
ISSN 0378-7060Journal officiel L 224

des Communautés européennes
33e année

18 août 1990

Édition de langue française Législation

Sommaire I Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité

 Règlement (CEE) n° 2377/90 du Conseil, du 26 juin 1990, établissant une procédure
communautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d'origine animale 1

II Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité

Conseil

90 / 422/ CEE :

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, modifiant la directive 64 /432/CEE en ce qui
concerne la leucose bovine enzootique . 9

90/423 / CEE :

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, modifiant la directive 85 / 5 1 1 /CEE établissant des
mesures communautaires de lutte contre la fièvre aphteuse, la directive 64/432/CEE
relative à des problèmes de police sanitaire en matière d'échanges intracommunautaires
d'animaux des espèces bovine et porcine et la directive 72/462/CEE concernant des
problèmes sanitaires et de police sanitaire lors de l'importation d'animaux des espèces
bovine et porcine, de viandes fraîches ou de produits à base de viande en provenance de
pays tiers 13

90 /424 / CEE :

Décision du Conseil, du 26 juin 1990, relative à certaines dépenses dans le domaine
vétérinaire 19

90 /425 / CEE :

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, relative aux contrôles vétérinaires et zootechniques
applicables dans les échanges intracommunautaires de certains animaux vivants et
produits dans la perspective de la réalisation du marché intérieur . 29

Prix: 12,— écus (butte au verso.)

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères maigres sont des actes de gestion courante pris dans le cadre de la politique agricole et ayant
généralement une durée de validité limitée.
Les actes dont les titres sont imprimés en caractères gras et précédés d'un astérisque sont tous les autres actes .



Sommaire (suite) 90 / 426 /CEE :

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, relative aux conditions de police sanitaire régissant
les mouvements d'équidés et les importations d'équidés en provenance des pays tiers 42

90 /427 / CEE:

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, relative aux conditions zootechniques et
généalogiques régissant les échanges intracommunautaires d'équidés 55

90 /428 /CEE :

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, concernant les échanges d'équidés destinés à des
concours et fixant les conditions de participation à ces concours 60

90 / 429 / CEE :

Directive du Conseil, du 26 juin 1990, fixant les exigences de police sanitaire applicables
aux échanges intracommunautaires et aux importations de sperme d'animaux de l'espèce
porcine 62



18 . 8 . 90 Journal officiel des Communautés européennes N° L 224/ 1

I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N0 2377/90 DU CONSEIL

du 26 juin 1990

établissant une procédure communautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de
médicaments vétérinaires dans les aliments d'origine animale

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission (*),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que l'administration de médicaments vétérinai
res à des animaux producteurs d'aliments peut entraîner la
présence de résidus dans les denrées alimentaires obtenues à
partir des animaux traités;

considérant que les progrès scientifiques et techniques per
mettent de détecter la présence de résidus de médicaments
vétérinaires dans les denrées alimentaires à des niveaux
toujours plus faibles ; qu'il est donc nécessaire d'établir des
limites maximales de résidus des substances pharmacologi
quement actives utilisées dans les médicaments vétérinaires
pour toutes les denrées alimentaires d'origine animale , y
compris la viande , le poisson, le lait , les œufs et le miel ;

considérant que, pour protéger la santé publique, les limites
maximales de résidus doivent être fixées conformément aux
principes généralement reconnus d'évaluation de la sécurité,
compte tenu de toute autre évaluation scientifique de la
sécurité des substances en question qui aurait été effectuée
par des organisations internationales , en particulier dans le
Codex Alimentarius ou , lorsque ces substances sont utilisées
à d'autres fins , par d'autres comités scientifiques institués
dans la Communauté;

considérant que l'utilisation de médicaments vétérinaires
tient un rôle important dans la production agricole; que
l'étabissement des limites maximales de résidus facilitera la
commercialisation des denrées alimentaires d'origine ani
male ;

considérant que la fixation de limites maximales de résidus
différentes par les États membres peut entraver la libre
circulation des denrées alimentaires et des médicaments
vétérinaires eux-mêmes;

considérant qu'il est donc nécessaire d'établir une procédure
de fixation des limites maximales pour les résidus de
médicaments vétérinaires au niveau communautaire , com
portant une. seule évaluation scientifique du meilleur niveau
possible;

considérant que la nécessité de fixer des limites maximales de
résidus au niveau communautaire est reconnue dans les règles
de la Communauté relatives aux échanges de denrées alimen
taires d'origine animale ;

considérant que des dispositions doivent être prises en vue de
la fixation systématique de limites maximales de résidus pour
les nouvelles substances capables d'activité pharmacologi
que, destinées à être administrées aux animaux producteurs
d'aliments ;

considérant que des dispositions doivent également être
prises en vue de la fixation de limites maximales de résidus
pour les substances déjà couramment utilisées dans les
médicaments vétérinaires administrés aux animaux produc
teurs d'aliments ; que , toutefois , compte tenu de la complexi
té de cette matière et du grand nombre de substances en
question, de longues dispositions transitoires se révèlent
nécessaires;

considérant que, après évaluation scientifique par le comité
de médicaments vétérinaires, les limites maximales de résidus
doivent être adoptées selon une procédure rapide, garantis
sant une étroite coopération entre la Commission et les États
membres par le biais du comité créé par la directive
81 / 852 /CEE du Conseil , du 28 septembre 1981 , relative au
rapprochement des législations des États membres concer
nant les normes et protocoles analytiques, toxico-pharmaco
logiques et cliniques en matière d'essais de médicaments
vétérinaires (4), modifiée par la directive 87/20/CEE ( 5 );
qu'une procédure d'urgence est également nécessaire pour
garantir la révision rapide de toute tolérance qui pourrait se
révéler insuffisante pour la protection de la santé pu
blique ;

(») JO n° C 61 du 10 . 3 . 1989 , p. 5 .
( 2 ) JO n° C 96 du 17 . 4 . 1990 , p. 273 .
( 3 ) JO n° C 201 du 7 . 8 . 1989 , p. 1 .

n JO n 0 L 317 du 6 . 11 . 1981 , p. 16 .
(*) JO n 0 L 15 du 17 . 1 . 1987, p. 34 .
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considérant que les réponses immunolôgiques induites médi
calement ne sont généralement pas différenciables de celles
qui se produisent naturellement et qu'elles ne peuvent affecter
les consommateurs de denrées d'origine animale;

considérant que l'information nécessaire à l'évaluation de la
sécurité des résidus devrait être présentée conformément aux
principes établis par la directive 81 / 852/CEE ,

Article 3

Si, à la suite de l'évaluation d'une substance pharmacologi
quement active utilisée dans des médicaments vétérinaires , il
n'apparaît pas nécessaire, pour la protection de la santé
publique, de fixer une limite maximale de résidus , cette
substance est incluse dans la liste faisant l'objet de l'annexe II ,
qui sera adoptée selon la procédure prévue à l'article 8 . Sauf
dispositions contraires de l'article 9 , toute modification de
l'annexe II est adoptée selon la même procédure.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article 4

Une limite maximale provisoire de résidus peut être fixée
pour une substance pharmacologiquement active utilisée
dans des médicaments vétérinaires à la date d'entrée en
vigueur du présent règlement , à condition qu'il n'y ait pas de
raisons de penser que les résidus de la substance en question ,
au niveau proposé, présentent un risque pour la santé du
consommateur . Une limite maximale provisoire de résidus
s'applique pour une durée déterminée ne dépassant pas cinq
ans. Cette dernière ne peut être prolongée qu'une seule fois ,
exceptionnellement, pour une période ne dépassant pas deux
ans, si cela se révèle utile pour l'achèvement d'études
scientifiques en cours .

Dans des circonstances exceptionnelles , une limite maximale
provisoire de résidus peut également être fixée pour une
substance pharmacologiquement active non encore utilisée
dans les médicaments vétérinaires à la date d'entrée en
vigueur du présent règlement , à condition qu'il n'y ait pas de
raisons de penser que les résidus de la substance en question,
à la limite proposée , présentent un risque pour la santé du
consommateur .

La liste des substances pharmacologiquement actives utili
sées dans les médicaments vétérinaires pour lesquelles des
limites maximales provisoires de résidus ont été fixées fait
l'objet de l'annexe III , qui sera adoptée selon la procédure
prévue àl'article 8 . Sauf dispositions contraires de l'article 9 ,
toute modification de l'annexe III est adoptée selon la même
procédure.

Article premier

1 . Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) résidus de médicaments vétérinaires : toutes les substan
ces pharmacologiquement actives, qu'il s'agisse de prin
cipes actifs , d'excipients ou de produits de dégradation,
ainsi que leurs métabolites restant dans des denrées
alimentaires obtenues à partir d'animaux auxquels le
médicament vétérinaire en question a été administré;

b ) limite maximale de résidus : la teneur maximale en
résidus , résultant de l'utilisation d'un médicament vété
rinaire (exprimé en mg/kg ou en ng/kg sur la base du
poids frais), que la Communauté peut accepter comme
légalement autorisée ou qui est reconnue comme accep
table dans ou sur des denrées alimentaires.

Cette limite se base sur le type et la quantité de résidus
considérés comme ne présentant pas de risques d'ordre
toxicologique pour la santé humaine, tels qu'exprimés
par la dose journalière admissible (DJA), ou sur la base
d'une DJA temporaire utilisant un facteur de sécurité
additionnel . Elle tient compte également d'autres risques
concernant la santé publique ainsi que des aspects de
technologie alimentaire.

Quand on établit une limite maximale de résidus (LMR),
on fait également entrer en ligne de compte les résidus
que l'on trouve dans les aliments d'origine végétale et/ou
qui proviennent de l'environnement . En outre , la LMR
peut être réduite pour être compatible avec les bons
usages dans l'emploi des médicaments vétérinaires et
dans la mesure où des méthodes pratiques d'analyse sont
disponibles .

2 . Le présent règlement ne s'applique pas aux principes
actifs d'origine biologique destinés à produire une immunité
active ou passive ou à diagnostiquer un état d'immunité
utilisés dans des médicaments vétérinaires immunologi
ques.

Article 5

S'il apparaît qu'une limite maximale de résidus ne peut être
fixée pour une substance pharmacologiquement active utili
sée dans des médicaments vétérinaires parce que les résidus
des substances en question, quelle que soit leur limite , dans
les denrées alimentaires d'origine animale ,: constituent un
risque pour la santé du consommateur , cette substance est
incluse dans la liste faisant l'objet de l'annexe IV, qui sera
adoptée selon la procédure prévue à l'article 8 . Sauf disposi
tions contraires de l'article 9 , toute modification . de l'an
nexe IV est adoptée selon la même procédure .

L'administration des substances figurant à l'annexe IV à des
animaux producteurs d'aliments est interdite dans toute la
Communauté.

Article 2

La liste des substances pharmacologiquement actives utili
sées dans les médicaments vétérinaires pour lesquelles des
limites maximales de résidus ont été fixées fait l'objet de
l'annexe I , qui sera adoptée selon la procédure prévue à
l'article 8 . Sauf dispositions contraires de l'article 9 , toute
modification de l'annexe I est adoptée selon la même procé
dure.
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2 . Après consultation du comité des médicaments vétéri
naires , la Commission publie un calendrier d'examen de ces
substances , ainsi que les délais de soumission des informa
tions visées à l'annexe V .

Les personnes responsables de la mise sur le marché des
médicaments vétérinaires concernés veillent à ce que toute
l'information nécessaire soit soumise à la Commission,
conformément aux indications contenues dans l'annexe V et
en accord avec les principes établis dans la directive
81 / 852/CEE , avant le délai imparti . Les autorités compé
tentes des États membres portent à l'attention de la Com
mission toute autre information pertinente .

3 . Après vérification dans un délai de trente jours que
l'information est présentée sous une forme correcte, la
Commission soumet immédiatement l'information , pour
examen, au comité des médicaments vétérinaires , qui rend
son avis dans un délai de cent vingt jours renouvelable . Le
comité désigne l'un de ses membres pour agir comme
rapporteur et procéder à une évaluation des informations .

4 . Au vu des observations formulées par les membres du
comité des médicaments vétérinaires , la Commission prépa
re, dans un délai maximal de trente jours , un projet de
mesures à prendre . Si les informations présentées par la
personne responsable de la mise sur le marché sont insuffi
santes pour permettre la préparation d'un tel projet, cette
personne sera invitée à fournir au comité , pour examen, des
informations complémentaires, dans un délai déterminé . Le
rapporteur met à jour le rapport d'évaluation en tenant
compte des informations complémentaires reçues .

5 . Le projet des mesures à prendre est aussitôt communi
qué par la Commission aux États membres ainsi qu'à la
personne responsable de la mise sur le marché ayant soumis
les informations à la Commission avant l'expiration du délai
fixé conformément au paragraphe 2. Cette personne peut , à
sa demande, fournir au comité des médicaments vétérinaires
des explications écrites ou orales .

6 . La Commission soumet aussitôt les mesures proposées
au comité pour l'adaptation au progrès technique des
directives relatives aux médicaments vétérinaires en vue de
l'application de la procédure prévue à l'article 8 .

Article 6

1 . Afin d'obtenir l'inclusion dans les annexes I , II ou III
d'une nouvelle substance pharmacologiquement active :

— destinée à être utilisée dans des médicaments vétérinaires
à administrer à des animaux producteurs d'aliments
et

— destinée à être mise sur le marché dans un ou plusieurs
États membres qui n'ont pas encore autorisé l'utilisation
de la substance en question pour des animaux produc
teurs d'aliments ,

la personne responsable de la mise sur le marché soumet une
demande à la Commission. Cette demande contient les
informations et les détails visés à l'annexe V et se conforme
aux principes établis dans la directive 81 / 852/CEE.

2. Après vérification dans un délai de trente jours que la
demande est présentée sous une forme correcte , la Commis
sion soumet aussitôt la demande, pour examen, au comité
des médicaments vétérinaires , institué par l'article 16 de la
directive 81 / 851 /CEE . Le comité désigne l'un de ses mem
bres pour agir comme rapporteur et procéder à une évalua
tion initiale de cette demande .

3 . Dans le délai de cent vingt jours à compter de la
présentation de la demande au comité des médicaments
vétérinaires , et compte tenu des observations formulées par
les membres de celui-ci , la Commission prépare un projet des
mesures à prendre . Si l'information présentée par la personne
responsable de la mise sur le marché est insuffisante pour
permettre la préparation d'un tel projet, cette personne sera
invitée à fournir au comité, pour examen , des informations
complémentaires . Le rapporteur met à jour le rapport '
d'évaluation en tenant compte des informations complémen
taires reçues .

4. Dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la
réception des informations visées au paragraphe 3, la Com
mission prépare un projet des mesures à prendre qui est
communiqué immédiatement aux États membres et à la
personne responsable de la mise sur le marché. Dans un
nouveau délai de soixante jours , la personne responsable de
la mise sur le marché peut, à sa demande, fournir au comité
des médicaments vétérinaires , pour examen , des explications
écrites ou orales . La Commission peut prolonger ce délai sur
requête du demandeur .

5 . Dans les limites d'un nouveau délai de soixante jours ,
la Commission soumet le projet de mesures au comité pour
l'adaptation au progrès technique des directives relatives aux
médicaments vétérinaires , institué par l'article 2 ter de la
directive 81 / 852/ CEE , en vue de l'application de la procé
dure prévue à l'article 8 .

Article 8

1 . Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie
au présent article, le président saisit le comité pour l'adap
tation au progrès technique des directives relatives aux
médicaments vétérinaires , soit de sa propre initiative , soit à la
demande d'un État membre .

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai fixé par le président en fonction de
l'urgence de la question . Il se prononce à la majorité qualifiée,
les voix des États membres étant affectées de la pondération
prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité. Le président ne
prend pas part au vote .

Article 7

1 . Les paragraphes 2 à 6 s'appliquent aux substances
pharmacologiquement actives dont l'utilisation est autorisée
dans les médicaments vétérinaires à la date d'entrée en
vigueur du présent règlement .
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3 , a) La Commission arrête les mesures envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité .

b ) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor
mes à l'avis du comité , ou en l'absence d'avis , la
Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée .

c) Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
la date à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas arrêté
de mesures , la Commission arrête les mesures pro
posées, sauf dans le cas où le Conseil se prononce à la
majorité simple contre lesdites mesures.

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai fixé par le président en fonction de
l'urgence de la question . Il se prononce à la majorité qualifiée ,
les voix des États membres étant affectées de la pondération
prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité . Le président ne
prend pas part au vote.

3 , a) La Commission arrête les mesures envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité.

b ) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor
mes à l'avis du comité, ou en l'absence d'un avis , la
Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée .

c) Si , à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter
de la date à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas
arrêté de mesures , la Commission arrête les mesures
proposées .

Article 11

Toute modification nécessaire en vue d'adopter l'annexe V
aux progrès scientifiques et techniques est arrêtée selon la
procédure prévue à l'article 2 quater de la directive
81 / 852/CEE .

Article 9

1 . Lorsqu'un État membre estime , compte tenu des
données nouvelles ou d'une réévaluation des données exis
tantes , qu'il est urgent de modifier une des dispositions des
annexes I à IV pour protéger la santé humaine ou la santé
animale et demande par conséquent que des mesures urgentes
soient prises , il peut temporairement suspendre l'application
de la disposition concernée sur son propre territoire. Dans ce
cas , il informe immédiatement les autres États membres et la
Commission des mesures prises en en précisant les motifs.

2. Après avoir examiné dans les meilleurs délais les motifs
avancés par l'État membre concerné et après avoir consulté
les États membres dans le cadre du comité des médicaments
vétérinaires, la Commission émet aussitôt son avis et prend
les mesures appropriées ; le responsable de la mise sur le
marché peut être invité à s'expliquer oralement ou par écrit
devant le comité . La Commission informe immédiatement le
Conseil et les États membres de toute mesure prise. Chaque
État membre peut saisir le Conseil au sujet des mesures prises
par la Commission dans un délai de quinze jours à compter de
cette notification . Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée ,
peut prendre une décision différente dans un délai de trente
jours à compter de la date de la saisine.

3 . Lorsque la Commission considère qu'il est nécessaire
de modifier la disposition en cause des annexes I à IV pour
faire face aux problèmes visés au paragraphe 1 et pour
assurer la protection de la santé humaine, elle entame la
procédure prévue à l'article 10 en vue d'adopter ces modifi
cations . L'État membre qui a déjà pris les mesures visées au
paragraphe 1 peut continuer à les appliquer jusqu'au
moment où le Conseil ou la Commission se sont prononcés
selon la procédure susmentionnée .

Article 12

Dans les meilleurs délais après modification des annexes I , II ,
III ou IV, la Commission publie une évaluation succincte de
la sécurité des substances en question faite par le comité des
médicaments vétérinaires . Le caractère confidentiel de toutes
les données de propriété industrielle est respecté.

Article 13

Les États membres ne peuvent interdire ou empêcher la mise
en circulation sur leur territoire de produits alimentaires
d'origine animale originaires des autres pays membres sous
prétexte qu'ils contiennent des résidus de médicaments
vétérinaires, si la quantité de ces résidus ne dépasse pas la
limite maximale de résidus prévue à l'annexe I ou III , ou si la
substance en question figure à l'annexe II .

Article 10

1 . Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie
au présent article , le président saisit le comité pour l'adap
tation au progrès technique des directives relatives aux
médicaments vétérinaires, soit de sa propre initiative , soit à la
demande d'un État membre .

Article 14

À partir du 1 ^ j anvier 1 997 , l'administration de médicaments
vétérinaires concernant des substances pharmacologique
ment actives qui ne figurent pas aux annexes I , II ou III à des
animaux destinés à la production d'aliments est interdite
dans la Communauté, sauf dans le cas d'essais cliniques qui
sont acceptés par les autorités nationales compétentes après
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notification ou autorisation conformément à la législation en
vigueur et qui n'ont pas pour effet de provoquer, dans les
aliments obtenus à partir d'animaux d'élevage faisant l'objet
de ces essais , la formation de résidus présentant un risque
pour la santé humaine .

l'utilisation dans les élevages de certaines substances à effet
hormonal .

Aucune disposition du présent règlement ne préjuge les
mesures prises par les États membres pour empêcher l'utili
sation non autorisée de médicaments vétérinaires .

Article 15

Le présent règlement ne préjuge en aucune manière l'appli
cation de la réglementation communautaire interdisant

Article 16

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er janvier 1992.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990.

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY
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ANNEXE I

Liste des substances pharmacologiquement actives pour lesquelles des limites maximales de résidus sont fixées

(Liste à établir selon la procédure prévue à l'article 8 .)

ANNEXE II

Liste de substances non soumises à une limite maximale de résidus

(Liste à établir selon la procédure prévue à l'article 8 .)

ANNEXE III

Liste des substances pharmacologiquement actives utilisées dans les médicaments vétérinaires pour lesquelles des
limites maximales provisoires ont été fixées

(Liste à établir selon la procédure prévue à l'article 8 .)

ANNEXE IV

Liste des substances pharmacologiquement actives pour lesquelles aucune limite maximale ne peut être fixée

(Liste à établir selon la procédure prévue à l'article 8 .)
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ANNEXE V

Informations et données devant figurer dans une demande de fixation d'un limite maximale de résidus pour une
substance pharmacologiquement active utilisée dans des médicaments vétérinaires

1 . Renseignements administratifs .

1.1 . Nom ou raison sociale et domicile ou siège social du responsable de la mise sur le marché du ou des
médicaments vétérinaires .

1.2 . Dénomination du ou des médicaments vétérinaires .

1 . 3 . Composition qualitative et quantitative du médicament vétérinaire en principes actifs , avec la dénomina
tion commune internationale recommandée par l'Organisation mondiale de la santé (OHS), lorsque cette
dénomination existe .

1.4 . Autorisation de fabrication, le cas échéant .

1 . 5 . Autorisation de mise sur le marché, le cas échéant .

1 .6 . Résumé des caractéristiques du ou des médicaments vétérinaires élaboré conformément à l'article 5 bis de la
directive 81 / 851 /CEE .

2 . Identité de la substance.

2.1 . Dénomination commune internationale .

2.2 . Dénomination de l'Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA).
2.3 . Dénomination du Chemical Abstract Service (CAS).
2.4 . Classification:

— thérapeutique ,
— pharmacologique .

2.5 . Synonymes et abréviations .
2.6 . Formule structurelle .

2.7 . Formule moléculaire .

2.8 . Poids moléculaire .

2.9 . Degré d'impuretés .

2.10. Composition qualitative et quantitative en impuretés .

2.11 . Description des propriétés physiques:
— point de fusion,
— point d'ébullition ,
— pression de vapeur,
— solubilité dans l'eau et dans les solvants organiques exprimés en g/ 1 , avec indication de la

température ,
— densité ,
— spectre de réfraction , rotation , etc.

3 . Études toxicologiques:
3.1 . Études toxicologiques à court terme.
3.2 . Études toxicologiques à long terme.
3.3 . Etudes de reproduction .

3.4 . Études de tératogénicité .
3.5 . Études de mutagénicité .
3.6 . Études de carcinogénicité .
3.7 . Études des effets immunologiques .
3.8 . Études des effets microbiologiques.
3.9 . Effets sur l'être humain .

3.10 . Autres effets biologiques .
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4 . Études du métabolisme et des résidus:

4.1 . Absorption , distribution, excrétion et biotransformations.

4.2 . Détermination des résidus, y compris les méthodes d'analyse des résidus .
4.3 . Tolérances maximales existantes pour les résidus .

5 . Conclusions:

5.1 . Dose de non-effet toxicologique.
5.2. Estimation provisoire d'une dose journalière acceptable pour l'homme.
5.3 . Estimation des doses maximales de résidus dans les produits alimentaires avec spécification du résidu

concerné.

5.4. Méthodes d'analyse de routine pouvant être utilisées par les autorités compétentes pour le dépistage des
résidus.

5.5 . Autres informations:

— exigées, i
— souhaitées .

6 ., Références .

7 . Rapport d'expertise.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur application)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990

modifiant la directive 64/432/CEE en ce qui concerne la leucose bovine enzootique

(90 /422 / CEE )

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission (*),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que la directive 88 /406 /CEE ( 4 ), modifiant la
directive 64 /432/CEE , du 26 juin 1964 , relative à des
problèmes de police sanitaire en matière d'échanges intra
communautaires d'animaux des espèces bovine et porci
ne ( 5 ), modifiée en dernier lieu par la directive 89 /662/
CEE ( 6 ), arrête , en ce qui concerne la leucose bovine
enzootique , les garanties sanitaires communes applicables à
certaines catégories de bovins destinés aux échanges intra
communautaires , qui entreront en application le 1 er juillet
1990;

considérant que l'article 4 de la directive 88/406 /CEE
prévoit la présentation de propositions établissant les critères
qui permettent à un État membre ou à une partie du territoire
d'un État membre d'être reconnus comme indemnes de
leucose bovine enzootique et lés conditions à mettre en œuvre
pour garantir le maintien de ce statut , ainsi que les règles
applicables aux échanges à partir desdites régions;

considérant que, à la lumière des enquêtes menées jusqu'à
présent, il semblerait que certains États membres ou certaines
régions soient indemnes de leucose bovine enzootique; qu'il
est nécessaire de définir, sur une base communautaire , les
modalités de délimitation de ces zones et les conditions de
leur maintien en tant que zones indemnes de leucose bovine
enzootique, ainsi que les conditions relatives aux échan
ges;

considérant qu'il apparaît nécessaire d'accorder aux États
membres un délai supplémentaire pour se conformer aux
exigences de la directive 64/432/CEE ainsi modifiée ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
La directive 64 /432 /CEE est modifiée comme suit :

1 ) À l'article 2, le point s) est remplacé Je texte suivant :
«s ) Cheptel indemne de leucose bovine enzootique : le

cheptel qui satisfait aux conditions énumérées à
l'annexe G chapitre Ier rubrique A».

2) À l'article 2, le point suivant est ajouté:
«t) État membre ou région indemne de leucose bovine

enzootique: une région ou un État membre satisfai
sant aux exigences fixées à l'annexe G chaptire Ier
rubrique B».

3 ) À l'article 3 paragraphe 3 , le point e ) est remplacé par le
texte suivant:

«e) outre la condition prévue au point d), lorsqu'ils sont
âgés de plus de douze mois et lorsqu'ils proviennent
d'une région ou d'un État membre n'ayant pas le
statut d'indemne de leucose bovine enzootique ,
avoir présenté un résultat négatif à un test individuel
qui a été pratiqué conformément à l'annexe G
chaptire II , dans les trente jours précédant leur
embarquement» .

(») JO n a C 17 du 24 . 1 . 1990 , p. 11 .
( 2 ) JO n 0 C 113 du 7 . 5 . 1990 , p. 205 .
( 3 ) JO n° C 112 du 7 . 5 . 1990 , p. 31 .
( 4 ) JO n° L 194 du 22 . 7 . 1988 , p. 1 .
{ s ) JO n° 121 du 29 . 7 . 1964 , p. 1977 /64 .
( 6 ) JO n° L 395 du 30 . 12. 1989 , p. 13 .
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«j ) Espagne: Subdirección general de sanidad animal .
Laboratorio de sanidad y producción
animal ALGETE (Madrid)».

8 ) L'annexe à la présente directive est insérée comme
chapitre I de l'annexe G.

Article 2

Aux articles 2 et 5 de la directive 88 / 406 /CEE , la date du 1 er
juillet 1990 est remplacée par celle du 1 er juillet 1991 .

Toutefois , à partir du 1er juillet 1990 et jusqu'au 30 juin
1991 , les États membres ayant qualifié tout ou partie de leur
cheptel sont autorisés , pour maintenir cette qualification , à
subordonner l'introduction d'animaux de l'espèce bovine
autres que d'abattage dans des cheptels indemnes de leucose
bovine enzootique aux conditions suivantes :
a ) les animaux doivent provenir d'un cheptel indemne de

leucose bovine enzootique
ou

b) les animaux doivent être nés et avoir été élevés dans un
cheptel dans lequel tous les bovins âgés de plus de
vingt-quatre mois au moment du test et faisant partie du
cheptel bovin dont les animaux proviennent ont réagi
négativement pendant les douze derniers mois à un test
effectué conformément à l'annexe G.

4) À l'article 3 , le paragraphe suivant est ajouté :

« 15 . Par dérogation aux exigences prévues à l'an
nexe G chapitre Ier point B 2), Un État membre ou une
région d'un État membre déclarée indemne de leucose
bovine enzootique, au sens de l'article 2 point t), peut
être autorisé , selon la procédure prévue à l'article 12, à
réduire le niveau de contrôle des animaux de plus de deux
ans pour autant que les tests aient permis de constater le
respect des exigences suivantes:
— aucun cas de leucose bovine enzootique n'a été

constaté dans une proportion d'un troupeau sur dix
mille pendant au moins trois ans ,

— tous les animaux ayant réagi positivement à une
épreuve d'immunodiffussion ont été abattus et le
cheptel est resté sous restricitions jusqu'au rétablisse
ment de son statut conformément à l'annexe G
chapitre Ier point C 1 ) ou 2),

— tous les animaux abattus sur le territoire de cet État
membre ou de cette région ont été soumis à une
inspection post-mortem effectuée par un vétérinaire
officiel qui doit notifier toutes les tumeurs en vue d'un
examen en laboratoire .

Si l'une des conditions prévues au premier alinéa cesse
d'être remplie , notamment dans le cas prévu à l'annexe G
chapitre Ier point C 3 ), la Commission, après avoir
apprécié les circonstances de la recrudescence de la
leucose bovine enzootique, arrête , si cette appréciation le
justifie , selon la même procédure , une décision visant à
annuler la décision de dérogation prise à l'égard de cet
État membre ou de la ou des régions de cet État
membre.»

5 ) À l'article 8 paragraphe 2 deuxième alinéa , la deuxième
phrase est remplacée par le texte suivant:

«De telles garanties ne peuvent toutefois pas être exigées
à l'introduction d'animaux provenant d'un État membre
ou d'une région ou d'une exploitation indemne de leucose
bovine enzootique .»

6) À l'article 8 bis paragraphe 1 point b), l'alinéa suivant est
ajouté :

«Ce test n'est pas exigé pour les animaux provenant d'un
État membre, d'une région ou d'une exploitation indem
ne de leucose bovine enzootique.»

7) Le texte actuel de l'annexe G dévient le chapitre II de
ladite annexe ; au point A 2) du chapitre II , le point j ) est
remplacé par le texte suivant :

Article 3

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1 er
juillet 1990 en ce qui concerne l'article 2 et au plus tard le 1er
octobre 1990 en ce qui concerne les autres dispositions. Us en
informement immédiatement la Commission .

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY
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ANNEXE

«CHAPITRE PREMIER

CHEPTELS, ÉTATS MEMBRES OU RÉGIONS INDEMNES DE LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE

A. Cheptel indemne de leucose bovine enzootique:

1 ) un cheptel dans lequel :

i ) aucun cas de leucose bovine enzootique n'a été mis en évidence, que ce soit cliniquement ou à la suite
de l'un des tests pratiqués conformément au chapitre II , ni confirmé au cours des deux dernières
années

et

ii ) tous les animaux de plus de vingt-quatre mois ont antérieurement réagi négativement au cours des
douze derniers mois à deux tests pratiqués conformément à la présente annexe, à un intervalle de
quatre mois au moins
et

iii ) après achèvement des testsvisés au point ii), ne se trouvent plus que les animaux qui y sont nés ou qui
proviennent d'un cheptel indemne de leucose bovine enzootique,

et dans lequel , après sa qualification, les animaux de plus de vingt-quatre mois ont continué de réagir
négativement à l'un des tests pratiqués conformément au chapitre II à un intervalle de trois ans et les
conditions prévues aux points i) et iii ) continuent d'être remplies;

2) un cheptel situé dans un État membre ou une région indemne de leucose bovine enzootique.

B. État membre ou région indemne de leucose bovine enzootique

Un État membre ou une région au sens de l'article 2 point o) de cet État membre:

1 ) dans lequel ou laquelle:

a) au moins 99,8 % des cheptels bovins sont des cheptels indemnes de leucose bovine enzootique au sens
du point s )
ou

b) d'une part, au cours des cinq dernières années précédant la date de notification de la présente directive
ou au cours des trois dernières années après cette date, aucun cas de leucose bovine enzootique n'a été
notifié ni confirmé de quelque manière que ce soit et , d'autre part , au cours des deux dernières
années:

i) les contrôles aléatoires pratiqués sur tout le territoire conformément au chapitre II et effectués
pendant une période de deux ans sur tous les animaux de plus de vingt-quatre mois dans au moins
10 % des cheptels ont donné des résultats négatifs
et

ii ) tous les animaux de plus de vingt-quatre mois ont réagi négativement au moins une fois à l'un des
tests prévus au chapitre II ;

2) dans lequel ou laquelle, après avoir satisfait aux conditions prévues au point 1 ):
i ) chaque année, soit un échantillon aléatoire donnant un taux de certitude de 99% a démontré que

moins de 0,2% des cheptels étaient infectés , soit au moins 20% des bovins de plus de deux ans a
donné un résultat négatif à un des tests pratiqués conformément au chapitre II
et

ii ) les conditions énoncées au point A 1 ) sont toujours remplies .

C. Suspension du statut d'indemne après l'apparitionde la leucose

( 1 ) Au cas où , dans un cheptel indemne de leucose bovine enzootique, un animal a réagi positivement à l'un
des tests visés sous ii), le statut de ce cheptel est suspendu jusqu'à ce que les mesures suivantes aient été
prises :

i ) l'animal ayant réagi positivement et , s'il s'agit d'une vache, son éventuel veau doivent quitter le cheptel
pour abattage, sous contrôle des autorités vétérinaires;

ii ) les animaux restants ont été soumis avec un résultat négatif à un test sérologique individuel effectué
conformément au chapitre II trois mois au moins après élimination de l'animal positif et de sa
descendance éventuelle ;
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iii ) une enquête épidémiologique doit être menée et les cheptels épidémiologiquement reliés au cheptel
infecté doivent être soumis aux mesures prévues sous ii).

Toutefois , l'autorité compétente peut accorder une dérogation à l'obligation d'abattage du veau d'une
vache infectée lorsque ce veau a été séparé de sa mère après vêlage . Dans ce cas , le veau doit être
soumis aux exigences prévues au point 2 sous ii).

2) Au cas où plus d'un animal d'un cheptel indemne de leucose bovine enzootique a réagi positivement , le
statut de ce cheptel est suspendu jusqu'à ce que les mesures suivantes aient été prises :

i ) les animaux infectés et , s'il s'agit d'une vache infectée — sauf dérogation accordée par l'autorité
compétente conformément au point 1 ) sous iii) deuxième alinéa —, leurs veaux éventuels doivent
quitter le cheptel pour abattage sous contrôle des autorités vétérinaires;

ii ) les animaux restants — y inclus, le cas échéant , les veaux des animaux infectés — de moins de six mois
doivent , après identification , rester sur l'exploitation jusqu'à ce qu'ils aient satisfait aux tests visés au
point A 1 ) sous ii );

iii.) le cheptel doit rester sous contrôle officiel jusqu'à ce que les conditions prévues aux points A 1 ) sous
ii ) et iii ) soient à nouveau remplies;

iv ) une enquête épidémiologique doit être menée et les cheptels épidémiologiquement reliés au cheptel
infecté doivent être soumis au mesures prévues au point A 1 ) sous ii ).

3 ) Au cas où la leucose bovine enzootique a été constatée et confirmée sur plus de 0,2% des cheptels de la
région ou de l'État membre, le statut de cette région ou de cet État membre est suspendu et , outre les
mesures prévues aux points 1 ) ou 2), 20 % des autres cheptels de la région ou de l'État membre doivent,
dans les délais prévus au point A 1 ) sous ii), être soumis à un des tests prévus au chapitre II .

Le statut est rétabli lorsque , après achèvement des mesures prévues sous les points précédents , un résultat négatif
aux tests qui y sont prévus a été constaté».
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990
modifiant la directive 85/511 /CEE établissant des mesures communautaires de lutte contre la
fièvre aphteuse, la directive 64/432 /CEE relative à des problèmes de police sanitaire en
matière d'échanges intracommunautaires d'animaux des espèces bovine et porcine et la
directive 72/462/CEE concernant des problèmes sanitaires et de police sanitaire lors de
l'importation d'animaux des espèces bovine et porcine, de viandes fraîches ou de produits à

base de viande en provenance de pays tiers

(90 / 423 / CEE )

à observer dans tous les États membres lors de l'octroi de
dérogations à l'abattage total dans une exploitation infec
tée ;

considérant que, dans les cas extrêmes où une épizootie
menace de prendre un caractère extensif, il peut être
nécessaire de recourir d'urgence à la vaccination ; qu'il faut
fixer les conditions dans lesquelles cette vaccination peut être
ainsi pratiquée;

considérant que l'adoption d'une politique communautaire
uniforme en matière de lutte contré la fièvre aphteuse
implique un aménagement des règles relatives aux échanges
intracommunautaires d'animaux vivants et aux importa
tions , en provenance des pays tiers , d'animaux vivants et de
certains produits d'animaux;

considérant que des mesures séparées doivent instituer un
régime de soutien financier aux États membres en ce qui
concerne l'abattage, la destruction et autres actions d'ur
gence;

considérant que l'application des nouvelles mesures doit être
placée sous le contrôle de la Commission , qui soumettra au
Conseil un rapport annuel concernant leur mise en œuvre,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission C 1 ),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que la directive 85 / 511 /CEE ( 4 ) a établi des
mesures communautaires de lutte contre la fièvre aph
teuse;

considérant que, en vue de l'achèvement du marché intérieur
pour le 1er janvier 1993 , il est nécessaire de modifier les
mesures qui ont déjà été prises à l'échelle communautaire
pour lutter contre la fièvre aphteuse dans la Communauté;
qu'il est indispensable de mettre en œuvre une politique
uniforme dans toute la Communauté;

considérant qu'une étude de la Commission portant sur la
lutte contre la fièvre aphteuse a montré que l'adoption d'une
politique de non-vaccination dans toute la Communauté
serait préférable à une politique dé vaccination; qu'il a été
conclu à l'existence d'un risque inhérent tant à la manipula
tion du virus dans les laboratoires , étant donné la possibilité
d'une contamination d'animaux locaux qui y seraient sensi
bles , qu'à l'utilisation du vaccin dans l'hypothèse où les
procédures d'inactivation n'en assureraient pas l'innocuité;

considérant que l'étude de la Commission sur la future
politique communautaire en matière de vaccination a claire
ment montré que la vaccination antiaphteuse devrait être
officiellement abandonnée à partir d'une date déterminée et
que cet abandon devrait s'accompagner d'une politique
d'abattage total et de destruction des animaux infectés ;

considérant que la décision 88 / 397 / CEE de la Commission,
du 12 juillet 1988 , coordonnant les modalités d'application
de l'article 6 de la directive 85 / 5 1 1 / CEE du Conseil arrêtées
par les États membres ( 5 ) a déjà prévu un minimum de règles

A ARRETE LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La directive 85 / 511 /CEE est modifiée comme suit :

1 ) L'article 1 er est remplacé par le texte suivant :

«Article premier
La présente directive définit les mesures communautai
res de lutte à appliquer en cas d'apparition de fièvre
aphteuse, quel que soit le type de virus en cause. »

2) À l'article 5 :

a ) Au point 2), les termes introductifs «a ) dans les
États membres ou les régions où la vaccination est
interdite» ainsi que l'ensemble du point b) sont
supprimés .

b ) Au point 3 ), les mots «ne s'appliquent pas» sont
remplacés par les mots «peuvent ne pas s'appli
quer».

(>) JO n° C 327 du 30 . 12 . 1989 , p. 84 .
(2 ) JO n° C 113 du 7 . 5 . 1990, p. 179 .
( 3 ) JO n° C 62 du 12 . 3 . 1990 , p. 44 .
C ) JO n° L 315 du 26 . 11 . 1985 , p. 11 .
(*) JO n° L 189 du 20 . 7 . 1988 , p. 25 .
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3 ) À l'article 6 :

a ) Au paragraphe 1 premier alinéa, les mots «article 5
point 2 lettre a ) premier et deuxième tirets et
point 2 lettre b) sous i)» sont remplacés par les mots
«article 5 point 2 premier et deuxième tirets».

b ) Au paragraphe 1 deuxième alinéa , les mots «let
tre a)» sont supprimés.

c) Le paragraphe 2 est remplacé par le texte sui
vant :

«2 . En cas de recours au paragraphe 1 , les États
membres appliquent les mesures spécifiées dans la
décision 88 / 397/CEE de la Commission (*).

2 . Des experts vétérinaires de la Commission, en
collaboration avec les autorités compétentes des États
membres , effectuent des contrôles par sondage pour
vérifier si les systèmes de sécurité appliqués dans les
établissements et laboratoires visés aux annexes A et B
sont conformes aux normes minimales de la FAO .

La Commission effectue ces contrôles au moins une fois
par an, le premier de ces contrôles devant avoir lieu
avant le 1 er janvier 1992, et présente , également avant
cette date, un premier rapport au comité vétérinaire
permanent . La liste des établissements et laboratoires
énumérés aux annexes A et B pourra être revue à la
lumière de ces contrôles par la Commission, selon la
procédure prévue à l'article 17 , au plus tard le 31
décembre 1991 . La mise à jour régulière de cette liste
interviendra selon la même procédure .

Selon cette même procédure , il peut être décidé d'adop
ter un code uniforme de bonnes pratiques pour les
systèmes de sécurité appliqués dans les établissements et
laboratoires énumérés aux annexes A et B.

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1
concernant l'utilisation du vaccin antiaphteux, il peut
être décidé d'instaurer la vaccination d'urgence selon
des modalités techniques garantissant une totale immu
nité aux animaux lorsque la présence de la fièvre
aphteuse a été confirmée et menace de prendre un
caractère extensif. Les mesures à prendre dans cette
éventualité portent notamment sur les éléments sui
vants :

— limites de la zone géographique où la vaccination
d'urgence doit être pratiquée ,

— espèce et âge des animaux à vacciner,
— durée de la campagne de vaccination ,
— régime d'immobilisation spécifiquement applicable

aux animaux vaccinés et à leurs produits ,
— identification et enregistrement particuliers des ani

maux vaccinés ,
— autres aspects relatifs à la situation d'urgence.

La décision d'instaurer la vaccination d'urgence est
prise , en collaboration avec l'État membre concerné ,
par la Commission, statuant selon la procédure prévue
à l'article 16 . Cette décision tient compte notamment
du degré de concentration des animaux dans certaines
régions et de la nécessité de protéger des races particu
lières .

Toutefois , par dérogation au premier alinéa , la décision
d'instaurer la vaccination d'urgence autour du foyer
peut être prise par l'État membre concerné, après
notification à la Commission, pourvu qu'il ne soit pas
porté atteinte aux intérêts fondamentaux de la Com
munauté . Cette décision sera immédiatement réexami
née dans le cadre du comité vétérinaire permanent ,
selon la procédure prévue à l'article 16 .»

7 ) L'article 14 est remplacé par le texte suivant:

«Article 14

1 . Dans l'attente de la constitution de réserves
communautaires de vaccins antiaphteux, les États

(*) JO n° L 189 du 20. 7 . 1988 , p. 25 .»

4) À l'article 9 :

a ) Au paragraphe 1 , la dernière phrase est remplacée
par le texte suivant:
«La délimitation des zones doit tenir compte des
barrières naturelles, des facilités de contrôle et des
progrès technologiques permettant de prévoir la
dispersion possible du virus par air ou par toute
autre voie et devra être revue, si nécessaire , à la
lumière de ces éléments.»

b ) Au paragraphe 2 point a), le premier tiret est
remplacé par les deux tirets figurant ci-après
«— le recensement de toutes les exploitations

comportant des animaux des espèces sensibles
doit être effectué,

— ces exploitations recensées doivent être pério
diquement soumises à une inspection vétéri
naire».

5 ) À l'article 11 paragraphe 1 premier et deuxième tirets,
le mot «annexe» est remplacé par «annexe B».

6) L'article 13 est remplacé par le texte suivant:

«Article 13

1 . Les États membres veillent à ce que:
— l'utilisation des vaccins antiaphteux soit interdite,
— la manipulation des virus aphteux aux fins de

recherche , de diagnostic et /ou de fabrication de
vaccins ne s'effectue que dans des établissements et
laboratoires agréés énumérés sur les listes figurant
aux annexes A et B,

— l'entreposage , la fourniture, la distribution et la
vente des vaccins à l'intérieur du territoire de la
Communauté s'effectuent sous contrôle officiel,

— les établissements et laboratoires visés au deuxième
tiret ne soient agréés que s'ils satisfont aux normes
minimales recommandées par la Food and Agricul
ture Organization (FAO) pour les laboratoires
travaillant sur des virus aphteux in vivo et in
vitro .
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membres sont autorisés à conserver des réserves d'an
tigènes dans un des établissements figurant aux
annexes .

Aux fins d'application du premier alinéa , des contrats
entre la Commission et les responsables des établisse
ments désignés par les États membres seront conclus ;
les contrats devront préciser notamment les quantités
de doses d'antigènes nécessaires , compte tenu des
besoins estimés dans le cadre des plans visés à l'article 5
paragraphe 1 de la directive 90/423 /CEE (*), pour un
maximum de dix sérotypes.

Après cette période de transition, les États membres
sont autorisés , sous la supervision de la Communauté, à
désigner des établissements pour le conditionnement et
le stockage de vaccins prêts à l'emploi destinés à des
vaccinations d'urgence .

2 . Avant le 1 er avril 1991 , le Conseil , statuant à la
majorité qualifiée sur proposition de la Commission,
désigne un institut spécialisé chargé d'effectuer les
contrôles des vaccins et de l'immunité croisée et décide
de ses attributions .

3 . Avant le 1 er avril 1991 , la Commission soumet au
Conseil un rapport assorti , le cas échéant, de proposi
tions sur les règles relatives au conditionnement, à la
production, à la distribution et à l'état des stocks de
vaccins antiaphteux dans la Communauté , ainsi que de
propositions relatives à la constitution d'au moins deux
réserves communautaires de vaccins antiaphteux.

ii ) la phrase introductive de l'élément B est remplacée
par le texte suivant :
«B. lorsque les animaux proviennent d'un État

membre qui , au cours des douze mois précé
dents , a pratiqué la vaccination prophylacti
que ou a recouru exceptionnellement à la
vaccination d'urgence sur son territoire»;

iii ) à la fin de l'élément B et à la fin du premier alinéa
point 2), l'alinéa suivant est ajouté:
«Dans ce cas , les garanties précitées peuvent être
exigées pour une période de douze mois après
achèvement des opérations de vaccination d'ur
gence.»

2) Au premier alinéa point 2), la partie introductive est
remplacée par le texte suivant :
«2 ) les États membres recourant exceptionnellement à

la vaccination d'urgence sur l'intégralité de leur
territoire et admettant la présence sur leur territoire
d'animaux vaccinés subordonnent l'introduction
sur leur territoire des animaux vivants de l'espèce
bovine».

3 ) L'alinéa suivant est inséré avant le dernier alinéa:
«Lorsqu'un État membre est autorisé , conformément à
l'article 13 paragraphe 3 de la directive 85 / 511 /
CEE (*), modifiée par la directive 90/ 224/CEE (**), à
recourir à la vaccination d'urgence sur une partie limitée
de son territoire , le statut du reste du territoire n'est pas
affecté pour autant que les mesures d'immobilisation des
animaux vaccinés soient effectives pendant une période
de douze mois après la fin des opérations de vaccina
tion .

(*) JO n° L 315 du 26 . 11 . 1985 , p. 11 .
(**) JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 13 .»

(*) JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 13 .

8 ) L'article 15 est supprimé.

9 ) L'article 18 est remplacé par le texte suivant :
«Article 18

Le Conseil réexamine la situation, dans un délai de
deux ans à compter de l'adoption de la directive
90/423 /CEE (*), sur la base d'un rapport de la
Commission rendant compte de l'application de la
présente directive , éventuellement accompagné de pro
positions .

{*) JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 13 .»

10) Il est ajouté une annexe A dont le texte figure à l'annexe
de la présente directive . L'actuelle annexe «Laboratoi
res nationaux de la fièvre aphteuse» devient l'an
nexe B.

Article 3

La directive 72/462/CEE (2 ), modifiée en dernier lieu par la
directive 89 /662 /CEE ( 3 ), est modifiée comme suit :

1 ) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:
«Article 6

1 . Sans préjudice de l'article 3 paragraphe 1 , les États
membres n'autorisent l'importation des animaux visés
par la présente directive qu'en provenance de pays
tiers :

a ) indemnes de celles des maladies auxquelles les ani
maux sont réceptifs :
— depuis douze mais , pour la peste bovine , la

péripneumonie contagieuse des bovins , la fièvre
catarrhale ovine, la peste porcine africaine et la
paralysie contagieuse des porcs (maladie de Tes
chen),

— depuis six mois pour la stomatite vésiculeuse
contagieuse ;

b ) dans lesquels il n'a pas été procédé depuis douze mois
à des vaccinations contre les maladies visées au
point a) premier tiret auxquelles ces animaux sont
réceptifs .

Article 2

L'article 4 bis de la directive 64 /432/ CEE (*), modifiée en
dernier lieu par la directive 89 /662/CEE ( 2 ), est modifié
comme suit:

1 ) Au premier alinéa point 1 ):

i ) à la troisième ligne , lire «... vaccination depuis au
moins douze mois et . . .»;

(!) JO n° 121 du 29 . 7 . 1964 , p. 1977/64 .
( 2 ) JO n° L 395 du 30. 12 . 1989 , p. 13 .

( 2 ) JO n° L 302 du 31 . 12. 1972 , p. 28 .
( 3 ) JO n 0 L 395 du 30. 12. 1989 , p. 13 .
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2 . Les États membres n'autorisent l'introduction sur
leur territoire d'animaux appartenant à une espèce
sensible à la fièvre aphteuse provenant du territoire d'un
pays tiers que s'ils satisfont aux conditions suivantes:

1 ) dans le cas où les animaux proviennent d'un pays
tiers qui est indemne de fièvre aphteuse depuis au
moins deux ans , qui ne pratique pas la vaccination
depuis au moins douze mois et qui n'autorise par
l'entrée sur son territoire d'animaux vaccinés pen
dant les douze mois précédents , une garantie attes
tant qu'ils n'ont pas été vaccinés contre la fièvre
aphteuse ;

2 ) dans le cas où les animaux proviennent d'un pays
tiers qui est indemne de fièvre aphteuse depuis au
moins deux ans , qui pratique la vaccination et qui
autorise l'entrée sur son territoire d'animaux vacci
nés :

a ) une garantie selon laquelle les animaux n'ont pas
été vaccinés contre la fièvre aphteuse;

b ) une garantie selon laquelle les bovins ont présen
té une réaction négative à une épreuve de recher
che du virus de la fièvre aphteuse pratiquée selon
la méthode du frottis laryngo-pharygien (Pro
bang-test);

c ) une garantie selon laquelle les animaux ont
présenté une réaction négative à un test sérolo
gique pratiqué pour détecter la présence d'anti
corps de la fièvre aphteuse;

d ) une garantie selon laquelle les animaux ont été
isolés dans le pays d'exportation dans un centre
de mise en quarantaine pendant quatorze jours
sous la surveillance d'un vétérinaire officiel . À cet
égard , aucun animal placé dans le centre de mise
en quarantaine ne doit avoir été vacciné contre la
fièvre aphteuse au cours des vingt et un jours
précédant l'exportation et aucun animal , autre
que ceux appartenant au lot, ne doit avoir été
introduit dans le centre de mise en quarantaine
pendant cette même période;

e ) mise en quarantaine pendant une période de
vingt et un jours ;

3 ) dans le cas où les animaux proviennent d'un pays
tiers qui n'est pas indemne de fièvre aphteuse depuis
au moins deux ans :

a ) les garanties visées au point 2 );
b ) des garanties supplémentaires à définir selon la

procédure prévue à l'article 30 .

Aux fins de l'application du présent paragraphe, un pays
tiers peut continuer à être considéré comme étant
indemne de fièvre aphteuse depuis au moins deux ans,
même si un nombre limité de foyers de la maladie ont été
constatés sur une partie limitée de son territoire , à
condition que ces foyers aient été éliminés dans un délai
de moins de trois mois .

3 . Sont arrêtées , selon la procédure prévue à l'arti
cle 29 :

a) sans préjudice de l'article 3 paragraphe 1 , une liste
des pays tiers qui sont autorisés à exporter des
animaux vers la Communauté et qui satisfont aux
exigences du paragraphe 2;

b ) une liste des centres de mise en quarantaine à partir
desquels ces pays peuvent exporter des animaux vers
la Communauté

et

c) les garanties supplémentaires éventuelles exigibles de
chacun de ces pays.»

2) L'article 14 est modifié comme suit :
1 ) Au paragraphe 2 point a), les mots «fièvre aphteuse

à virus exotique» sont supprimés .
2) Le paragraphe suivant est ajouté :

«3 . Sans préjudice de l'article 3 paragraphe 1 :
a) l'importation de viandes fraîches provenant de

pays tiers dans lesquels :
— la fièvre aphteuse ( souches A, O , C) est

endémique ,
— l'abattage systématique n'est pas pratiqué en

cas d'apparition d'un foyer de fièvre aphteu
se,

— la vaccination est pratiquée
n'est autorisée que dans les conditions suivan
tes:

i ) le pays tiers ou une région du pays tiers a fait
l'objet d'une approbation selon la procédure
prévue à l'article 29 ;

ii ) la viande a été soumise à la maturation , au
contrôle de son pH , au désossement et à
l'enlèvement des principales glandes lympha
tiques .

L'importation d'abats destinés à la consomma
tion humaine est soumise à des restrictions, sur
avis scientifique autorisé . Des conditions spécia
les peuvent être appliquées aux abats destinés à
l'industrie pharmaceutique et à la fabrication
d'aliments pour animaux de compagnie . Ces
restrictions et conditions sont arrêtées selon la
procédure prévue à l'article 29 ;

b ) l'importation de viandes fraîches provenant de
pays tiers dans lesquels la vaccination contre les
souches SAT ou ASIA 1 de la fièvre aphteuse est
pratiquée n'est autorisée que dans les conditions
suivantes :

i ) le pays tiers comprend des régions où la
vaccination n'est pas autorisée et où aucun
foyer de fièvre aphteuse n'est apparu depuis
douze mois ; ces régions feront l'objet d'une
approbation selon la procédure prévue à
l'article 29 ;

ii ) la viande a été soumise à la maturation , au
désossement et à l'enlèvement des princia
ples glandes lymphatiques et n'a pas été
importée moins de trois semaines après
l'abattage;

iii ) l'importation d'abats en provenance de ces
pays n'est pas autorisée ;

c) l'importation de viandes fraîches provenant de
pays tiers :
— dans lesquels la vaccination est pratiquée

et

— qui sont indemnes de fièvre aphteuse depuis
douze mois
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ments , notamment en vue de leur compatibilité avec ceux des
autres États membres .

La Commission approuve les plans , le cas échéant modifiés ,
selon la procédure prévue à l'article 16 de la directive
85 / 511 / CEE .

Les plans peuvent , ultérieurement , être modifiés ou complé
tés selon la même procédure , pour tenir compte de l'évolution
de la situation.

5 . Selon la procédure prévue à l'article 6 de la directive
82/ 894/ CEE , la Commission peut établir, par dérogation à
l'article 3 paragraphe 1 de ladite directive , un système d'aler
te rapide permettant de signaler à la Commission et aux
autres États membres l'apparition d'un foyer de fièvre
aphteuse .

Article 6

Afin de tenir compte d'éventuelles difficultés , notamment en
cas de recours à l'article 13 paragraphe 3 de la directive
85 / 511 /CEE , pouvant découler du passage du régime
existant avant l'application de la présente directive dans un
ou plusieurs États membres au régime institué par la présente
directive, ou dans le cas où la mise en œuvre des plans prévus
à l'article 5 le rendrait nécessaire , la Commission peut , selon
la procédure prévue à l'article 16 de la directive 85 / 511 /
CEE , arrêter les mesures appropriées pendant une durée
maximale de deux ans.

En particulier, sans préjudice de l'article 4 pointa) de la
directive 64/432 /CEE , des mesures sont arrêtées avant le 1 er
janvier 1991 pour le mouvement d'animaux non vaccinés au
cours des douze derniers mois .

est autorisée à des conditions fixées selon la
procédure prévue à l'article 29 ;

d) l'importation de viandes fraîches provenant de
pays tiers :
— dans lesquels la vaccination de routine n'est

pas pratiquée
et

— qui ont été reconnus indemnes de fièvre
aphteuse

est autorisée , selon la procédure prévue à l'arti
cle 29 , conformément aux normes applicables
aux échanges intracommunautaires .
Des normes complémentaires pouvant s'appli
quer aux pays visés au premier alinéa points a ) et
b ) seront établies selon la procédure prévue à
l'article 29 .»

Article 4

1 . Les États membres qui pratiquent la vaccination
prophylactique sur l'ensemble ou sur une partie de leur
territoire renoncent à la vaccination au plus tard le 1 er janvier
1992 et interdisent , à compter de la date à laquelle ils arrêtent
la vaccination , l'introduction d'animaux vaccinés sur leur
territoire .

2 . . Toutefois , le paragraphe 1 prend effet à la date
d'application des décisions visées à l'article 14 paragraphe 3
de la directive 85 / 511 /CEE et à l'article 23 paragraphe 1 de
la directive 90 /425 /CEE en ce qui concerne les animaux
vivants et les produits d'origine animale sensibles à la fièvre
aphteuse .

3 . Si , à la date du 30 juin 1991 , les décisions visées au
paragraphe 2 n'ont pas été arrêtées , la Commission présen
tera les propositions nécessaires .

Article S

1 . Chaque État membre élabore un plan d'alerte précisant
les mesures nationales à mettre en œuvre en cas d'apparition
d'un foyer de fièvre aphteuse.

Ce plan doit permettre l'accès aux installations , équipement,
personnel et tous autres matériaux appropriés qui sont
nécessaires pour une élimination rapide et efficace du foyer. Il
devra préciser les besoins en vaccins dont l'État membre
concerné estime nécessaire de disposer en cas de rétablisse
ment de la vaccination d'urgence.

2 . La Commission, agissant selon la procédure prévue à
l'article 16 de la directive 85 / 511 / CEE , établit avant le 31
décembre 1990 les critères à suivre pour l'établissement des
plans .

3 . Les plans établis dans le respect des critères prévus au
paragraphe^ sont soumis à la Commission avant le 31
décembre 1991 .

4 . La Commission procède à l'examen des plans afin de
déterminer s'ils permettent d'atteindre l'objectif recherché et
suggère à l'État membre d'y apporter d'éventuels amende

Article 7

Avant le 1 er janvier 1992 , la Commission présente un rapport
sur la structure des services vétérinaires dans la Commu
nauté .

Article 8

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive avant le 1 er janvier
1992. Ils en informent immédiatement la Commission .

Article 9

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990 ,

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY
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ANNEXE

«ANNEXE A

État membre
Établissements

publics privés

Belgique Uccle —

Danemark Lindholm _

Allemagne Cooper
Behringwerke
Bayer

Grèce Athènes —

France LCRV Alfort Rhône-Merieux

Irlande — —

Italie Brescia

Padua

Perugia

Luxembourg — —

Pays-Bas Lelystad

Portugal — —

Espagne Madrid Cooper
Hipra
Sabrino

Royaume-Uni — Cooper»
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DÉCISION DU CONSEIL

du 26 juin 1990

relative à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire

(90 /424/CEE )

référence et à entreprendre des actions de nature technique et
scientifique; qu'il paraît opportun de prévoir une aide
financière de la Communauté; que, en particulier dans le
secteur de la protection des animaux, il est utile de créer une
base de données rassemblant les informations nécessaires et
susceptibles d'être diffusées ;

considérant que des actions communautaires d'éradication
de certaines maladies animales bénéficient déjà d'une aide
financière de la Communauté; que , à cet égard, il convient de
mentionner la directive 77/391 / CEE du Conseil , du 17 mai
1977 , instaurant une action de la Communauté en vue de
l'éradication de la brucellose , de la tuberculose et de la
leucose des bovins ( 4 ), modifiée en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 3768 / 85 ( s ), la directive 82 / 400 /CEE
du Conseil , du 14 juin 1982 , modifiant la directive
77/ 391 / CEE et instaurant une action complémentaire de la
Communauté en vue de l'éradication de la brucellose, de la
tuberculose et de la leucose des bovins ( 6 ), modifiée en
dernier lieu par le règlement ( CEE ) n° 3768 / 85 , la décision
89 / 145 /CEE du Conseil, du 20 février 1989 , instaurant une
action financière de la Communauté pour l'éradication de la
pleuro-pneumonie contagieuse des bovins (PPCB) au Portu
gal ( 7 ), la décision 80 / 1096/CEE du Conseil , du 11 novem
bre 1980, instaurant une action financière de la Communau
té en vue de l'éradication de la peste porcine classique ( 8 ),
modifiée en dernier lieu par la décision 87 /488 /CEE ( 9 ), la
décision 86 /649 / CEE du Conseil , du 16 décembre 1986 ,
instaurant une action financière de la Communauté pour
l'éradication de la peste porcine africaine au Portugal ( 10 ),
modifiée par la décision 89/577/CEE ("); la décision
86 /650/CEE du Conseil , du 16 décembre 1986 , instaurant
une action financière de la Communauté pour l'éradication
de la peste porcine africaine en Espagne ( 12 ), la décision
89 /455 / CEE du Conseil , du 24 juillet 1989 , instituant une
action communautaire pour l'établissement de projets pilotes
destinés à lutter contre la rage en vue de son éradication ou de
sa prévention 0 3 ); qu'il convient que la participation finan
cière de la Communauté à l'éradication de chaque maladie
précédemment mentionnée reste fixée par la décision corres
pondante ; que toutefois , en ce qui concerne l'action complé
mentaire en vue de l'éradication de la brucellose , de la
tuberculose et de la leucose des bovins prévue par la décision
87 / 58 / CEE ( 14), il paraît justifié , dans un souci de cohéren

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique européen
ne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission (*),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que les animaux vivants et les produits d'origine
animale figurent sur la liste de l'annexe II du traité ; que
l'élevage et la mise sur le marché des produits d'origine
animale constituent une source de revenus pour une partie
importante de la population agricole ;

considérant qu'un développement rationnel de ce secteur et
l'amélioration de la productivité passe par la mise en œuvre
d'actions vétérinaires visant à protéger et à élever le niveau
sanitaire et zoosanitaire de la Communauté ;

considérant que la poursuite de cette finalité conduit à
prévoir une aide de la Communauté aux actions entreprises
ou à entreprendre;

considérant que la Communauté doit arrêter les mesures
destinées à établir progressivement le marché intérieur au
cours d'une période expirant le 31 décembre 1992 ;

considérant que, dans ce cadre , il importe de contribuer par
une participation financière de la Communauté à l'éradica
tion aussi rapide que possible de tout foyer de maladies
contagieuses graves ;

considérant qu'il convient également de prévenir et de réduire
par des mesures de contrôles appropriées l'apparition de
zoonoses mettant en péril la santé humaine;

considérant que la nouvelle stratégie en matière de contrôle
postule la suppression des contrôles aux frontières internes et
l'harmonisation du régime de contrôle pour les produits en
provenance des pays tiers ; qu'il apparaît approprié de
faciliter la mise en œuvre de cette stratégie en prévoyant une
participation financière de la Communauté à la mise en place
et au développement du nouveau régime;

considérant que l'harmonisation des exigences essentielles
relatives à la protection de la santé publique, de la santé
animale et de la protection des animaux conduit à prévoir la
désignation de laboratoires communautaires de liaison et de

(<) JO n° L 145 du 13 . 6 . 1977, p. 44 .
( s ) JO n° L 362 du 31 . 12 . 1985 , p. 9 .
(«) JO n° L 173 du 19 . 6 . 1982 , p. 18 .
( 7 ) JO n° L 53 du 25 . 2 . 1989 , p. 55 .
(«) JO n° L 325 du 1 . 12 . 1980 , p. 5 .
(») JO n° L 280 du 3 . 10 . 1987 , p. 26.

( 10 ) JO n° L 382 du 31 . 12 . 1986 , p. 5 .
(») JO n° L 322 du 7. 11 . 1989 , p. 21 .
( 12 ) JO n° L 382 du 31 . 12 . 1986 , p. 9 .
( 13) JO n° L 223 du 2 . 8 . 1989 , p. 19 .
(") JO n° L 24 du 27. 1 . 1987, p. 51 .

0 ) JO n° C 84 du 2 . 4 . 1990 , p. 1 .
( 2 ) JO n° C 149 du 18 . 6 . 1990.
( 3 ) JO n° C 168 du 10 . 7 . 1990 , p. 5 .
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Chapitre 1

Interventions d'urgence

ce , de prévoir la possibilité d'augmenter le niveau de la
contribution financière de la Communauté jusqu'à concur
rence de 50 % des coûts occasionnés aux États membres pour
l'abattage des animaux;

considérant qu'il importe de prévoir une action financière de
la Communauté pour l'éradication et la surveillance de
certaines maladies animales ; qu'il convient de rassembler
dans un seul titre toutes les actions financières de la
Communauté relatives à l'éradication et à la surveillance des
maladies animales et impliquant des dépenses obligatoires
pour le budget de la Communauté ;

considérant qu'il convient de confier à la Commission le soin
de prendre les mesures d'application nécessaires ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La présente décision établit les modalités de la participation
financière de la Communauté à :

— des actions vétérinaires ponctuelles ,
— des actions de contrôles dans le domaine vétérinaire,
— des programmes d'éradication et de surveillance des

maladies animales.

La présente décision n'affecte pas la possibilité pour certains
États membres de bénéficier d'une contribution financière de
la Communauté supérieure à 50 % au titre du règlement
(CEE ) n 0 2052 / 88 du Conseil , du 24 juin 1988 , concernant
les missions des Fonds à finalité structurelle , leur efficacité
ainsi que la coordination de leurs interventions entre elles et
celles de la Banque européenne d'investissement et des autres
instruments financiers existants. 0 )

Article 3

1 . Les dispositions du présent article sont applicables en
cas d'apparition sur le territoire d'un État membre des
maladies suivantes :

— peste bovine,
— peste des petits ruminants ,
— maladie vésiculeuse des porcs ,
— fièvre catarrhale du mouton,
— maladie de Teschen ,
— peste aviaire ,
— clâvelée et variole caprine,
— fièvre de la vallée du Rift ,
— dermatose nodulaire contagieuse ,
— peste équine,
— stomatite vésiculeuse,
— encéphalomyélite équine virale vénézuélienne .

2 . L'État membre concerné doit bénéficier de la partici
pation financière de la Communauté pour l'éradication de la
maladie, à condition que les mesures immédiatement appli
quées comportent au moins la mise sous séquestre de
l'exploitation dès la suspicion et, dès la confirmation officiel
le de la maladie :

— l'abattage des animaux des espèces sensibles , atteints ou
contaminés ou suspects d'être atteints ou contaminés, et
leur destruction et , dans le cas de la peste aviaire , la
destruction des œufs ,

— la destruction des aliments contaminés ou des matériaux
contaminés dans la mesure où ces derniers ne peuvent être
désinfectés conformément au troisième tiret ,

— le nettoyage, la désinsectisation et la désinfection de
l'exploitation et du matériel présent sur l'exploitation ,

— la création de zones de protection ,
— l'application de dispositions propres à prévenir le risque

de dissémination des infections ,
— la fixation d'un délai à observer avant le repeuplement de

l'exploitation après abattage,
— l'indemnisation rapide et adéquate des éleveurs .

3 . L'État membre concerné informe sans délai la Com
mission et les autres États membres des mesures appliquées
conformément à la législation communautaire en matière de
notification et d'éradication, ainsi que de leurs résultats . Dès
que possible , un examen de la situation est effectué au sein du
comité vétérinaire permanent institué par la décision
68 / 361 / CEE ( 2 ), çi-après dénommé «comité». La participa
tion financière spécifique de la Communauté est , sans

TITRE PREMIER

ACTIONS VÉTÉRINAIRES PONCTUELLES

Article 2

Les actions vétérinaires ponctuelles comprennent:

— les interventions d'urgence ,
— la lutte contre la fièvre aphteuse ,
— les actions en faveur de la protection des animaux,
— la participation à des actions nationales d'éradication de

certaines maladies,
— les actions techniques ou scientifiques .

0 ) JO n0 L 185 du 15 . 7 . 1988 , p. 9 . ( 2 ) JO n0 L 255 du 18 . 10 . 1968 , p. 23 .
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notifier conformément à la directive 82/ 894 /CEE et de
maladies transmissibles aux poissons , ou modifiée ou réduite
pour tenir compte des progrès réalisés dans le cadre des
actions de lutte décidées au niveau communautaire contre
certaines maladies , en particulier contre la peste porcine
classique .

3 . Les dispositions de l'article 3 paragraphe 2 peuvent
être complétées ou modifiées selon la procédure prévue à
l'article 41 , notamment pour tenir compte de l'inclusion de
nouvelles maladies sur la liste figurant à l'article 3 paragra
phe 1 , de l'expérience acquise ou de l'adoption de disposi
tions communautaires relatives aux mesures de lutte .

préjudice des mesures prévues dans le cadre des organisations
communes de marchés concernées , décidée selon la procédu
re prévue à l'article 41 .

4 . Si , en raison de l'évolution de la situation dans la
Communauté, il se révèle opportun de poursuivre l'action
prévue au paragraphe 2, une nouvelle décision relative à la
participation financière de la Communauté, qui pourra être
supérieure aux 50 % prévus au paragraphe 5 premier tiret ,
peut être adoptée selon la procédure prévue à l'article 40 .
Lors de l'adoption de cette décision, peuvent être arrêtées
toutes les mesures nécessaires à mettre en œuvre par l'État
membre concerné afin d'assurer la réussite de l'action, et
notamment des mesures autres que celles mentionnées au
paragraphe 2.

5 . Sans préjudice des mesures de soutien de marchés à
prendre dans le cadre des organisations communes de
marchés, la participation financière de la Communauté ,
fractionnée si nécessaire en plusieurs tranches , doit être
de :

— 50% des frais engagés par l'État membre au titre de
l'indemnisation des propriétaires pour l'abattage, la
destruction des animaux et , le cas échéant , de leurs
produits , le nettoyage, la désinsectisation et la désinfec
tion de l'exploitation et du matériel et la destruction des
aliments et matériaux contaminés visés au paragraphe 2
deuxième tiret,

— dans le cas où la vaccination a été décidée conformément
au paragraphe 4 , 100% des fournitures de vaccin et
50 % des frais engagés pour l'exécution de cette vaccina
tion .

Article 6

1 . Dans le cas où un État membre est directement menacé
par l'apparition ou le développement sur le territoire d'un
pays tiers ou d'un État membre limitrophe de l'une des
maladies visées à l'article 3 paragraphe 1 , à l'article 4 para
graphes 1 et 2 et à l'article 11 paragraphe 1 , il informe la
Commission et les autres États membres des mesures qu'il
entend prendre pour se protéger .

2. Dès que possible , un examen de la situation est effectué
au sein du comité visé à l'article 41 . Selon la procédure
prévue à ce même article , il peut être décidé d'arrêter toutes
les mesures adaptées à la situation, notamment la création
d'une zone tampon vaccinale, et d'accorder une participation
financière de la Communauté aux mesures particulières
estimées nécessaires à la réussite de l'action entreprise .

3 . La décision visée au paragraphe 2 définit les dépenses
éligibles et le niveau de la participation financière de la
Communauté.

Article 7

1 . La Communauté peut décider , sur demande d'un État
membre, de faire constituer par les États membres des stocks
de produits biologiques destinés à la lutte contre les maladies
visées à l'article 3 paragraphe 1 , à l'article 4 paragraphe 1
(vaccins , souches virales adaptées , sérums de diagnostic) et ,
sans préjudice de la décision prévue à l'article 14 paragra
phe^ de la directive 85 / 511 / CEE , à l'article 11 paragra
phe 1 .

2 . L'action visée au paragraphe 1 ainsi que ses modalités
d'exécution relatives,notamment au choix, à la production , à
l'entreposage , au transport et à l'utilisation de ces stocks et le
niveau de la participation financière de la Communauté sont
déterminés selon la procédure prévue à l'article 41 .

Article 4

1 . Les dispositions de l'article 3 sont applicables en cas
d'apparition de la peste porcine africaine et de la péripneu
monie contagieuse des bovins sur le territoire ou sur la partie
de territoire d'un État membre qui ne sont pas soumis à un
plan d'éradication de la maladie conformément aux disposi
tions communautaires .

2 . Les dispositions de l'article 3 sont applicables en cas
d'apparition de la maladie de Newcastle sur le territoire d'un
État membre .

Toutefois , sauf décision de la Commission prise selon la
procédure prévue à l'article 41 et autorisant à certaines
conditions, et pour une période et une région limitées , les
recours à la vaccination , aucune participation financière de la
Communauté ne sera accordée pour la fourniture du vaccin
ou pour l'exécution de la vaccination .

Article S

1 . Selon la procédure prévue à l'article 41 , 1a Commis
sion , à la demande d'un État membre , ajoute à la liste
figurant à l'article 3 paragraphe 1 une maladie exotique à
déclaration obligatoire susceptible de constituer un danger
pour la Communauté .

2 . Selon la procédure à l'article 41 , la liste figurant à
l'article 3 paragraphe 1 peut être complétée, en fonction de
l'évolution de la situation , en vue de l'inclusion de maladies à

Article 8

1 . Si l'apparition ou le développement dans un pays tiers
de l'une des maladies visées à l'article 3 paragraphe 1 , à
l'article 4 paragraphe 1 , à l'article 5 paragraphe 1 et à l'arti
cle 1 1 paragraphe 1 est susceptible de représenter un danger
pour la Communauté, celle-ci peut apporter son soutien à la
lutte entreprise par ce pays tiers contre cette maladie en
fournissant du vaccin ou en finançant l'acquisition de
celui-ci .
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2 . L action visée au paragraphe 1 ainsi que ses modalités
d'exécution, les conditions auxquelles elle peut être subor
donnée et le niveau de la participation financière de la
Communauté sont déterminés selon la procédure prévue à
l'article 41 .

Article 9

1 . La Commission procède , en collaboration avec les
autorités nationales compétentes , à des contrôles sur place
pour s'assurer, du point de vue vétérinaire , de l'application
des mesures prévues .

2 . Les États membres prennent les dispositions nécessai
res pour faciliter ces contrôles et, notamment , pour garantir
que les experts disposent, sur leur demande, de toutes les
informations et documents nécessaires pour juger de la
réalisation des actions.

3 . Les dispositions générales d'application du présent
article , notamment en ce qui concerne la fréquence et les
modalités d'exécution des contrôles visés au paragraphe 1 , la
désignation des experts vétérinaires et la procédure que
ceux-ci doivent observer pour établir leur rapport sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 41 .

Article 10

Pour les actions prévues au présent chapitre, le montant des
crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre de la
procédure budgétaire.

a ) de l'indemnisation des éleveurs pour:
i ) l'abattage et la destruction des animaux;

ii ) la destruction du lait ;
iii ) le nettoyage et la désinfection de l'exploitation;
iv ) la destruction des aliments contaminés et , dans la

mesure où ces derniers ne peuvent être désinfectés ,
des matériaux contaminés ;

v ) les pertes encourues par les éleveurs du fait de
restrictions à la commercialisation d'animaux d'éle
vage et d'embouche par suite de la réintroduction de
la vaccination d'urgence , conformément à l'article 1 3
paragraphe 3 avant-dernier alinéa de la directive
85 / 511 / CEE ;

b) du transport éventuel des carcasses vers les usines de
traitement ;

c) de toute autre mesure indispensable à l'éradication de la
maladie dans le foyer.

La Commission définit , selon la procédure prévue à l'arti
cle 41 , la nature de ces autres mesures prévues au point c)
susceptibles de bénéficier de la même participation financière
de la Communauté , ainsi que les cas d'application au point a)
sous v).

5 . Pour la première fois au plus tard 45 jours après la
confirmation officielle du premier foyer de fièvre aphteuse et
ultérieurement en fonction de l'évolution de la situation , un
nouvel examen de la situation est effectué au sein du comité
visé à l'article 42. Cet examen porte tant sur la situation
vétérinaire que sur l'estimation des dépenses déjà engagées ou
à engager. À la suite de cet examen, une nouvelle décision
relative à la participation financière de la Communauté , qui
pourra être supérieure aux 60 % prévus au paragraphe 4,
peut être adoptée selon la procédure prévue à l'article 42 .
Cette décision définit les dépenses éligibles et le niveau de la
participation financière de la Communauté . En outre, lors de
l'adoption de cette décision, peuvent être arrêtées toutes les
mesures nécessaires à mettre en œuvre par l'État membre
concerné afin d'assurer la réussite de l'action, et notamment
des mesures autres que celles mentionnées au paragra
phe 2.

6 . Cependant, par dérogation au paragraphe 4 , la parti
cipation financière spécifique de la Communauté aux mesu
res visées audit paragraphe s'élève à 70 % jusqu'au 1 er janvier
1995 .

Chapitre 2

Lutte contre la fièvre aphteuse

Article 11

1 . Les dispositions du présent article sont applicables en
cas d'apparition de la fièvre aphteuse sur le territoire d'un
État membre .

2 . L'État membre concerné doit bénéficier de la partici
pation financière de la Communauté pour l'éradication de la
fièvre aphteuse , à condition que les mesures prévues à
l'article 3 paragraphe 2 et les dispositions appropriées de la
directive 85 / 511 /CEE du Conseil , du 18 novembre 1985 ,
établissant des mesures communautaires de lutte contre la
fièvre aphteuse ( x ), modifiée par la directive 90/423 /
CEE (2), soient immédiatement appliquées .

3 . Les dispositions de l'article 3 paragraphe 3 sont appli
cables.

4 . Sans préjudice des mesures de soutien à prendre dans le
cadre des organisations communes des marchés afin de
soutenir le marché, la participation financière spécifique au
titre de la présente décision est égale à 60 % des frais engagés
par l'État membre au titre:
( J ) JO n 0 L 315 du 26 . 11 . 1985 , p. 11 .
( 2 ) Voir page 13 du présent Journal officiel .

Article 12

Toute action décidée par la Communauté en faveur de la lutte
contre la fièvre aphteuse en dehors de la Communauté , en
particulier celles prises en application des articles 6 et 8 , peut
bénéficier d'une contribution financière de là Commu
nauté .

Article 13

Les actions et modalités d'exécution des actions visées à
l'article 12, les conditions auxquelles elles peuvent être
subordonnées et le niveau de la participation financière de la
Communauté sont déterminés selon la procédure prévue à
l'article 42 .
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Article 14

La constitution d'une réserve communautaire de vaccins
antiaphteux prévue à l'article 14 paragraphe 2 de la directive
85 / 511 /CEE peut bénéficier d'une aide communautaire .

Le niveau de la participation communautaire et les condi
tions auxquelles cette dernière peut être subordonnée sont
déterminés selon la procédure prévue à l'article 42.

Article 15

Pour les actions prévues aux articles 12 , 13 et 14 , le montant
des crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre de
la procédure budgétaire .

Dans le cas où une grave épidémie de fièvre aphteuse
entraîne, au titre du présent chapitre, des dépenses supérieu
res aux montants fixés conformément au premier alinéa , la
Commission prendra , dans le cadre de ses compétences
existantes, les mesures nécessaires ou fera à l'autorité
budgétaire les propositions nécessaires pour garantir le
respect des engagements financiers prévus à l'article 11 .

Les mesures prévues à l'article 11 sont considérées comme
une intervention au sens de l'article 3 paragraphe 1 du
règlement (CEE ) n° 729 /70 .

Chapitre 4

Actions techniques et scientifiques

Article 19

La Communauté entreprend ou aide les États membres à
entreprendre les actions techniques et scientifiques nécessai
res au développement de la législation communautaire dans
le domaine vétérinaire .

Article 20

Les actions visées à l'article 23 , ainsi que leurs modalités
d'exécution et le niveau de la participation financière de la
Communauté sont déterminés selon la procédure prévue à
l'article 41 .

Article 21

Pour les actions prévues au présent chapitre , le montant des
crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre de la
procédure budgétaire .

TITRE II

PROGRAMME D'ÉRADICATION ET DE SURVEILLANCE
DES MALADIES ANIMALES

Article 22

1 . La participation financière de la Communauté à
l'éradication de la brucellose , de la tuberculose et de la
leucose des bovins est , sans préjudice des dispositions de
l'article 25 paragraphe 1 , fixée par:
— la directive 77/ 391 /CEE ,
— la directive 82/400 /CEE ,
— la décision 87 / 58 /CEE .

2 . La participation financière de la Communauté à
l'éradication de la pleuro-pneumonie contagieuse des bovins
est fixée par la décision 89 / 145 /CEE.

Article 23

1 . La participation financière de la Communauté à
l'éradication de là peste porcine classique est fixée par la
décision 80/ 1096/CEE .

2 . La participation financière de la Communauté à
l'éradication de la peste porcine africaine est fixée par:
— la décision 86/ 649/CEE ,
— la décision 86/ 650/CEE ,
— la décision 90/217/CEE du Conseil , du 25 avril 1990 ,

relative à une aide financière de la Communauté pour
l'éradication de la peste porcine africaine en Sardai
gne (*).

Chapitre 3

Protection des animaux

Article 16

La Communauté participe à la mise en œuvre d'une politique
d'information dans le domaine de la protection des animaux
en fournissant une contribution financière pour:
— la mise en place et le développement d'un système

comportant une base de données appropriées destinée à
rassembler et à conserver toutes les informations relatives
à la législation communautaire concernant la protection
des animaux d'élevage , la protection des animaux pen
dant le transport et la protection des animaux d'abattage,
ainsi qu'à diffuser de telles informations aux autorités
compétentes, aux producteurs et aux consommateurs ,

— la réalisation d'études nécessaires à la préparation et au
développement de la législation dans le domaine de la
protection des animaux.

Article 17

Les actions visées à l'article 16 , ainsi que leurs modalités
d'exécution et le niveau de la participation financière de la
Communauté sont déterminés selon la procédure prévue à
l'article 41 .

Article 18

Pour les actions prévues au présent chapitre, le montant des
crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre de la
procédure budgétaire . (') JO n° L 116 du 8 . 5 . 1990 , p. 24 .
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3 . La participation financière de la Communauté à
l'éradication de la brucellose ovine est fixée par la décision
90/242 / CEE du Conseil , du 21 mai 1990, instaurant une
action financière de la Communauté pour l'éradication de la
brucellose chez les ovins et les caprins 0 ).

4 . La participation financière de la Communauté à
l'éradication de la nécrose hématopoiétique infectieuse sera
fixée , avant le 31 décembre 1990 , dans le cadre d'une
décision du Conseil instaurant une action financière de la
Communauté en vue de l'éradication de la nécrose hémato
poiétique infectieuse des salmonidés dans la Communauté .

fonction des renseignements fournis par les autorités des
États membres concernés , lesquelles adressent un rapport
circonstancié à la Commission à l'occasion de la présentation
des demandes de paiement, ainsi que , éventuellement , des
rapports présentés par les experts qui , agissant pour le
compte de la Communauté et désignés par la Commission , se
sont rendus sur place .

9 . Les éventuelles modalités d'application du présent
article sont arrêtées selon la procédure prévue à l'arti
cle 41 .

Article 25

1 . Nonobstant les articles 22 , 23 et 24 , le niveau de la
participation financière de la Communauté à des program
mes concernant des maladies visées à ces articles est fixé par
la Commission, selon la procédure prévue à l'article 41 , à
50% des coûts encourus dans l'État membre , au titre de
l'indemnisation des propriétaires pour l'abattage des ani
maux pour la maladie concernée .

2 . Sur demande d'un État membre, la Commission
procède, au sein du comité vétérinaire permanent , au
réexamen de la situation , au regard des maladies couvertes
par les articles 22, 23 et 24 . Ce réexamen porte tant sur la
situation vétérinaire que sur l'estimation des dépenses déjà
engagées ou à engager. À la suite de cet examen, toute
nouvelle décision relative à la participation financière de la
Communauté , qui pourra être supérieure à 50% des coûts
occasionnés aux États membres au titre de l'indemnisation
des éleveurs pour l'abattage des animaux pour la maladie
concernée, est adoptée selon la procédure prévue à l'arti
cle 42.

Lors de l'adoption de cette décision, peuvent être arrêtées
toutes les mesures nécessaires à mettre en œuvre par t'État
membre concerné, afin d'assurer la réussite de l'action .

Article 24

1 . Il est instauré une action financière de la Communauté
pour l'éradication et la surveillance des maladies indiquées
dans la liste figurant à l'annexe . Cette liste peut être
complétée ou modifiée , en fonction de l'évolution de la
situation sanitaire de la Communauté , par une décision du
Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la
Commission .

2 . Avant le 1 er octobre 1990 , le Conseil , statuant à la
majorité qualifiée sur proposition de la Commission, fixe les
critères communautaires applicables à l'action prévue au
paragraphe 1 . Toutefois , pour les maladies dont la Commu
nauté a déjà fixé les critères communautaires applicables à
l'action à mener , les États membres peuvent soumettre à la
Commission un programme conformément au paragra
phe 3 , dès notification de la présente décision .

3 . En soumettant un programme à la Commission, l'État
membre concerné fournit toutes les informations financières
appropriées et indique notamment le coût total prévisionnel
par an pour la réalisation de ce programme. Ce programme,
éventuellement amendé pour tenir compte de l'examen par la
Commission , fait l'objet d'une approbation selon la procé
dure prévue à l'article 41 .

4 . Pour chaque programme, le niveau de la participation
financière de la Communauté et les éventuelles conditions
auxquelles elle peut être subordonnée sont déterminés selon
la procédure prévue à l'article 41 .

5 . Les demandes de paiement portent sur les dépenses
effectuées par l'État membre concerné dans le courant de
l'année civile et sont soumises à la Commission avant le 1 er
juillet de l'année suivante .

6 . La Commission statue sur l'aide , après avoir consulté le
comité .

7 . La Commission procède, en collaboration avec les
autorités nationales compétentes , à des contrôles réguliers
sur place pour s'assurer de l'application des programmes
bénéficiant d'une participation financière de la Commu
nauté .

8 . La Commission en informe régulièrement , au moins
une fois par an , les États membres au sein du comité , en

Article 26

Le concours prévisionnel annuel à charge du budget de la
Communauté , sous le chapitre des dépenses relevant du
domaine agricole , est estimé à 70 millions d'écus pour les
actions prévues au présent titre .

TITRE III

CONTRÔLES VÉTÉRINAIRES

Article 27

La Communauté contribue à rendre plus efficace le régime
des contrôles vétérinaires:

— en octroyant une aide financière à des laboratoires de
liaison ou de référence ,

— en participant financièrement à la mise en œuvre des
contrôles visant à la prévention des zoonoses,(») JO n® L 140 du 1 . 6 . 1990 , p. 123 .
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— en participant financièrement à la mise en oeuvre de la
nouvelle stratégie en matière de contrôle découlant de la
réalisation du marché intérieur .

Article 33

Pour les actions prévues au présent chapitre , le montant des
crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre de la
procédure budgétaire.

Chapitre premier

Laboratoires de liaison ou de référence

Article 28

1 . Tout laboratoire de liaison ou de référence désigné
comme tel conformément à la législation vétérinaire commu
nautaire et remplissant les tâches et exigences qui y sont
prévues peut bénéficier d'une aide communautaire .

2 . Les modalités d'octroi des aides prévues au paragra
phe 1 , les conditions auxquelles elles peuvent être subordon
nées , ainsi que leur niveau, sont déterminés selon la procé
dure prévue à l'article 41 .

3 . Pour les actions prévues au présent chapitre , le mon
tant des crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre
de la procédure budgétaire .

Chapitre 2

Contrôles visant à la prévention des zoonoses

Chapitre 3

Nouvelle stratégie en matière de contrôlés

Article 34

1 . Chaque État membre établit un programme d'échange
de fonctionnaires compétents dans le domaine vétérinaire.

2 . La Commission procède avec les États membres, au
sein du comité , à une coordination des programmes d'échan
ges.

3 . Les États membres prennent toutes les mesures néces
saires à la réalisation des programmes d'échanges coordon
nés .

4 . Chaque année , il est procédé au sein du comité , sur
rapport des États membres , à un examen de la réalisation des
programmes d'échanges .

5 . Les États membres prennent en compte l'expérience
acquise afin d'améliorer et d'approfondir les programmes
d'échanges .

6 . Une aide financière de la Communauté peut être
accordée en vue d'une réalisation efficace des programmes
d'échanges , notamment par le biais de stages de formation
complémentaire tels que visés à l'article 36 paragraphe 1 . Le
niveau de la participation financière de la Communauté ainsi
que les éventuelles conditions auxquelles elle peut être
subordonnée sont déterminés selon la procédure prévue à
l'article 41 .

7. Aux fins du présent article, les articles 20 et 21 sont
applicables .

Article 35

L'article 34 paragraphes 6 et 7 est applicable aux program
mes à établir dans le cadre de la décision prévue à l'article 19
de la directive 89 /662/CEE du Conseil , du 11 décembre
1989 , relative aux contrôles vétérinaires applicables dans les
échanges intracommunautaires dans la perspective de la
réalisation du marché intérieur ( 1 ), en vue d'organiser les
contrôles vétérinaires aux frontières extérieures pour les
produits en provenance des pays tiers introduits dans la
Communauté .

Article 36

1 . La Commission peut* soit directement , soit par l'entre
mise des autorités nationales compétentes , organiser des
stages ou séances de perfectionnement destinés à des person
nels nationaux, notamment à ceux chargés des contrôles
visés à l'article 35 . *

Article 29

Dès la mise en oeuvre d'une réglementation communautaire
de contrôle des zoonoses , les États membres pourront dans le
cadre d'un plan national à approuver par la Commission
selon la procédure prévue à l'article 41 , solliciter une parti
cipation financière de la Communauté à leur plan de
contrôle.

Article 30

En soumettant son plan de contrôle à la Commission, l'État
membre concerné fournit toutes les informations financières
appropriées et indique notamment le coût total prévisionnel
par an pour la réalisation de ce plan .

Article 31

Pour chaque plan national de contrôle* le niveau de la
participation financière de la Communauté et les éventuelles
conditions auxquelles elle peut être subordonnée sont déter
minés selon la procédure prévue à l'article 41 .

Article 32

Aux fins du présent chapitre , les paragraphes 5 à 8 de
l'article 24 sont applicables . (*) JO n° L 395 du 30. 12 . 1989 , p. 13 .
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Article 412 . Les modalités d'organisation des actions prévues au
paragraphe 1 et le niveau de la participation financière de la
Communauté sont fixés par la Commission selon la procé
dure prévue à l'article 41 . 1 . Dans les cas où il est fait référence à la procédure

définie au présent article, le comité est saisi sans délai par son
président , soit à l'initiative de celui-ci , soit à la demande d'un
État membre .

Article 37

1 . La mise en place des systèmes d'identification des
animaux et de notification des maladies dans le cadre de la
réglementation relative aux contrôles vétérinaires dans les
échanges intracommunautaires d'animaux vivants , dans là
perspective de la réalisation du marché intérieur, peut
bénéficier d'une aide financière de la Communauté .

2 . Les modalités d'organisation de l'action prévue au
paragraphe 1 et le niveau de la participation financière de la
Communauté sont fixés par la Commission , après consulta
tion du comité .

2. Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet de mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai que le président peut fixer en fonction de
l'urgence de la question en cause . L'avis est émis à la majorité
prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour l'adoption
des décisions que le Conseil est appelé à prendre sur
proposition de la Commission . Lors des votes au -sein du
comité, les voix des représentants des États membres sont
affectées de la pondération définie à l'article précité . Le
président ne prend pas part au vote .

3 , a) La Commission arrête les mesures envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité .

b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor
mes à l'avis du comité , ou en l'absence d'avis , la
Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée .

Article 38

1 . Si un État membre rencontre , du point de vue structu
rel ou géographique, des difficultés de personnel ou d'infras
tructure dans la mise en œuvre de la nouvelle stratégie de
contrôles impliquée par la réalisation du marché intérieur
pour les animaux vivants et les produits d'origine animale, il
peut, de manière transitoire, bénéficier d'une assistance
financière dégressive de la Communauté .

2 . L'État membre concerné soumet à la Commission un
programme national visant à améliorer son régime de
contrôle , accompagné de toutes les informations financières
appropriées .

3 . Aux fins du présent article, l'article 24 paragraphes 3
et 5 à 8 est applicable .

Si , dans un délai de trois mois à compterde la date à laquelle il
a été saisi , le Conseil n'a pas arrêté de mesures , la Commis
sion arrête les mesures proposées et les met immédiatement
en application .

Article 42

Article 39

Pour les actions prévues au présent chapitre , le montant des
crédits nécessaires est fixé chaque année dans le cadre de la
procédure budgétaire .

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

1 . Dans les cas où il est fait référence à la procédure
définie au présent article, le comité est saisi sans délai par son
président , soit à l'initiative de celui-ci , soit à la demande d'un
État membre.

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet de mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai de deux jours . L'avis est émis à la
majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour
l'adoption des décisions que le Conseil est appelé à prendre
sur proposition de la Commission . Lors des votes au sein du
comité, les voix des représentants des États membres sont
affectées de la pondération définie à l'article précité . Le
président ne prend pas part au vote.

3 . a) La Commission arrête les mesures envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité .

b ) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor
mes à l'avis du comité , ou en l'absence d'avis, la
Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée .

Article 40

Les articles 8 et 9 du règlement (CEE ) n° 729 /70 du Conseil ,
du 21 avril 1970, relatif au financement de la politique
agricole commune ( J ), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE ) n° 2048 / 88 ( 2 ), sont applicables mutatis
mutandis.

(*) JO n° L 94 du 28 . 4 . 1970 , p. 13 .
(*) JO n° L 185 du 15 . 7 . 1988 , p. 1 .
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Si , dans un délai de quinze jours à compter de la date à
laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas arrêté de mesures , la
Commission arrête les mesures proposées et les met immé
diatement en application .

vaccination contre la peste équine effectuées à partir du 1 er
septembre 1989 .

2 . Toutefois , les décisions d'application adoptées sur la
base de la décision 77 /97/CEE restent valides .

Article 43

1 . La décision 77 /97/CEE du Conseil , du 21 décembre
1976 , relative au financement par la Communauté de
certaines actions vétérinaires présentant un caractère d'ur
gence ( x ), modifiée en dernier lieu par le règlement ( CEE )
n° 3768 / 85 , est abrogée avec effet à la date de notification
de la présente décision .

Selon la procédure prévue à l'article 41 , la Commission
détermine les modalités de prise en charge des actions de

Article 44

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY
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ANNEXE

LISTE DES MALADIES

Groupe 1

Maladies endémiques, redevables de mesures de lutte et/ou d'éradication, obligatoires ou volontaires, à l'échelle
du troupeau

— Tuberculose bovine

— Brucellose bovine

— Rhinotrachéite infectieuse bovine/Vaginite pustuleuse infectieuse (AI + unités embryonnaires)
— Brucellose ovine et caprine (B. melitensis)
— Leucose enzootique bovine
— Maladie d'Aujèszky
— Salmonella pullorum
— Salmonella gallinarum
— Charbon bactéridien

— Maedi /Visna et CAEV

— Rhinotrachéite infectieuse bovine/Vaginite pustuleuse infectieuse (autres types d'élevages)
— Maladie de Johne (paratuberculose)
— Mycoplasma gallisepticum

Groupe 2

Zoonoses ou épizooties non dénommées ailleurs

— Rage
— Échinoccocose

— Encéphalopathiè spongiforme bovine (BSE ) ou toute autre maladie à évolution lente .
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990
relative aux contrôles vétérinaires et zootechniques applicables dans les échanges intracom
munautaires de certains animaux vivants et produits dans la perspective de la réalisation du

marché intérieur

(90 / 425 / CEE )

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ( 1 ) ,

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que la Communauté doit arrêter les mesures
destinées à établir progressivement le marché intérieur au
cours d'une période expirant le 31 décembre 1992;

considérant qu'un fonctionnement harmonieux des organi
sations communes de marché pour les animaux et les
produits d'origine animale implique la disparition des obsta
cles vétérinaires et zootechniques au développement des
échanges intracommunautaires des animaux et produits
considérés ; qu'à cet égard la libre circulation des animaux et
des produits agricoles constitue un élément fondamental des
organisations communes de marché et doit permettre un
développement rationnel de la production agricole ainsi
qu'un emploi optimal des facteurs de production;

considérant que , dans le domaine vétérinaire , les frontières
sont actuellement utilisées pour effectuer des contrôles visant
à assurer la protection de la santé publique et de la santé
animale ;

considérant que l'objectif final vise à limiter les contrôles
vétérinaires au lieu de départ; que la réalisation de cet objectif
implique une harmonisation des exigences essentielles relati
ves à la protection de la santé animale ;

considérant que, dans la perspective de la réalisation du
marché intérieur , il convient, dans l'attente dé là réalisation
de cet objectif, de mettre l'accent sur les contrôles à effectuer
au départ et d'organiser les contrôles pouvant avoir lieu à
destination; que cette solution conduit à abandonner la
possibilité d'effectuer les contrôles vétérinaires aux frontières
internes de la Communauté et que, dans ce contexte , le
maintien d'un certificat sanitaire ou d'un document d'identi
fication prévus par la réglementation communautaire se
justifie ;

considérant que cette solution implique une confiance accrue
dans les contrôles vétérinaires effectués pat l'État d'expédi
tion , notamment par la mise en place d'un système rapide

d'échanges d'informations ; qu'il importe que l'État membre
d'expédition veille à effectuer ces contrôles vétérinaires de
manière appropriée ;

considérant que , dans l'État membre de destination , les
contrôles vétérinaires peuvent être effectués par sondage au
lieu de destination; que , toutefois , en cas de présomption
grave d'irrégularités » le contrôle vétérinaire peut être effectué
en cours d'acheminement des animaux et produits , et qu'il est
possible , dans les domaines non harmonisés , de maintenir la
possibilité de mise en quarantaine;

considérant qu'il importe de prévoir les suites à donner à un
contrôle vétérinaire constatant que l'envoi est irrégulier;

considérant qu'il convient de prévoir une procédure de
règlement des litiges pouvant surgir au sujet des expéditions
d'une exploitation, d'un centre ou organisme ;

considérant qu'il importe de prévoir un régime de sauvegar
de; que, dans ce domaine , notamment pour des raisons
d'efficacité , la responsabilité doit appartenir en premier lieu à
l'État d'expédition; que la Commission doit pouvoir agir
notamment en se rendant sur place et en adoptant les mesures
appropriées à la situation;

considérant que , pour avoir un effet utile , les règles posées
par la présente directive devraient couvrir l'ensemble des
animaux et produits soumis dans les échanges intracommu
nautaires à des exigences vétérinaires ;

considérant toutefois que , dans l'état actuel de l'harmonisa
tion et dans l'attente de règles communautaires , il convient,
pour les animaux et produits n'ayant pas fait l'objet de règles
harmonisées , de retenir les exigences de l'État de destination
dans la mesure où elles sont conformes à l'article 36 du
traité;

considérant qu'il convient d'appliquer au contrôle zootech
nique les règles précitées ;

considérant qu'il convient d'adapter les dispositions des
directives existantes aux nouvelles règles posées par la
présente directive;

considérant qu'il convient de procéder au réexamen de ces
règles avant l'échéance de 1993 ;

considérant qu'il convient de confier à la Commission le soin
de prendre les mesures d'application de la présente directive;

i 1 ) JO n 0 C 225 du 31 . 8 . 1988 , p. 4 .
(*) JO n 0 C 326 du 19 . 12 . 1988 , p. 28 .
( 3 ) JO n° C 56 du 6 . 3 . 1989 , p. 20 .
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que, à cette fin , il convient de prévoir des procédures
instaurant une coopération étroite et efficace entre la Com
mission et les États membres au sein du comité vétérinaire
permanent ,

6 ) autorité compétente : l'autorité centrale d'un État mem
bre, compétente pour effectuer les contrôles vétérinaires
ou zootechniques ou toute autorité à qui elle aura délégué
cette compétence ;

7 ) vétérinaire officiel : le vétérinaire désigné par l'autorité
compétente .

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

CHAPITRE PREMIER

Contrôles à l'origine

Article premier

Les États membres veillent à ce que les contrôles vétérinaires
à effectuer sur les animaux vivants et les produits qui sont
couverts par les directives énumérées à l'annexe A ou sur
ceux visés à l'article 21 premier alinéa, destinés aux échan
ges , ne soient plus , sans préjudice de l'article 7 , effectués aux
frontières mais effectués conformément aux dispositions de
la présente directive.

Les États membres veillent en outre à ce que le contrôlé des
documents zootechniques soit soumis aux règles de contrôle
prévues par la présente directive .

Ne sont affectés par la présente directive ni le contrôle du
bien-être des animaux en cours de transport ni les contrôles
qui sont effectués dans le cadre des missions exécutées de
manière non discriminatoire par les autorités chargées de
l'application générale des lois dans un État membre.

Article 3

1 . Les États membres veillent à ce que seuls peuvent être
destinés aux échanges des animaux et des produits visés à
l'article 1 er qui répondent aux conditions suivantes :

a) les animaux et produits visés à l'annexe A doivent
satisfaire aux exigences des directives pertinentes men
tionnées à ladite annexe et les animaux et produits visés à
l'annexe B doivent respecter les normes de police sanitai
re de l'État membre de destination;

b ) ils doivent provenir d'une exploitation, d'un centre ou
d'un organisme soumis à des contrôles vétérinaires
officiels réguliers, conformément au paragraphe 3 ;

c) ils doivent d'une part , être identifiés conformément aux
exigences de la réglementation communautaire et, d'au
tre part, être enregistrés de manière à permettre de
remonter à l'exploitation, au centre ou à l'organisme
d'origine ou de passage ; les systèmes nationaux d'identi
fication et d'enregistrement doivent être notifiés à la
Commission dans un délai de trois mois à compter de la
notification de la présente directive .

Avant le 1 er janvier 1993 , les États membres doivent
prendre les mesures appropriées pour garantir que les
systèmes d'identification et d'enregistrement applicables
aux échanges intracommunautaires soient étendus aux
mouvements d'animaux à l'intérieur de leur territoire ;

d) ils doivent être accompagnés , au cours du transport , des
certifications sanitaires et /ou de tout autre document
prévus par les directives mentionnées à l'annexe A et , en
ce qui concerne les autres animaux et produits, par la
réglementation de l'État membre de destination.

Ces certifications ou documents, délivrés par le vétéri
naire officiel responsable de l'exploitation, du centre ou
de l'organisme d'origine ou , lorsqu'il s'agit des docu
ments prévus par la législation zootechnique visée à
l'annexe A partie II , par l'autorité compétente , doivent
accompagner l'animal , les animaux ou les produits
jusqu'au(x) destinataire(s);

e) Les animaux réceptifs ou les produits d'animaux réceptifs
ne doivent pas être originaires

Article 2

Aux fins de la présente directive , on entend par

1 ) contrôle vétérinaire : tout contrôle physique et/ou toute
formalité administrative portant sur les animaux ou les
produits mentionnés à l'article 1 er et visant de manière
directe ou indirecte à assurer la protection de la santé
publique ou animale ;

2) contrôles zootechniques: tout contrôle physique et/ou
toute formalité administrative portant sur les animaux
couverts par les directives mentionnées à l'annexe A
partie II et visant de manière directe ou indirecte à
assurer l'amélioration des races d'animaux;

3 ) échanges : échanges entre États membres , au sens de
l'article 9 paragraphe 2 du traité;

4 ) exploitation : l'établissement agricole ou l'étable d'un
négociant au sens des réglementations nationales en
vigueur, situés sur le territoire d'un État membre et dans
lequel des animaux visés aux annexes A et B , à l'excep
tion des équidés , sont détenus ou sont élevés de façon
habituelle , ainsi que l'exploitation telle que définie à
l'article 2 point a ) de la directive 90/426/CEE du
Conseil , du 26 juin 1990 , relative aux conditions de
police sanitaire régissant les mouvements d'équidés et les
importations d'équidés en provenance des pays
tiers (');

5 ) centre ou organisme: toute entreprise qui procède à la
production, au stockage , au traitement ou à la manipu
lation des produits visés à l'article 1 er ;

(') Voir page 42 du présent Journal officiel.
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i) d'exploitations , de centres, d'organismes, de zones
ou de régions qui font l'objet de restrictions confor
mément à la réglementation communautaire lors
qu'elle est applicable aux animaux concernés ou les
produits des animaux concernés , en raison de la
suspicion , de l'apparition ou de l'existence d'une des
maladies visées à l'annexe C ou en raison de l'appli
cation de mesures de sauvegarde ;

ii ) d'une exploitation , d'un centre , d'un organisme,
d'une zone ou d'une région qui font l'objet de
restrictions officielles , en raison de la suspicion , de
l'apparition ou de l'existence des maladies autres que
celles visées à l'annexe C ou de l'application de
mesures de sauvegarde ;

iii ) lorsqu'ils sont destinés à des exploitations, des
centres ou des organismes situés dans des États
membres qui ont obtenu les garanties conformément
à l'article 9 de la directive 64 /432 / CEE ou à
d'autres règles communautaires équivalentes adop
tées ou à adopter , ou dans un État dont le statut
d'indemne de tout ou partie de son territoire a été
reconnu par la législation communautaire en
vigueur , d'une exploitation n'offrant pas les garan
ties exigibles par cet État membre pour les maladies
autres que celles visées à l'annexe C ;

iv) lorsqu'ils sont destinés à un État membre ou partie
de territoire d'un État membre ayant bénéficié de
garanties additionnelles conformément à l'article 9
de la directive 64/432 / CEE ou à d'autres règles
communautaires équivalentes adoptées ou à adop
ter, d'une exploitation , d'un centre ou d'un organis
me et , le cas échéant , d'une partie de territoire
n'offrant pas les garanties additionnelles prévues .

L'autorité compétente du pays d'origine s'assure ,
avant la délivrance du certificat ou document d'ac
compagnement, de la conformité des exploitations ,
des centres ou des organismes avec les exigences
prévues au présent point ;

En outre , dans le cas des animaux ou produits ne
satisfaisant pas aux règles communautaires ou des
animaux ou produits visés à l'annexe B , le transit ne peut
intervenir que s'il a été expressément autorisé par
l'autorité compétente de l'État membre de transit .

2 . Les États membres veillent en outre à ce que

— les animaux et produits visés à l'article 1 er qui seraient à
éliminer dans le cadre d'un programme national d'éradi
cation contre les maladies non-visées à l'annexe C ne
soient pas expédiés vers le territoire d'un autre État
membre,

— les animaux et produits visés à l'annexe A ou les animaux
et produits visés à l'annexe B ne soient pas expédiés vers le
territoire d'un autre État membre s'ils ne peuvent être
commercialisés sur leur propre territoire pour des motifs
sanitaires ou de police sanitaire justifiés par l'article 36 du
traité .

3 . Sans préjudice des tâches de contrôle dévolues au
vétérinaire officiel par la réglementation communautaire ,
l'autorité compétente procède au contrôle des exploitations,
des marchés ou des centres de rassemblement agréés , des
centres et des organismes afin de s'assurer que les animaux ou
produits destinés aux échanges répondent aux exigences
communautaires et , en particulier, respectent les conditions
prévues au paragraphe 1 points c et d ) en matière d'identifi
cation.

Lorsqu'il existe une suspicion fondée que les exigences
communautaires ne sont pas respectées , l'autorité compéten
te procède aux vérifications nécessaires et , au cas où cette
suspicion est confirmée, prend les mesures appropriées ,
pouvant aller jusqu'à la mise sous séquestre de l'exploitation,
du centre ou de l'organisme concerné .

4 . La Commission peut , selon la procédure prévue à
l'article 18 , ou le cas échéant , à l'article 19 , arrêter des
modalités d'application du présent article , notamment pour
tenir compte de l'espèce concernée .

f) lorsque le transport concerne plusieurs lieux de destina
tion, les animaux ou les produits doivent être regroupés
en autant de lots qu'il y a de lieux de destination . Chaque
lot doit être accompagné des certificats et/ ou documents
cités au point d);

Article 4

1 . Les États membres d'expédition prennent les mesures
nécessaires pour assurer que

a) les détenteurs d'animaux et de produits visés à l'article 1"
respectent les exigences sanitaires et zootechniques natio
nales ou communautaires visées par la présente directive
à tous les stades de la production et de la commerciali
sation;

b ) les animaux et les produits visés à l'annexe A soient , d'un
point de vue vétérinaire, contrôlés de -manière au moins
aussi attentive que s'ils étaient destinés au marché
national , sauf dérogation spécifique prévue par la régle
mentation communautaire ; .

g) lorsque les animaux ou les produits couverts par les
directives mentionnées à l'annexe A et satisfaisant aux
règles communautaires sont destinés à être exportés vers
un pays tiers , à travers le territoire d'un autre État
membre, le transport doit — sauf cas d'urgence autorisé
par l'autorité compétente pour garantir le bien-être des
animaux — rester sous contrôle douanier jusqu'au lieu de
sortie du territoire de la Communauté , selon des moda
lités à établir par la Commission , statuant Conformément
à la procédure prévue à l'article 18 ou , le cas échéant, à
l'article 19 .



N0- L 224/ 32 Journal officiel des Communautés européennes 18 . 8 . 90

c) les animaux soient transportés dans des moyens de
transport appropriés garantissant les règles d'hygiène .

2 . L'autorité compétente de l'État membre d'origine
ayant délivré le certificat ou le document accompagnant les
animaux ou les produits communique le jour de leur
délivrance , au moyen du système informatisé prévu à
l'article 20 , à l'autorité centrale compétente de l'État membre
de destination et à l'autorité compétente du lieu de destina
tion, les informations à préciser par la Commission, selon la
procédure prévue à l'article 18 .

3 . Les États membres d'expédition prennent les mesures
appropriées pour sanctionner toute infraction commise à la
législation vétérinaire et zootechnique par des personnes
physiques ou morales, en cas de constat d'infractions à la
réglementation communautaire et, en particulier, lorsqu'il
est constaté que les certificats , documents ou marques
d'identification établis ne correspondent pas au statut des
animaux ou à celui de leurs exploitations d'origine ou aux
caractéristiques réelles des produits .

CHAPITRE II

Contrôles à destination

1er à ce que seuls soient abattus des animaux
satisfaisant aux exigences de l'article 3 paragra
phe 1 .
L'exploitant de l'abattoir est responsable de l'abat
tage d'animaux ne satisfaisant pas aux exigences de
l'article 3 paragraphe 1 points c) et d);

iii ) à un commerçant enregistré qui procède à un
fractionnement des lots ou à tout établissement non
soumis à un contrôle permanent , ce commerçant ou
cet établissement sont à considérer par l'autorité
compétente comme le destinataire des animaux et
les conditions prévues au deuxième alinéa sont
applicables ;

iv) à des exploitations, à un centre ou à un organisme, y
compris , en cas de déchargement partiel au cours du
transport , chaque animal ou groupe d'animaux
doit , conformément à l'article 3 paragraphe 1 , être
accompagné de l'original du certificat sanitaire ou
du document d'accompagnement jusqu'au destina
taire qui y est mentionné .

Les destinataires visés au premier alinéa points iii ) et iv )
sont tenus, avant tout fractionnement ou tout commer
cialisation ultérieure, de vérifier la présence des marques
d'identification, des certificats ou des documents visés à
l'article 3 paragraphe 1 points c ) et d) et de signaler tout
manquement ou toute anomalie à l'autorité compétente
et , dans ce dernier cas , d'isoler les animaux en question
jusqu'à ce que l'autorité compétente ait statué sur leur
sort.

Les garanties à fournir par les destinataires visés au
premier alinéa sous iii ) et iv ) sont déterminées dans le
cadre d'une convention à signer avec l'autorité compé
tente lors de l'enregistrement préalable prévu à l'arti
cle 12 . Cette dernière vérifie , par des contrôles par
sondage , le respect de ces garanties .

Les dispositions du présent point s'appliquent mutatis
mutandis aux destinataires des produits visés à l'arti
cle 1er .

2 . Tous les destinataires figurant sur le certificat ou
document prévus à l'article 3 paragraphe 1 point d):

a) sont, à la demande l'autorité compétente de l'État
membre de destination, tenus, dans la mesure nécessaire
à l'accomplissement des contrôles visés au paragraphe 1 ,
de signaler à l'avance l'arrivée des animaux ou de
produits en provenance d'un autre État membre , et
notamment la nature de l'envoi et la date prévisible de
l'arrivée .

Cependant, le délai de notification ne peut en règle
générale être supérieur à un jour ; néanmoins , dans des
circonstances exceptionnelles , les États membres peu
vent exiger que la notification se fasse deux jours à
l'avance .

Cette notification n'est pas exigée pour les chevaux
enregistrés , munis d'un document d'identification prévu
par la directive 90 /427/CEE ;

b) conservent , pendant une période de six mois au mini
mum à préciser par l'autorité compétente , les certificats

Article 5

1 . Les États membres de destination mettent en œuvre les
mesures de contrôle suivantes :

a ) l'autorité compétente peut , sur les lieux de destination
des animaux ou des produits vérifier par des contrôles
vétérinaires par sondage et de nature non discriminatoi
re , le respect des exigences de l'article 3 ; elle peut , à cette
occasion , procéder à des prélèvements d'échantillons .
En outre , des contrôles peuvent également être effectués
en cours de transport des animaux et des produits sur son
territoire lorsque l'autorité compétente de l'État membre
de transit ou de l'État membre de destination dispose
d'éléments d'information lui permettant de présumer une
infraction ;

b ) en outre , dans le cas où les animaux visés à l'article 1 er et
originaires d'un autre État membre sont destinés :

i ) à un marché ou un centre de rassemblement agréés
tel que défini par la réglementation communautaire,
leur exploitant est responsable de l'admission d'ani
maux ne satisfaisant pas aux exigences de l'article 3
paragraphe 1 .
L'autorité compétente doit vérifier par des contrôles
non discriminatoires des certificats ou des docu
ments d'accompagnement que les animaux satisfont
auxdites exigences ;

ii ) à un abattoir placé sous la supervision d'un vétéri
naire officiel , ce dernier doit notamment à l'aide du
certificat ou du document d'accompagnement veil
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sanitaires ou documents visés à l'article 3 en vue de les
présenter, à sa demande , à l'autorité compétente .

3 . Les modalités d'application du présent article sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 18 ou, le cas
échéant, à l'article 19 .

membres, et notamment les États membres de transit , de
l'existence de telles importations et des exigences auxquelles
ils soumettent ces importations .

Les États membres destinataires interdisent la réexpédition , à
partir de leur territoire, des animaux qui n'y auraient pas
séjourné pendant les périodes prévues par les réglementations
communautaires spécifiques ou des produits visés au deuxiè
me alinéa , si ce n'est sans transit à destination d'un autre État
membre recourant à la même faculté.

Toutefois , dans l'attente d'une réglementation communau
taire , ces animaux ou produits peuvent être introduits sur le
territoire d'un autre État membre que celui visé au deuxième
alinéa , après accord préalable donné par cet autre État
membre de manière générale et éventuellement par un État
membre de transit, sur les modalités de contrôle . Ils infor
ment la Commission et les autres États membres réunis au
sein du comité vétérinaire permanent du recours à cette
dérogation et des modalités de contrôle convenus .

3 . Toutefois , à partir du 1 er janvier 1993 et par déroga
tion au paragraphe 1 , tous les animaux ou produits trans
portés par des moyens de transport reliant de manière
régulière et directe deux points géographiques de la Commu
nauté sont soumis aux règles de contrôle prévues à l'arti
cle 5 .

Article 6

1 . Dans l'hypothèse où la réglementation communautaire
ou la réglementation nationale , dans des domaines non
encore harmonisés et dans le respect des règles générales du
traité , prévoient la mise en quarantaine pour des animaux
vivants , cette dernière a lieu normalement à l'exploitation de
destination .

2 . Lorsqu'elle est justifiée d'un point de vue vétérinaire , la
mise en quarantaine peut avoir lieu dans une station de
quarantaine . Cette station est à considérer comme le lieu de
destination de l'envoi . L'État membre considéré notifie à la
Commission les motifs qui justifient cette mesure .

3 . Les obligations relatives à la mise en quarantaine et le
lieu de cette dernière sont spécifiées dans les conditions
vétérinaires visées à l'article 21 deuxième alinéa .

Article 8

1 . Si , lors d'un contrôle effectué au lieu de destination de
l'envoi ou en cours de transport , les autorités compétentes
d'un État membre constatent:

a ) la présence d'agents responsables d'une maladie visée par
la directive 82/ 894 / CEE C 1 ), modifiée en dernier lieu par
la décision 90 / 134/CEE de la Commission^2 ), d'une
zoonose , d'une maladie ou de toute autre cause suscep
tible de constituer un danger grave pour les anirrfaux ou
pour l'homme ou que les produits proviennent d'une
région contaminée par une maladie épizootique, elles
ordonnent la mise en quarantaine de l'animal ou du lot
d'animaux dans la station de quarantaire la plus proche
ou leur mise à mort et /ou leur destruction .

Les frais afférents aux mesures prévues au premier alinéa
sont à la charge de l'expéditeur, de son mandataire ou
de la personne qui a la charge des produits ou des
animaux.

Les autorités compétentes de l'État membre de destina
tion communiquent immédiatement par écrit , par le
moyen le plus approprié , aux autorités compétentes des
autres États membres et à la Commission les constata
tions faites, les décisions prises et les motifs de ces
décisions .

Les mesures de sauvegarde prévues à l'article 10 peuvent
être appliquées .

Article 7

1 . Les États membres veillent à ce que , lors de contrôles
effectués aux lieux où peuvent être introduits sur le territoire
de la Communauté des animaux ou des produits visés à
l'article 1 er provenant d'un pays tiers tels que les ports, les
aéroports et les postes frontaliers avec les pays tiers , les
mesures suivantes soient prises :

a) il doit être procédé à une vérification des certificats ou
documents accompagnant les animaux ou les produits;

b ) s'il s'agit d'animaux ou de produits importés en prove
nance des pays tiers , ils doivent être acheminés sous
contrôle douanier vers les postes d'inspection pour y
subir les contrôles vétérinaires .

Les animaux ou les produits visés à l'annexe A ne
peuvent faire l'objet d'un dédouanement que si ces
contrôles permettent de s'assurer de leur conformité avec
la réglementation communautaire ;

c) les animaux et produits communautaires sont soumis
aux règles de contrôle prévues à l'article 5 .

2 . Les animaux ou produits visés à l'annexe B ou ceux qui
font l'objet d'importations sur la base de normes nationales
de police sanitaire , doivent être directement introduits sur le
territoire de la Communauté dans l'un des postes d'inspection
de l'État membre qui entend procéder à ces importations et y
être inspectés conformément au paragraphe 1 point b).

Les États membres qui procèdent à des importations sur la
base des règles nationales de police sanitaire en provenance
des pays tiers , informent la Commission et les autres États

(») JO n° L 378 du 31 . 12 . 1982 , p. 58 .
( 2 ) JO n° L 76 du 22 . 3 . 1990 , p. 23 .
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En outre , sur demande d'un État membre et selon la
procédure prévue à l'article 17 , la Commission peut,
pour faire face à des situations non prévues par la
réglementation communautaire , arrêter toute mesure
nécessaire pour parvenir à une approche concertée des
États membres;

b ) que , sans préjudice du point a), les animaux ou les
produits ne répondent pas aux conditions posées par les
directives communautaires ou, dans le cas où l'État
membre obtient les garanties conformément à l'article 9
de la directive 64 /432/CEE ou à des règles communau
taires équivalentes adoptées ou à adopter , par les régle
mentations nationales de police sanitaire, elles peuvent
laisser à l'expéditeur ou à son mandataire , si les condi
tions de salubrité ou de police sanitaire le permettent , le
choix entre :

— en cas de présence de résidus , leur maintien sous
contrôle jusqu'à confirmation du respect des règles
communautaires et , en cas de non respect de ces
règles , l'application des mesures prévues par la
législation communautaire ,

— l'abattage des animaux ou la destruction des pro
duits ,

— leur réexpédition avec l'autorisation de l'autorité
compétente de l'État membre d'expédition et infor
mation préalable du ou des États membres de
transit .

Toutefois , dans le cas où des manquements sont consta
tés pour le certificat ou les documents, un délai de
régularisation doit être accordé au propriétaire ou à son
mandataire avant de recourir à cette dernière possibi
lité .

2 . Selon la procédure prévue à l'article 18,1a Commission
établit la liste des maladies visées au paragraphe 1 , ainsi que
les modalités d'application du présent article.

l'État membre de destination informe la Commission et les
autorités compétentes des autres États membres .

Sur demande de l'autorité compétente de l'État membre de
destination ou de sa propre initiative , la Commission peut,
compte tenu de la nature des infractions relevées:

— envoyer sur place , en collaboration avec les autorités
nationales compétentes, une mission d'inspection ,

— charger un vétérinaire officiel , dont le nom doit figurer
sur une liste à élaborer par la Commission sur suggestion
des États membres et qui soit accepté par les diverses
parties en cause , de vérifier les faits sur place ,

— de demander à l'autorité compétente d'intensifier les
contrôles sur l'exploitation, le centre , l'organisme, le
marché ou le centre de rassemblement agréés ou la région
d'origine.

Elle informe les États membres de ses conclusions.

Dans l'attente des conclusions de la Commission, l'État
membre d'expédition doit, sur demande de l'État membre de
destination, renforcer les contrôles à l'égard des animaux ou
de produits provenant de l'exploitation , du centre , de
l'organisme, du marché ou du centre de rassemblement
agréés ou de la région mis en cause et , s'il s'agit de motifs
graves de santé animale ou de salubrité , suspendre la
délivrance des certificats ou documents de transport .

L'État membre de destination peut, pour sa part, intensifier
les contrôles à l'égard des animaux de la même provenan
ce .

La Commission, à la demande de l'un des deux États
membres concernés et si l'avis de l'expert confirme les
manquements, doit, selon la procédure prévue à l'article 17 ,
prendre les mesures appropriées , pouvant aller jusqu'à
autoriser les États membres à refuser provisoirement l'intro
duction sur leur territoire des animaux , ou des produits
provenant de l'exploitation , du centre , de l'organisme, du
marché ou du centre de rassemblement agréés , ou de la région
concernés . Ces mesures doivent être confirmées ou revues
dans les meilleurs délais selon la procédure prévue à l'arti
cle 17 .

2 . Sauf dans le cas prévu au quatrième alinéa , ne sont pas
affectées par la présente directive les voies de recours ouvertes
par la législation en vigueur dans les États membres contre les
décisions des autorités compétentes ;

Les décisions prises par l'autorité compétente de l'État de
destination doivent être communiquées , avec indication de
leurs motifs , à l'expéditeur ou à son mandataire ainsi qu'à
l'autorité compétente de l'État membre d'expédition .

Si l'expéditeur ou son mandataire en fait la demande, les
décisions motivées doivent lui être communiquées par écrit
avec indication des voies de recours que lui offre la législation

Article 9

1 . Dans les cas prévus à l'article 8 , l'autorité compétente
d'un État membre de destination entre sans délai en contact
avec les autorités compétentes de l'État membre d'expédi
tion . Celles-ci prennent toutes les mesures nécessaires et
communiquent à l'autorité compétente du premier État
membre la nature des contrôles effectués, les décisions prises
et les motifs de ces décisions .

Si l'autorité compétente de l'État membre de destination
craint que ces mesures ne soient pas suffisantes , elle recherche
avec l'autorité compétente de l'État membre d'expédition les
voies et moyens de remédier à la situation, le cas échéant par
une visite sur place .

Lorsque les contrôles prévus à l'article 8 permettent de
constater un manquement répété , l'autorité compétente de
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en vigueur dans l'État membre de destination , ainsi que de la
forme et des délais dans lesquels ces recours doivent être
introduits .

Toutefois , en cas de litige et si les deux parties en sont
d'accord, elles peuvent , dans un délai maximum d'un mois ,
soumettre le litige à l'appréciation d'un expert figurant sur
une liste d'experts de la Communauté à établir par la
Commission , les frais de cette expertise étant à la charge de la
Communauté .

L'expert est chargé d'émettre son avis dans un délai maxi
mum de soixante-douze heures ou après réception du résultat
des analyses éventuelles . Les parties se soumettent à l'avis de
l'expert , dans le respect de la législation vétérinaire commu
nautaire.

3 . Les frais afférents à la réexpédition de l'envoi , au
parcage ou à la mise sous séquestre des animaux ou, le cas
échéant , à leur abattage ou destruction sont à la charge de
l'expéditeur, de son mandataire ou de celui qui a la charge des
animaux ou produits .

4 . Les modalités d'application du présent article sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 18 , ou , le cas
échéant, à l'article 19 .

exploitations , centres ou organismes concernés ou, dans le
cas d'une épizootie , à l'égard de la zone de protection prévue
par la réglementation communautaire .

Les mesures prises par les États membres sont communiquées
sans délai à la Commission et aux autres États membres .

2 . Un ou plusieurs représentants de la Commission
peuvent , à la demande de l'État membre visé au paragraphe 1
premier alinéa ou à l'initiative de la Commission, se rendre
immédiatement sur place pour examiner , en collaboration
avec les autorités compétentes , les mesures prises et émettent
un avis sur ces mesures .

3 . Si la Commission n'a pas été informée des mesures
prises ou si elle estime les mesures prises insuffisantes , elle
peut , en collaboration avec L'État membre concerné, dans
l'attente de la réunion du comité vétérinaire permanent ,
prendre des mesures conservatoires à l'égard des animaux ou
produits provenant de la région touchée par l'épizootie ou
d'une exploitation , d'un centre ou d'un organisme donnés .
Ces mesures sont soumises au comité vétérinaire permanent
dans les délais les plus brefs pour être confirmées , modifiées
ou infirmées selon la procédure prévue à l'article 17 .

4 . Dans tous les cas , la Commission procède au sein du
comité vétérinaire permanent , dans les meilleurs délais , à un
examen de la situation . Elle arrête, selon la procédure prévue
à l'article 17, les mesures nécessaires pour les animaux et les
produits visés à l'article 1er et, si la situation l'exige , pour les
produits dérivés de ces animaux . Elle suit l'évolution de la
situation et, selon la même procédure, modifie ou abroge, en
fonction de cette évolution , les décisions prises .

5 . Les modalités d'application du présent article , et
notamment la liste des zoonoses ou causes susceptibles de
constituer un danger grave pour la santé humaine, sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 18 .

CHAPITTRE III

Dispositions communes

Article 11

Chaque État membre et la Commission désignent le ou les
services compétents en matière de contrôles vétérinaires pour
assurer les contrôles vétérinaires et la collaboration avec les
services de contrôles des autres États membres .

Article 10

1 . Chaque État membre signale immédiatement aux
autres État membres et à la Commission, outre l'apparition
sur son territoire des maladies prévues par la directive
82 / 894 /CEE , l'apparition de toute zoonose , maladie ou
cause susceptible de constituer un danger grave pour les
animaux ou la santé humaine .

L'État membre d'expédition met immédiatement en œuvre
les mesures de lutte ou de prévention prévues par la
réglementation communautaire , et notamment la détermina
tion des zones de protection qui y sont prévues ou arrête toute
autre mesure qu'il jugera appropriée .

L'État membre de destination ou de transit qui , lors d'un
contrôle visé à l'article 5 , a constaté l'une des maladies ou
causes visées au premier alinéa peut , si nécessaire, prendre
des mesures de prévention prévues par la réglementation
communautaire, y compris la mise en quarantaine des
animaux.

Dans l'attente des mesures à prendre , conformément au
paragraphe 4 , l'État membre de destination peut, pour des
motifs graves de protection de la santé publique ou de la santé
animale , prendre des mesures conservatoires à l'égard des

Article 12

Les États membres veillent à ce que tous les opérateurs qui
procèdent aux échanges intracommunautaires des animaux
et/ ou dés produits visés à l'article 1er:

a) soient tenus, à la demande de l'autorité compétente , à un
enregistrement préalable dans un registre officiel ;

b ) tiennent un registre dans lequel sont mentionnées les
livraisons et, pour les destinataires visés à l'article 5
paragraphe 1 point b) sous iii), la destination ultérieure
des animaux ou des produits .
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Ce registre est à conserver pendant un délai à fixer par
l'autorité nationale compétente pour être présenté , à sa
demande, à l'autorité compétente .

Article 13

Les États membres assurent également que les agents de leurs
services vétérinaires , le cas échéant en collaboration avec les
agents d'autres services habilités à cette fin , peuvent notam
ment:

— effectuer des inspections des exploitations, des installa
tions , des moyens de transport, de procédés utilisés pour
le marquage et l'identification des animaux,

— procéder , pour les produits visés à l'annexe A, à des
contrôles du respect par le personnel des exigences
prévues par les textes visés à ladite annexe ,

— effectuer des prélèvements sur:
i ) les animaux détenus en vue de la vente , mis en

circulation ou transportés ;
ii ) les produits détenus en vue du stockage ou de la

vente , mis en circulation ou transportés ,

— examiner le matériel documentaire ou informatique utile
aux contrôles résultant des mesures prises en vertu de la
présente directive .

Les États membres doivent exiger des exploitations , centres
ou organismes contrôlés la collaboration nécessaire à l'exé
cution des tâches précitées .

L'autorité compétente du pays destinataire peut , pour
des raisons de police sanitaire , désigner l'abattoir vers
lequel ces animaux doivent être acheminés .»

b) L'article 7 paragraphe 3 et l'article 8 paragraphe 2 pre
mier alinéa sont supprimés .

c) Les articles 9 et 10 sont remplacés par les articles
suivants:

«Article 9

1 . Un État membre qui dispose d'un programme
national de lutte contre l'une des maladies contagieuses
non visées à l'annexe E pour tout ou partie de son
territoire peut soumettre à la Commission ledit program
me en indiquant notamment:

— la situation de la maladie sur son territoire,

— la justification du programme par l'importance de la
maladie et par ces avantages coût / bénéfice prévus ,

— la zone géographique dans laquelle le programme va
être appliqué,

— les différents statuts applicables aux établissements et
les normes qui doivent être atteintes dans chaque
catégorie, ainsi que les procédures de test ,

— les procédures de contrôle de ce programme,

— la conséquence à tirer lors de la perte du statut de
l'établissement pour quelque raison que ce soit,

— les mesures à prendre en cas de résultats positifs
constatés lors de contrôles effectués conformément
aux dispositions du programme.

2. La Commission examine les programmes commu
niqués par les États membres . Les programmes peuvent
être approuvés dans le respect des critères mentionnés au
paragraphe 1 selon la procédure prévue à l'article 12 .
Selon la même procédure , les garanties complémentaires
générales ou limitées pouvant être exigées dans les
échanges intracommunautaires sont précisées en même
temps ou au plus tard trois mois après que les program
mes aient été approuvés . Ces garanties doivent être au
maximum équivalentes à celles que l'État membre met en
œuvre dans le cadre national .

3 . Le programme soumis par l'État membre peut être
modifié ou complété selon la procédure prévue à l'arti
cle 12 . Selon la même procédure , peuvent être approuvés
une modification ou un complément apportés à un
programme antérieurement approuvé et aux garanties
définies conformément aux paragraphe 2 .

Article 10

1 . Un État membre qui estime qu'il est totalement ou
en partie indemne de l'une des maladies auxquelles les
bovins et porcins sont sensibles , soumet à la Commission
les justifications appropriées . Il précise en particulier:

Article 14

1 . La directive 64/432 / CEE ( 1 ), modifiée en dernier lieu
par la directive 89 / 662/CEE (2 ) est modifiée comme suit:

a ) L'article 6 est remplacé par le texte suivant :

«Article 6

Les animaux de boucherie, qui ont été conduits , sitôt
arrivés dans le pays destinataire , soit directement , soit à
travers un marché ou un centre de rassemblement agréé ,
dans un abattoir, doivent y être abattus dans les délais les
plus brefs , conformément aux exigences de police sani
taire .

Les animaux de boucherie qui ont été conduits , sitôt
arrivés dans le pays destinataire , sur un marché attenant
à un abattoir dont la réglementation ne permet la sortie
de tous les animaux, notamment à l'issue du marché, que
verse un abattoir autorisé à cet effet par l'autorité centrale
compétente , doivent être abattus dans cet abattoir cinq
jours au plus tard après leur entrée dans le marché .

(!) JO n° 121 du 29 . 7. 1964 , p. 2012/ 64 .
(2 ) JO n° L 395 du 30 . 12 . 1989 , p. 13 .
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rieur (*), sont applicables notamment en ce qui concerne
les contrôles à l'origine , l'organisation et les suites à
donner aux contrôles à effectuer par pays destinataire et
les mesures de sauvegarde à mettre en œuvre .

(•) JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 29 .»

2 . Dans la directive 88 /407/CEE , l'article 15 suivant est
inséré :

«Article 15

Les règles prévues par la directive 90 /425 /CEE du
Conseil , du 26 juin 1990, relative aux contrôles vétéri
naires et zootechniques applicables dans les échanges
intracommunautaires , de certains animaux vivants et
produits dans la perspective de la réalisation du marché
intérieurC'), sont applicables notamment en ce qui
concerne les contrôles à l'origine , l'organisation et les
suites à donner aux contrôles à effectuer par l'État
membre de destination et les mesures de sauvegarde à
mettre en œuvre .

(*) JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 29 .»

— la nature de la maladie et l'historique de son appari
tion sur son territoire ,

— les résultats des tests de surveillance fondés sur une
recherche sérologique , microbiologique , pathologi
que ou epidémiologique et sur le fait que cette
maladie est à déclaration obligatoire auprès des
autorités compétentes ,

— la durée de la surveillance effectuée ,
— éventuellement , la période durant laquelle la vacci

nation contre la maladie a été interdite et la zone
géographique concernée par cette interdiction ,

— les règles permettant le contrôle de l'absence de la
maladie .

2 . La Commission examine les justifications commu
niqués par l'Etat membre . Les garanties complémentaires
générales ou limitées pouvant être exigées dans les
échanges intracommunautaires peuvent être précisées
selon la procédure prévue à l'article 12 . Ces garanties
doivent être au maximum équivalentes à celles que l'État
membre met en œuvre dans le cadre national . Si les
justifications sont soumises avant le 1 er juillet 1991 , des
décisions relatives aux garanties additionnelles doivent
être prises avant le 1 er janvier 1992.

3 . L'État membre concerné communique à la Com
mission toute modification des justifications mention
nées au paragraphe 1 . À la lumière des informations
communiquées , les garanties définies conformément au
paragraphe 2 peuvent être modifiées ou supprimées selon
la procédure prévue à l'article 12 .»

2 . L'article 5 paragraphe 2 deuxième à cinquième alinéas
et les articles 7 et 15 de la directive 88 /407 / CEE (*) sont
supprimés .

3 . L'article 5 paragraphe 2 deuxième à quatrième alinéas
et l'article 14 de la directive 89 / 556 / CEE (2 ) sont suppri
més.

4. À la cinquième ligne de l'article 1 3 premier alinéa de la
directive 72/462 / CEE ( 3 ), modifiée en dernier lieu par la
directive 89 /227 /CEE ( 4), le chiffre «trois» est remplacé par
le chiffre «cinq».

3 . L'article 9 de la directive 90/426 /CEE est remplacé
par le texte suivant:

«Article 9

Les règles prévues par la directive 90/425 /CEE du
Conseil , du 26 juni 1990 , relative aux contrôles vétéri
naires et zootechniques applicables dans les échanges
intracommunautaires de certains animaux vivants et
produits dans la perspective de la réalisation du marche
intérieur (*), sont applicables notamment en ce qui
concerne les contrôles à l'origine , l'organisation et les
suites à donner aux contrôles à effectuer par l'État
membre de destination et les mesures de sauvegarde à
mettre en œuvre.

(*) JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 29 .»

Article 16

La Commission peut , selon la procédure prévue à l'article 1 8 ,
modifier la liste des maladies visées à l'annexe C.

Article 17

Dans les cas où il est fait référence à la procédure prévue au
présent article , le comité vétérinaire permanent, institué par
la décision 68 / 361 / CEE ( 5 ), statue conformément aux
règles établies à l'article 17 de la directive 89 / 662/CEE .

Article 15

1 . Dans la directive 64 /432 / CEE et la directive
89 / 556/CEE, l'article 14 suivant est inséré :

«Article 14

Les règles prévues par la directive 90/425 /CEE du
Conseil , du 26 juin 1990 , relative aux contrôles vétéri
naires et zootechniques applicables dans les échanges
intracommunautaires de certains animaux vivants et
produits , dans la perspective de la réalisation du marché
inté

Article 18

Dans les cas où il est fait référence à la procédure définie au
présent article, le comité vétérinaire permanent statue
conformément aux règles établies à l'article 18 de la directive
89 / 662/ CEE .

(») JO n° L 134 du 22 . 7 . 1988 , p. 10 .
( 2 ) JO n° L 302 du 19 . 10 . 1989 , p. 1 .
( 3 ) JO n° L 302 du 31 . 12 . 1972 , p. 28
(<) JO n° L 93 du 6. 4 . 1989, p. 25 . ( s ) JO n° L 255 du 18 . 10. 1968 , p. 23 .
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Article 19

Dans les cas où il est fait référence à la procédure définie au
présent article , le comité zootechnique permanent , institué
par la décision 77 / 505 / CEE (*), statue conformément aux
règles établies à l'article 11 de la directive 88 / 661 /
CEE ( 2 ).

de l'adoption des règles harmonisées régissant leurs échan
ges . Avant le 1 er janvier 1992 le Conseil décide de l'inclusion
au 31 décembre 1992 dans le champ d'application de la
directive 89/ 662 / CEE et de la présente directive des ani
maux et produits d'origine animale non couverts par lesdites
directives .

CHAPITRE IV

Dispositions finales et transitoires

Article 22

1 . Les États membres soumettent à la Commission, avant
le 1 er octobre 1991 , un programme précisant les mesures
nationales qu'ils entendent mettre en œuvre pour réaliser les
objectifs prévus par la présente directive, en particulier la
fréquence des contrôles .

2 . La Commission examine les programmes communi
qués par les États membres conformément au paragra
phe 1 .

3 . Chaque année et pour la première fois en 1992 , la
Commission adresse aux États membres une recommanda
tion relative à un programme de contrôles pour l'année
suivante , recommandation sur laquelle le comité vétérinaire
permanent aura , au préalable, exprimé un avis. Cette
recommandation peut faire l'objet d'adaptations ulté
rieures .

Article 20

1 . La Commission met en place , selon la procédure
prévue à l'article 18, un système informatisé de liaison entre
autorités vétérinaires , en vue notamment de faciliter les
échanges d'information entre les autorités compétentes des
régions où a été délivré un certificat ou document sanitaires
accompagnant les animaux et produits d'origine animale et
les autorités compétentes de l'État membre de destination.

2 . Les modalités de la participation financière commu
nautaire prévues à l'article 37 de la décision 90 /424/CEE
nécessaires à la réalisation de ce programme sont adoptées
selon la procédure prévue à l'article 42 de ladite décision .

3 . Selon la procédure prévue à l'article 1 8 , la Commission
arrête les modalités d'application du présent article et
notamment les normes appropriées pour l'échange de don
nées et de règles en matière de sécurité des données échan
gées .

Article 23

1 . Avant le 1 er janvier 1991 , le Conseil , statuant à la
majorité qualifiée sur proposition de la Commission, décide
des réglés et principes généraux applicables lors des contrôles
des importations en provenance de pays tiers des animaux et
produits couverts par la présente directive . De même, les
postes de contrôle aux frontières externes , ainsi que les
exigences auxquelles ces postes devront satisfaire, seront
fixés avant cette date .

2 . Avant le 1er janvier 1993 , le Conseil procède, sur la
base d'un rapport de la Commission sur l'expérience acquise ,
assorti d'éventuelles propositions sur lesquelles il se pronon
cera à la majorité qualifiée , au réexamen des dispositions de
la présente directive, en particulier de l'article 10 et de
l'article 5 pargraphe 2 point a).

Article 21

Jusqu'au 31 décembre 1992, les échanges des animaux et
produits visés à l'annexe B sont, dans l'attente d'une
réglementation communautaire et sans préjudice du maintien
d'éventuelles règles nationales prévues pour l'identification
des lots, soumis aux règles de contrôles énoncées par la
présente directive , et en particulier à celles mentionnées à
l'article 3 paragraphe 1 point a ) deuxième membre de
phrase .

Les États membres communiquent à la Commission et aux
autres États membres , avant la date prévue à l'article 26 , les
conditions et modalités actuellement applicables à l'admis
sion sur leur territoire des animaux et produits visés au
premier alinéa , y compris les règles d'identification .

La Commission, selon la procédure prévue à l'article 17 ,
détermine les mesures nécessaire à l'informatisation du relevé
des conditions mentionnées au deuxième alinéa .

Les règles de contrôles prévues pour les animaux et produits
visés à l'annexe A sont étendues aux animaux et produits
d'origine animale non encore couverts par cette annexe lors

Article 24

Jusqu'au 31 décembre 1992 où au plus tard 12 mois après la
date à laquelle les États membres doivent se conformer à la
directive 90/ 423 / CEE et afin de permettre une mise en
œuvre progressive du régime de contrôle prévu par la
présente directive , les États membres peuvent , par déroga
tion à l'article 5 paragraphe 1 :
— maintenir un contrôle documentaire en cours de trans

port sur les animaux et les produits visés aux annexes A et
B, afin de s'assurer du respect des exigences spécifiques
prévues par la réglementation communautaire ou natio
nale ,

— opérer un contrôle documentaire en cours de transport
sur les animaux et produits importés en provenance des
pays tiers dont ils sont destinataires .

I 1 ) JO n° L 206 du 12 . 8 . 1977, p. 11 .
f 2 ) JO n° L 382 du 31 . 12 . 1988 , p. 16 .



18 . 8 . 90 Journal officiel des Communautés européennes N 0 L 224/ 39

Toutefois , la République hellénique dispose d'un délai
supplémentaire d'un an pour se conformer à ces autres
dispositions.

Article 27

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Article 25

Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur proposition
de la Commission, détermine , avant le 1 er octobre 1992 , le
régime applicable à l'expiration des dispositions transitoires
prévues à l'article 24 .

Article 26

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer
i) à l'article 10 de la présente directive et à l'article 9 de la

directive 89 / 662 / CEE , deux mois après la date de
notification de la présente directive;

ii ) aux autres dispositions de la présente directive à une date
à fixer lors de la décision à arrêter avant le 31 décembre
1990 mais pas plus tard que le 31 décembre 1991 .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY
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ANNEXE A

I. LÉGISLATION VÉTÉRINAIRE

Directive 64/432 /CEE du Conseil , du 26 juin 1964 , relative à des problèmes de police sanitaire en matière
d'échanges intracommunautaires d'animaux des espèces bovine et porcine

JO n° 121 du 29 . 7 . 1964 , p. 1977 /64 .

Directive 88 /407 /CEE du Conseil , du 14 juin 1988 , fixant les exigences de police sanitaire applicables aux
échanges intracommunautaires et aux importations de sperme surgelé d'animaux de l'espèce bovine

JO n° L 194 du 22 . 7. 1988 , p. 10 . .

Directive 89 / 556 /CEE du Conseil , du 25 septembre 1989 , fixant les conditions de police sanitaire régissant les
échanges intracommunautaires et les importations en provenance des pays tiers d'embryons d'animaux
domestiques de l'espèce bovine

JO n° L 302 du 19 . 10 . 1989 , p. 1 .

Directive 90/426 /CEE du Conseil , du 26 juin 1990 , relative aux conditions de police sanitaire régissant les
mouvements d'équidés et les importations d'équidés en provenance des pays tiers (')

JO n 0 L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 42 .

Directive 90/429 /CEE du Conseil , du 26 juin 1990 , fixant les exigences de police sanitaire applicables aux
échanges intracommunautaires et aux importations de sperme d'animaux de l'espèce porcine

JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990, p. 62 .

II . LÉGISLATION ZOOTECHNIQUE

Directive 77/ 504 /CEE du Conseil , du 25 juillet 1977 , concernant les animaux de l'espèce bovine reproducteurs de
race pure

JO n° L 206 du 12 . 8 . 1977 , p. 8 .

Directive 88 / 661 /CEE du Conseil , du 19 décembre 1988 , relative aux normes zootechniques applicables aux
animaux de l'espèce porcine reproducteurs

JO n° L 382 du 31 . 12 . 1988 , p. 36 .

Directive 89 / 361 / CEE du Conseil , du 30 mai 1989 , concernant les animaux des espèces ovine et caprine
reproducteurs de race pure

JO n° L 153 du 8 . 6 . 1989 , p. 30.

Directive 90/427/ CEE du Conseil , du 26 juin 1990 , relative aux conditions zootechniques et généalogiques
régissant les échanges intracommunautaires d'équidés

JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990. p. 55 .

(') À compter du 1er janvier 1992 .
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ANNEXE B

ANIMAUX ET PRODUITS NON SOUMIS À HARMONISATION MAIS DONT LES ÉCHANGES SERONT
SOUMIS AUX CONTRÔLES PRÉVUS PAR LA PRÉSENTE DIRECTIVE

A. Animaux vivants des espèces suivantes:

— ovins et caprins ,

— volailles vivantes ,

— lapins domestiques.

B. Produits

— déchets d'animaux transformés comme ingrédients pour les aliments pour animaux,
— œufs à couver .

ANNEXE C

LISTE DES MALADIES OU ÉPIZOOTIES RELEVANT D'UNE ACTION D'URGENCE OBLIGATOIRE
COMPORTANT DES RESTRICTIONS TERRITORIALES (ÉTATS MEMBRES, RÉGIONS OU ZONES)

— Fièvre aphteuse

— Peste porcine classique

— Peste porcine africaine

— Maladie vésiculeuse du porc

— Maladie de Newcastle

— Peste bovine

— Peste des petits ruminants

— Stomatite vésiculeuse

— Fièvre catharrale

— Peste équine

— Encéphalimyélite virale du cheval

— Maladie de Teschen

— Grippe aviaire

— Variole caprine et ovine

— Dermatose nodulâire contagieuse

— Fièvre de la vallée du Rift

— Péripneumonie contagieuse bovine
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990

relative aux conditions de police sanitaire régissant les mouvements d'équidés et les
importations d'équidés en provenance des pays tiers

(90/426 /CEE )

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ^ 1 ),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que les équidés , en tant qu'animaux vivants , sont
compris dans la liste des produits énumérés à l'annexe II du
traité ;

considérant qu'il importe , afin d'assurer un développement
rationnel de la production d'équidés et d'accroître ainsi la
productivité de ce secteur , de fixer au niveau communautaire
des règles régissant les mouvements des équidés entre États
membres ;

considérant que l'élevage des équidés , en particulier des
chevaux, s'intègre généralement dans le cadre des activités
agricoles ; qu'il constitue une source de revenus pour une
partie de la population agricole;

considérant qu'il convient d'éliminer les disparités existant
entre les États membres en matière de police sanitaire , afin de
favoriser les échanges intracommunautaires d'équidés ;

considérant que, pour permettre un développement harmo
nieux des échanges intracommunautaires, il importe de
définir un régime communautaire applicable aux importa
tions en provenance des pays tiers ;

considérant qu'il convient , en ce qui concerne les équidés
enregistrés munis d'un document d'identification, de régler
également les conditions de leurs mouvements sur le territoire
national ;

considérant que, pour participer aux échanges, les équidés
doivent répondre à certaines exigences de police sanitaire
visant à éviter la propagation de maladies contagieuses; qu'il
apparaît en particulier opportun de prévoir une possible
régionalisation des mesures restrictives;

considérant que, dans le même but, il convient également de
fixer les conditions relatives au transport;

considérant que, pour garantir le respect des exigences
prévues , il apparaît nécessaire de prévoir la délivrance par un
vétérinaire officiel d'un certificat sanitaire destiné à accom
pagner les équidés jusqu'au lieu de destination ;

considérant que l'organisation et les suites à donner aux
contrôles à effectuer par l'État membre de destination et les
mesures de sauvegarde à mettre en œuvre doivent être fixées
dans le cadre de la réglementation à arrêter pour les contrôles
vétérinaires dans les échanges intracommunautaires d'ani
maux vivants dans la perspective de la réalisation du marché
intérieur;

considérant qu'il convient de prévoir la possibilité de contrô
les de la Commission ; que ces contrôles doivent être effectués
en collaboration avec les autorités nationales compétentes ;

considérant que la définition d'un régime communautaire
applicable aux importations en provenance des pays tiers
suppose l'établissement d'une liste de pays tiers ou de parties
de pays tiers à partir desquels des équidés peuvent être
importés ;

considérant que le choix de ces pays doit être fondé sur des
critères d'ordre général , tels que l'état sanitaire du bétail ,
l'organisation et les pouvoirs des services vétérinaires et la
réglementation sanitaire en vigueur;

considérant , par ailleurs , qu'il importe de ne pas autoriser les
importations d'équidés en provenance de pays infectés ou
indemnes, depuis un laps de temps trop court , de maladies
contagieuses des animaux qui présentent un danger pour le
cheptel de la Communauté ; qu'il en est de même pour les
importations en provenance de pays tiers où il est procédé à
des vaccinations contre de telles maladies ;

considérant que les conditions générales applicables aux
importations en provenance de pays tiers doivent être
complétées par des conditions particulières établies en fonc
tion delà situation sanitaire de chacun d'eux ; que le caractère
technique et la diversité des critères sur lesquels doivent
reposer ces conditions particulières nécessitent pour leur
définition le recours à une procédure communautaire souple
et rapide au cours de laquelle collaborent étroitement la
Commission et les États membres ;

considérant que la présentation , lors de l'importation d'équi
dés , d'un certificat conforme à un modèle commun constitue
l'un des moyens efficaces pour vérifier l'application de la
réglementation communautaire ; que cette réglementation
peut comporter des dispositions particulières pouvant varier
selon les pays tiers et que les modèles du certificat doivent être
établis en conséquence;

t 1 ) JO n° C 327 du 30 . 12 . 1989 , p. 61 .
( 2 ) JO n0 C 149 du 18 . 6 . 1990 .
f 3 ) JO n° C 62 du 12 . 3 . 1990 , p. 46 .
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considérant qu'il convient de charger les experts vétérinaires
de la Communauté de vérifier , notamment dans les pays
tiers , si les exigences de la présente directive sont respec
tées ;

considérant que le contrôle à l'importation doit porter sur
l'origine et l'état sanitaire des équidés ;

considérant que les règles générales applicables aux contrôles
à effectuer lors de l'importation doivent être définies dans un
cadre global ;

considérant que tout État membre doit avoir la possibilité
d'interdire immédiatement les importations en provenance
d'un pays tiers lorsque celles-ci peuvent présenter un danger
pour la santé des animaux; qu'il importe , dans un tel cas , sans
préjudice des modifications éventuelles de la liste des pays
autorisés à exporter vers la Communauté , d'assurer sans
délai la coordination de l'attitude des États membres à l'égard
de ce pays tiers ;

considérant que les dispositions de la présente directive
doivent être revues dans le cadre de l'achèvement du marché
intérieur;

considérant qu'il y a lieu de prévoir une procédure instaurant
une coopération étroite et efficace entre les États membres et
la Commission au sein du comité vétérinaire permanent ,

d'origine de Téquidé qui gère le livre généalogique ou le
registre de la race de cet équidé ou toute association ou
organisation internationale gérant des chevaux en vue de
la compétition ou des courses ;

d) équidés de boucherie : les équidés destinés à être menés à
l'abattoir , soit directement , soit après passage dans un
marché ou un centre de rassemblement agréé, pour y être
abattus ;

e) équidés d'élevage et de rente: les équidés autres que ceux
mentionnés aux points c) et d);

f) État membre ou pays tiers indemne de peste équine : tout
État membre ou pays tiers sur le territoire duquel aucune
évidence clinique, sérologique (chez les équidés non
vaccinés) ou épidémiologique n'a permis de constater la
présence de peste équine au cours des deux dernières
années et dans lequel la vaccination contre cette maladie
n'a pas été pratiquée au cours des douze derniers
mois ;

g) maladies à déclaration obligatoire : les maladies énumé
rées à l'annexe A;

h) vétérinaire officiel : le vétérinaire désigné par l'autorité
centrale compétente de l'État membre ou d'un pays
tiers ;

i ) admission temporaire : le statut d'un équidé enregistré
provenant d'un pays tiers et admis sur le territoire de la
Communauté pour un délai inférieur à quatre-vingt-dix
jours , à fixer par la Commission selon la procédure
prévue à l'article 24 en fonction de la situation sanitaire
du pays d'origine .

A ARRETE LA PRÉSENTE DIRECTIVE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales
CHAPITRE II

Règles pour les mouvements d'équidésArticle 1

La présente directive définit les conditions de police sanitaire
régissant les mouvements d'équidés entre États membres et
les importations d'équidés en provenance des pays tiers.

Article 3

Un État membre n'autorise le mouvement d'équidés enregis
trés sur son territoire et n'expédie vers le territoire d'un autre
État membre des équidés que s'ils remplissent les conditions
prévues aux articles 4 et 5 .

Toutefois , les autorités compétentes des États membres de
destination peuvent accorder des dérogations générales ou
limitées pour les mouvements , d'équidés:

— qui sont montés ou menés à des fins sportives ou
récréatives sur des routes se trouvant à proximité des
frontières internes de la Communauté ,

— qui participent à des manifestations culturelles ou simi
laires ou à des activités organisées par des organismes
locaux habilités , situés à proximité des frontières internes
de la Communauté ,

— destinés exclusivement au pacage ou au travail , à titre
temporaire , à proximité des frontières internes de la
Communauté .

Article 2

Aux fins de la présente directive , on entend par :

a) exploitation : l'établissement agricole ou d'entraînement ,
l'écurie ou, d'une manière générale , tout local ou toute
installation dans lesquels des équidés sont détenus ou
élevés de façon habituelle , quelle que soit leur utilisa
tion ;

b ) équidés : les animaux domestiques ou sauvages des
espèces équine — y compris les zèbres —, asirie ou les
animaux issus de leurs croisements ;

c) équidé enregistré : tout équidé enregistré , tel que défini
par la directive 90 /427/CEE ( 1 ), identifié au moyen d'un
document d'identification qui est délivré par l'autorité
d'élevage ou toute autre autorité compétente du pays

;») JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 55
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Les États membres faisant usage de cette autorisation
informent la Commission du contenu des dérogations
octroyées .

Article 4

1 . Les équidés ne doivent présenter aucun signe clinique
de maladie lors de l'inspection. L'inspection doit avoir lieu au
cours des quarante-huit heures précédant l'embarquement ou
le chargement pour les équidés . Toutefois, pour les équidés
enregistrés , cette inspection est , sans préjudice de l'article 6 ,
exigée seulement pour les échanges intracommunautaires .

2 . Sans préjudice des exigences prévues au paragraphe 5
pour les maladies à déclaration obligatoire , le vétérinaire
officiel doit , lors de l'inspection , s'assurer qu'aucun fait — y
compris sur la base des déclarations du propriétaire ou de
l'éleveur — ne permet de conclure que les équidés ont été en
contact avec des équidés souffrant d'une infection ou d'une
maladie contagieuse au cours des quinze derniers jours
précédant l'inspection .

3 . Les équidés ne doivent pas être à éliminer dans le cadre
d'un programme d'éradication d'une maladie contagieuse
appliqué dans un État membre.

4 . . Les équidés doivent faire l'objet d'une identification qui
devra intervenir :

i ) pour les chevaux enregistrés , au moyen d'un document
d'identification prévu par la directive 90 /427/CEE (*),
ce document devant attester notamment le respect des
paragraphes 5 et 6 et de l'article 5 . La validité de ce
document devra être suspendu par le vétérinaire officiel
pendant la durée des interdictions prévues au paragra
phe 5 ou à l'article 5 . Il devra être restitué après abattage
du cheval enregistré à l'autorité qui l'a délivré . Les
modalités d'application du présent point seront arrêtées
par la Commission selon la procédure prévue à l'arti
cle 24 ;

ii ) pour les équidés d'élevage et de rente selon une méthode
d'identification à déterminer par la Commission selon la
procédure prévue à l'article 24 .
Jusqu'à la mise en oeuvre de cette méthode, les méthodes
d'identification nationales officiellement agréées restent
applicables , pour autant qu'elles soient notifiées à la
Commission et aux autres États membres dans un délai
de trois mois à compter de la date d'adoption de la
présente directive .

5 . Outre l'exigence prévue à l'article 5 , les équidés ne
doivent pas provenir d'une exploitation faisant l'objet de
l'une des mesures d'interdiction suivantes:

a) si tous les animaux des espèces sensibles à la maladie
présents sur l'exploitation n'ont pas été abattus ou tués ,
la durée de l'interdiction frappant l'exploitation de
provenance doit être au moins égale :
— dans le cas d'équidés suspects d'être atteints de

dourine , à six mois à compter de la date du dernier
contact ou de la possibilité de contact avec un équidé
malade . Toutefois , s'il s'agit d'un étalon, l'interdic
tion doit s'appliquer jusqu'à sa castration ,

— en cas de morve et d'encéphalomyélite équine , à six
mois à compter de la date à laquelle les équidés
atteints ont été éliminés ,

— dans le cas d'anémie infectieuse , à la période néces
saire pour que, à partir de la date à laquelle les
équidés atteints ont été éliminés , les animaux restants
aient réagi négativement à deux tests de Coggins
effectués à un intervalle de 3 mois ,

— à six mois à compter du dernier cas de stomatite
vésiculeuse ,

— à un mois à compter du dernier cas de rage cons
tatée ,

— à quinze jours à compter du dernier cas de charbon
bactéridien constaté;

b ) si tous les animaux des espèces sensibles présents sur
l'exploitation ont été abattus ou tués et les locaux
désinfectés, la durée de l'interdiction est de trente jours à
compter de la date à laquelle les animaux ont été éliminés
et les locaux désinfectés , sauf dans le cas du charbon
bactéridien pour lequel la durée d'interdiction est de
quinze jours .

Les autorités compétentes peuvent déroger à ces mesures
d'interdiction pour les hippodromes et les champs de courses
et informent la Commission de la nature des dérogations
accordées .

6 . Dans le cas où un État membre établit ou a établi un
programme facultatif ou obligatoire de lutte contre une
maladie à laquelle les équidés sont sensibles , il peut soumettre
ce programme à la Commission dans les six mois à compter
de la notification de la présente directive , en indiquant
notamment:

— la situation de la maladie sur son territoire ,

— la justification du programme en prenant en compte
l'importance de la maladie et ses avantages coût /béné
fice ,

— la zone géographique dans laquelle le programme va être
appliqué ,

— les différents status applicables aux établissements , les
normes qui doivent être atteintes pour chaque espèce et
les procédures de test ,

— les procédures de contrôle du programme ,

— la conséquence à tirer lors de la perte du statut de
l'exploitation pour quelque raison que ce soit ,

— le mesures à prendre en cas de résultats positifs constatés
lors de contrôles effectués conformément au pro
gramme,

— le caractère non discriminatoire entre les échanges sur le
territoire de l'État membre concerné et les échanges
intracommunautaires .

La Commission examine les programmes communiqués par
les États membres . Le cas échéant, elle les approuve en
respectant les critères énoncés au premier alinéa selon la
procédure prévue à l'article 24 . Selon la même procédure , des(») JO n° L 224 du 18 . 8 . 1990 , p. 55 .
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garanties complémentaires générales ou limitées pouvant être
exigées dans les échanges intracommunautaires peuvent être
précisées . Ces garanties doivent être au maximum équivalen
tes à celles que l'État membre met en oeuvre dans le cadre
national .

Les programmes soumis par les États membres peuvent être
modifiés ou complétés selon la procédure prévue par l'arti
cle 25 . Selon la même procédure , une modification ou un
complément à un programme antérieurement approuvé et
aux garanties définies conformément au second alinéa peut
être approuvé .

3 . Un État membre ne peut expédier du territoire visé au
paragraphe 2 point b ) que des équidés satisfaisant aux
exigences suivantes :

a) n'être expédiés que durant certaines périodes de l'année ,
en fonction de l'activité des insectes vecteurs , à fixer selon
la procédure prévue à l'article 25 ;

b) ne présenter aucun signe clinique de peste équine le jour
de l'inspection visée à l'article 4 paragraphe 1 ;

c) — s'ils n'ont pas été vaccinés contre la peste équine ,
avoir été soumis avec une réaction négative à un test
de fixation du complément pour la peste équine tel
que décrit à l'annexe D , à deux reprises , avec un
intervalle compris entre vingt et un et trente jours , le
second test devant être effectué dans les dix jours
avant l'expédition ,

— s'ils ont été vaccinés , ne pas l'avoir été au cours des
deux derniers mois et avoir été soumis au test de
fixation décrit à l'annexe D , aux intervalles précités ,
sans qu'il ait été constaté d'accroissement des anti
corps . Selon la procédure prévue à l'article 24 , la
Commission peut , après avis du comité scientifique
vétérinaire , reconnaître d'autres méthodes de con
trôle ;

d) avoir été maintenus dans une station de quarantaine
pendant une période minimale de quarante jours avant
l'expédition;

e ) avoir été protégés des insectes vecteurs pendant la
période de quarantaine et au cours de transport de la
station de quarantaine au lieu d'expédition .

4 . À titre transitoire , et dans l'attente des mesures com
munautaires d'harmonisation des règles de contrôle et de
mesures de lutte contre la peste équine à fixer par le Conseil ,
statuant avant le 1 er juillet 1991 à la majorité qualifiée sur
proposition de la Commission, la Commission détermine ,
selon la procédure prévue à l'article 25 , avant le 1 er novembre
1990, les limites du territoire infecté , en conformité avec le
paragraphe 1 point b).

5 . La Commission, agissant selon la procédure prévue à
l'article 25 , peut , en fonction des circonstances épidémiolo
giques , modifier la décision prise conformément au paragra
phe^.

6 . Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur propo
sition de la Commission se fondant sur un rapport relatif à
l'expérience acquise, procède , si nécessaire , dans un délai de
deux ans , au réexamen du présent article .

Article S

1 . Les États membres non indemnes de peste équine , au
sens de l'article 2 point f), ne peuvent expédier d'équidés en
provenance de la partie de territoire considérée comme
infectée , au sens du paragraphe 2 du présent article , qu'aux
conditions fixées au paragraphe 3 du présent article .

2 , a ) Une partie du territoire d'un État membre est
considérée comme infectée de peste équine si :
— soit , au cours des deux dernières années , une

évidence clinique , sérologique (chez les animaux
non vaccinés) et/ ou épidémiologique a permis de
constater la peste équine ,

— soit , au cours des douze derniers mois , la vacci
nation contre la peste équine a été pratiquée .

b ) La partie du territoire considérée comme infectée de
peste équine doit se composer au minimum:
— d'une zone de protection d'un rayon d'au moins

100 km autour de tout foyer ,
— d'une zone de surveillance d'une profondeur d'au

moins 50 km s'étendant au-delà des limites de la
zone de protection et dans laquelle aucune vac
cination n'a été pratiquée au cours des douze
derniers mois .

c) Les zones visées au point b) doivent être clairement
délimitées , compte tenu des facteurs d'ordre géogra
phique , écologique et épizootiologique liés à cette
épizootie .

d ) Tout équidé vacciné se trouvant dans la zone de
protection doit être enregistré et identifié au moment
de la vaccination par une marque claire et permanen
te à reconnaître selon la procédure prévue à l'arti
cle 24 .

La mention de cette vaccination doit être clairement
portée dans le document d'identification et / ou sur le
certificat sanitaire .

e) Un contrôle vétérinaire effectif — sous la responsa
bilité de l'autorité centrale compétente — doit être
effectué sur les équidés et leurs mouvements dans les
zones visées au point b ). Seuls les équidés satisfaisant
aux exigences prévues au paragraphe 3 peuvent
quitter les zones visées au point b).

Article 6

Les États membres qui mettent en oeuvre un régime alternatif
de contrôle offrant des garanties équivalentes à celles prévues
à l'article 4 paragraphe 5 pour les mouvements , sur leur
territoire , des équidés et des équidés enregistrés , notamment
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parle biais du document d'identification, peuvent s'accorder ,
sur une base de réciprocité , une dérogation à l'article 4
paragraphe 1 deuxième phrase et à l'article 8 paragraphe 1
deuxième tiret .

Ils en informent la Commission .

l'embarquement, dans la ou les langues officielles dé l'État
membre d'expédition et de destination . La durée de validité
du certificat est de dix jours . Le certificat doit comporter un
seul feuillet .

2 . Les importations d'équidés , autres que les équidés
enregistrés, peuvent se faire sous le couvert d'un seul
certificat sanitaire par lot, au lieu du certificat individuel visé
au paragraphe 1 deuxième tiret .

Article 9

Les règles de contrôle et les mesures de sauvegarde applica
bles aux échanges intracommunautaires d'équidés seront
arrêtées par le Conseil dans le cadre de sa décision sur les
contrôles vétérinaires applicables dans les échanges intra
communautaires d'animaux vivants dans la perspective de la
réalisation du marché intérieur.

Article 7

1 . Les équidés doivent être acheminés , dans les délais les
plus brefs , de l'exploitation de provenance, soit directement ,
soit après passage dans un marché, ou un centre de
rassemblement agréés, tels que définis à l'article 3 paragra
phe 6 de la directive 64/432 /CEE , vers le lieu de destina
tion , à l'aide de moyens de transport et de contention
régulièrement nettoyés et désinfectés avec un désinfectant et
selon une fréquence à fixer par l'État membre d'expédition .
Les véhiculés de transport doivent être aménagés de telle
sorte que les fèces , la litière ou le fourrage des équidés ne
puissent pas couler ou tomber hors du véhicule pendant le
transport . Le transport doit être effectué d'une manière
permettant d'assurer une protection sanitaire efficace et le
bien-être des équidés .

2 . L'État membre de destination peut, de manière géné
rale ou limitée, accorder une dérogation à certaines des
exigences de l'article 4 pargraphe 5 , pour autant que l'animal
soit pourvu d'une marque particulière précisant qu'il est
destiné à la boucherie et que mention de cette dérogation soit
portée sur le certificat sanitaire .

En cas d'octroi d'une telle dérogation , les équidés de
boucherie doivent être directement acheminés vers l'abattoir
désigné pour y être abattus dans un délai n'excédant pas cinq
jours après l'arrivée à l'abattoir .

3 . Le vétérinaire officiel doit relever dans un registre le
numéro d'identification ou le numéro du document d'identi
fication de l'équidé abattu et transmettre à l'autorité compé
tente du lieu d'expédition , à sa demande, une attestation
certifiant l'abattage des équidés .

Article 10

Des experts vétérinaires de la Commission peuvent, dans la
mesure où cela est nécessaire à l'application uniforme de la
présente directive et en collaboration avec les autorités
nationales compétentes , effectuer des contrôles sur place . La
Commission informe les États membres du résultat des
contrôles effectués .

L'État membre sur le territoire duquel est effectué un tel
contrôle apporte toute l'aide nécessaire aux experts pour
l'accomplissement de leur mission .

Les modalités d'application du présent article sont fixes selon
la procédure prévue à l'article 24.

CHAPITRE III

Règles pour les importations en provenance des pays tiers

Article 1 1

1 . Les équidés importés dans la Communauté doivent
remplir les conditions énoncées aux articles 12 à 16 .

2 . Jusqu'à la date d'entrée en vigueur des décisions y
afférentes arrêtées en application des articles 12 à 16 , les
États membres appliquent aux importations d'équidés en
provenance des pays tiers des conditions au moins équiva
lentes à celles qui résultent de l'application du chapitre II .

Article 8

1 . Les États membres veillent à ce que :

— les équidés enregistrés soient accompagnés, s'ils quittent
leur exploitation, du document d'identification prévu à
l'article 4 paragraphe 4 et , s'ils sont destinés aux échan
ges intracommunautaires , de ce passeport, complété par
l'attestation prévue à l'annexe B,

— les équidés d'élevage , de rente et de boucherie soient
accompagnés , au cours de leur transport , d'un certificat
sanitaire conforme à l'annexe C.

Le certificat ou, dans le cas d'un document d'identification , le
feuillet contenant les renseignements sanitaires, doivent, sans
préjudice de l'article 6 , être établis au cours des quarante-huit
heures ou au plus tard le dernier jour ouvrable précédant

Article 12

1 . Pour pouvoir être importés, les équidés doivent prove
nir de pays tiers ou de parties de pays tiers figurant sur une
liste à reprendre dans une colonne spéciale à insérer dans la
liste établie conformément à l'article 3 de la directive
72 /462/CEE .
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2. Les procédures et critères d'élaboration, de modifica
tion et de publication de la liste des pays tiers ou parties de
pays tiers prévues à l'article 3 de la directive 72 /462/CEE
sont applicables pour la liste valable pour les importations
d'équidés .

b ) lorsqu'il s'agit des pays tiers non indemnes de vésiculeuse
stomatite ou d'artérite virale pendant au moins six mois,
les équidés satisfont aux exigences suivantes :
i ) les équidés doivent provenir d'une exploitation

indemne de vésiculeuse stomatite depuis au moins six
mois et avoir réagi négativement à un test sérologi
que avant leur expédition;

ii ) pour l'artérite virale , les équidés mâles doivent , sans
préjudice de l'article 19 point ii ), avoir réagi négati
vement à un test sérologique ou à un virus d'isolation
ou à tout autre test reconnu selon la procédure de
l'article 24 et garantissant que l'animal est indemne
de cette maladie .

La Commission agissant selon la procédure prévue à
l'article 24 et après avis du comité vétérinaire scien
tifique , peut délimiter les catégories d'équidés mâles
auxquels cette exigence sera applicable .

Article 13

1 . Les équidés doivent provenir d'un pays tiers :

a ) indemne de peste équine ;

b ) indemne depuis deux ans d'encéphalomyélite équine
vénézuélienne (VEE);

c) indemne depuis six mois de dourine et de morve .

2 . La Commission , agissant selon la procédure prévue à
l'article 24, peut :

a ) décider que le paragraphe 1 ne s'applique qu'à une partie
du territoire d'un pays tiers .

En cas de régionalisation des exigences pour la peste
équine , les mesures prévues à l'article 5 , paragraphe 2 et
3 , doivent être au minimum respectées ;

b) exiger des garanties additionnelles pour des maladies
exotiques à la Communauté .

Article 16

1 . Les équidés doivent être identifiés conformément à
l'article 4 paragraphe 4 et être accompagnés d'un certificat
établi par un vétérinaire officiel du pays tier exportateur . Le
certificat doit :

a ) être délivré le jour du chargement des équidés en vue de
l'expédition vers l'État membre de destination ou , lors
qu'il s'agit de chevaux enregistrés, le dernier jour ouvra
ble avant l'embarquement;

b ) être rédigé au moins dans l'une des langues officielles de
l'État membre de destination et dans l'une de celles de
l'État membre où s'effectue le contrôle à l'importation ;

c) accompagner les équidés dans son exemplaire original ;

d ) attester que les équidés répondent aux conditions prévues
par la présente directive et à celles fixées en application de
celle-ci pour l'importation en provenance du pays
tiers ;

e) comporter un seul feuillet;

f) être prévu pour un seul destinataire ou , dans le cas
d'équidés de boucherie , pour un lot dûment marqué et
identifié .

Les États membres informent la Commission s'ils font
usage de cette possibilité .

2 . Ce certificat doit être rédigé sur un formulaire confor
me à un modèle établi selon la procédure prévue à l'arti
cle 24 .

Article 14

Les équidés doivent, avant le jour de leur chargement en vue
de leur expédition vers l'État membre de destination, avoir
séjourné sans interruption sur le territoire ou sur une partie
du territoire d'un pays tiers ou, en cas de régionalisation , sur
la partie du territoire définie en application de l'article 13
paragraphe 2 point a ) depuis une période à fixer lors de
l'adoption des décisions à arrêter en application de l'ar
ticle 15 .

Ils doivent provenir d'une exploitation placée sous contrôle
vétérinaire .

Article 15

L'importation d'équidés du territoire d'un pays tiers ou d'une
partie du territoire d'un pays tiers définie en application de
l'article 13 paragraphe 2 point a ) figurant sur la liste établie
conformément à l'article 12 paragraphe 1 n'est autorisée que
si , outre les exigences prévues à l'article 13 :

a) ils répondent aux conditions sanitaires arrêtées , selon la
procédure prévue à l'article 24 , pour les importations
d'équidés du pays considéré en fonction de l'espèce
concernée et des catégories d'équidés .

Pour fixer les conditions de police sanitaire conformé
ment au premier alinéa , la base de référence à utiliser est
celle des nonnes prévues aux articles 4 et 5 ; et

Article 17

Des contrôles sont effectués sur place par des experts
vétérinaires des États membres et de la Commission pour
vérifier si les dispositions de la présente directive , et notam
ment celles de l'article 12 paragraphe 2, sont effectivement
appliquées .
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Si , pendant le déroulement d'une inspection effectuée en
application du présent article, des faits graves sont relevés à
l'encontre d'une exploitation, la Commission en informe
immédiatement les États membres et arrête aussitôt une
décision comportant la suspension provisoire de l'agrément.
Une décision finale est prise à cet égard selon la procédure
prévue à l'article 25 .

Les experts des États membres chargés des contrôles sont
désignés par la Commission sur proposition des États
membres .

Les contrôles sont effectués pour le compte de la Commu
nauté , qui prend en charge les frais correspondants.

La périodicité et les modalités des contrôles sont déterminées
selon la procédure prévue à l'article 24 .

Dans l'attente de la mise en œuvre de la décision visée au
premier alinéa , les règles nationales restent en vigueur, dans
le respect des dispositions générales du traité .

2 . L'importation d'équidés est interdite lorsqu'il est cons
taté, lors du contrôle d'importation visé au paragraphe 1 ,
que :

— les équidés ne proviennent pas du territoire , ou d'une
partie du territoire définie en application de l'article 13
paragraphe 2 point a), d'un pays tiers inscrit sur la liste
établie conformément à l'article 12 paragraphe 1 ,

— les équidés sont atteints , suspects d'être atteints ou
contaminés par une maladie contagieuse,

— les conditions fixées par la présente directive n'ont pas été
respectées par le pays tiers exportateur,

— le certificat qui accompagne les équidés ne répond pas
aux conditions énoncées à l'article 17,

— les équidés ont été traités avec des substances interdites
par la réglementation communautaire .

3 . Sans préjudice des conditions particulières éventuelle
ment fixées selon la procédure prévue à l'article 24, l'autorité
compétente de l'État membre de destination peut, en raison
d'exigences de police sanitaire ou lorsqu'est refusée la
réexpédition des animaux dont l'importation est refusée en
application du paragraphe 1 , désigner l'abattoir vers lequel
ces équidés doivent être acheminés .

Article 18

1 . De leur arrivée dans l'État membre de destination, les
équidés de boucherie doivent être conduits dans un abattoir
soit directement , soit après passage dans un marché ou un
centre de rassemblement , et , conformément aux exigences de
police sanitaire, être abattus dans un délai à fixer lors de
l'adoption des décisions à arrêter en application de l'ar
ticle 15 .

2 . Sans préjudice des conditions particulières éventuelle
ment fixées selon la procédure prévue à l'article 24 , l'autorité
compétente de l'État membre de destination peut , en raison
d'exigences de police sanitaire, désigner l'abattoir vers lequel
ces équidés doivent être acheminés .

Article 19

La Commission , agissant selon la procédure prévue à
l'article 24 :

i ) peut limiter l'importation en provenance d'un pays tiers
ou d'une partie d'un pays tiers à des espèces ou catégories
particulières d'équidés ;

ii) établit, par dérogation à l'article 15 , les conditions
particulières auxquelles peut s'effectuer l'admission tem
poraire sur le territoire de la Communauté ou la
réintroduction sur ledit territoire après exportation
temporaire d'équidés enregistrés ou d'équidés destinés à
des utilisations particulières ;

iii) détermine les conditions permettant de convertir une
admission temporaire en admission définitive.

Article 21

1 . Sans préjudice de l'article 1 3 , si une maladie contagieu
se des animaux, susceptible de compromettre l'état sanitaire
du cheptel de l'un des États membres , apparaît ou s'étend
dans un pays tiers ou si toute autre raison de police sanitaire
le justifie, l'État membre concerné interdit l'importation des
animaux des espèces visées par la présente directive en
provenance directe ou indirecte , par l'intermédiaire d'un
autre État membre, soit du territoire du pays tiers , soit d'une
partie du territoire de celui-ci .

2 . Les mesures prises par les États membres sur la base du
paragraphe 1 , ainsi que leur abrogation , doivent être com
muniquées sans délai aux autres États membres et à la
Commission avec indication des motifs .

Le comité vétérinaire permanent se réunit dans les plus brefs
délais après la communication visée au premier alinéa et
décide , selon la procédure prévue à l'article 25 , si ces mesures
doivent être modifiées , notamment en vue d'assurer leur
coordination avec celles arrêtées par les autres États membres
ou si elles doivent être supprimées .

Si la situation visée au paragraphe 1 se présente et s'il
apparaît nécessaire que d'autres États membres appliquent
également les mesures prises en vertu de ce paragraphe,
éventuellement modifiées conformément à l'alinéa précé
dent, les dispositions appropriées sont arrêtées selon la
procédure définie à l'article 25 .

Article 20

1 . Les modalités générales applicables lors des contrôles à
effectuer dans les pays tiers et lors des contrôles des
importations d'équidés en provenance de ces derniers sont
fixés par le Conseil au plus tard le 31 décembre 1990.
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3 . La reprise des importations en provenance du pays tiers
concerné est autorisée selon la même procédure .

CHAPITRE IV

Dispositions finales

Article 22

Les dispositions de la présente directive , et notamment celles
de l'article 4 paragraphe 1 deuxième phrase et des articles 6 ,
8 et 21 , feront l'objet d'un réexamen avant le 1 er janvier 1993
dans le cadre des propositions visant à assurer l'achèvement
du marché intérieur , sur lesquelles le Conseil se prononcera à
la majorité qualifiée .

Article 25

1 . Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie
au présent article , le comité est saisi sans délai par le
président, soit à l'initiative de celui-ci , soit à la demande du
représentant d'un État membre.

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai de deux jours . L'avis est émis à la
majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour
l'adoption des décisions que le Conseil est appelé à prendre
sur proposition de la Commission . Lors des votes au sein du
comité, les voix des représentants des États membres sont
affectées de la pondération définie audit article . Le président
ne prend pas part au vote .

3 . La Commission arrête les mesures envisagées lorsqu'el
les sont conformes à l'avis du comité .

4 . Lorsque les mesures envisagées ne sont pas conformes à
l'avis du comité , ou en l'absence d'avis , la Commission
soumet aussitôt au Conseil une proposition relative aux
mesures à prendre. Le Conseil statue à la majorité quali
fiée .

Si , a l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la
date à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas statué , les
mesures proposées sont arrêtées par la Commission , sauf
dans le cas où le Conseil s'est prononcé à la majorité simple
contre lesdites mesures .

Article 23

Les annexes de la présente directive sont modifiées par la
Commission, selon la procédure prévue à l'article 25 .

Article 26

L'article 34 de la directive 72/462/ CEE est applicable aux
exigences prévues par le chapitre III de la présente direc
tive .

Article 24

1 . Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie
au présent article, le comité vétérinaire permanent , institué
par la décision 68 / 361 / CEE (*), ci-après dénommé «comi
té», est saisi sans délai par le président , soit à l'initiative de
celui-ci , soit à la demande du représentant d'un État
membre .

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
projet dans un délai à fixer par le président en fonction de
l'urgence . L'avis est émis à la majorité prévue à l'article 148
paragraphe 2 du traité pour l'adoption des décisions que le
Conseil est appelé à prendre sur proposition de la Commis
sion . Lors des votes au sein du comité , les voix des
représentants des États membres sont affectées de la pondé
ration définie audit article . Le président ne prend pas part au
vote .

3 . La Commission arrête les mesures envisagées lorsqu'el
les sont conformes à l'avis du comité .

4 . Lorsque les mesures envisagées ne sont pas conformes à
l'avis du comité , ou en l'absence d'avis , la Commission
soumet sans tarder au Conseil une proposition relative aux
mesures à prendre . Le Conseil statue à la majorité quali
fiée .

Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date
à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas statué, les mesures
proposées sont arrêtées par la Commission , sauf dans le cas
où le Conseil s'est prononcé à la majorité simple contre
lesdites mesures .

Article 27

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1 er
janvier 1992. Ils en informent la Commission .

Article 28

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990.

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY

(») JO n° L 255 du 18 . 10 . 1968 , p. 23 .
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ANNEXE A

MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE

Sont soumises à déclaration obligatoire , les maladies suivantes :
— dourine,

— morve ,

— encéphalomyélite équine (sous toutes ses formes, y compris la VEE ),
— anémie infectieuse ,

— rage ,

— charbon bactéridien ,

— peste équine ,
— stomatite vésiculeuse .
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ANNEXE B

RENSEIGNEMENTS SANITAIRES W

Je , soussigné , certifie < b' que les équidés désignés ci-dessus répondent aux conditions suivantes :

a ) ils ont été examinés à ce jour et ne présentent aucun signe clinique de maladie;

b ) ils ne sont pas à éliminer dans le cadre d'un programme d'éradication d'une maladie contagieuse appliqué dans
l'État membre;

c) ils ne proviennent pas du territoire ou d'une partie du territoire d'un État membre/pays tiers faisant l'objet de
mesures de restriction en raison de la peste équine;

d) ils ne proviennent pas d'une exploitation faisant J'objet de mesures d'interdiction pour des motifs de police
sanitaire ou n'ont pas été en contact avec les équidés d'une exploitation faisant l'objet d'une interdiction pour
des motifs de police sanitaire pendant les périodes définies à l'article 4 paragraphe 6 de la directive
90 /426 /CEE ;

e ) ils n'ont pas été, à ma connaissance , en contact avec des équidés atteints de maladie ou d'infection contagieuse
durant le délai précédant l'embarquement prévu à l'article 4 paragraphe 2.

Date Lieu Cachet et signature du vétérinaire officiel (')

/

(') Nom en lettres capitales et qualité .

(a) Ne sont pas exigés en cas d'accord bilatéral conformément à l'article 6 .
(b ) Attestation valable dix jours .
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ANNEXE C

MODÈLE

CERTIFICAT SANITAIRE

pour les échanges entres les États membres de la CEE

ÉQUIDÉS

N°

État membre d'expédition

Ministère compétent

Service territorial compétent

I. Nombre d'équidés

II . Identification des équidés

Nombre d'équidés (')
Espèces

chevaux, ânes , mulets,
bardots

Race
Age
Sexe

Méthode d'identification
et identification ( 2 )

( ] ) Lorsqu'il s'agit d'animaux de boucherie , on indiquera la nature de la marque spéciale. :
(2 ) Un document d'identification de l'équidé peut être joint à ce certificat sous réserve que son numéro y soit indiqué .

III . Origine et destination de l'équtdé/des équidés

L'équidé/Lés équidés est/ sont expédié(s):
de

(lieu d'expédition)

à

(État membre et lieu de destination)

Nom et adresse de l'expéditeur

Nom et adresse du destinataire
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IV. Renseignements sanitaires (a'

Je , soussigné , certifie que l'équidé/ les équidés désigné(s) ci-dessus réponde(nt) aux conditions suivantes :

1 ) il / ils a /ont été examiné(s) à ce jour et ne présente(nt) aucun signe clinique de maladie ;

2 ) il / ils n'est / ne sont pas à éliminer dans le cadre d'un programme d'éradication d'une maladie contagieuse
appliqué dans l'État membre;

3 ) a ) il / ils ne provienne(nt) pas d'un État membre/pays tiers ou d'une région faisant l'objet de mesures de
restriction en raison de la peste équine;

b) il / ils a été /ont été vacciné(s) contre la peste équine le
il / ils n'est/ne sont pas vacciné(s ) contre la peste équine <b);

4) il / ils ne provien(nen)t pas d'une exploitation faisant l'object de mesures d'interdiction pour des motifs de
police sanitaire ou n'a/n'ont pas été en contact avec les équidés d'une exploitation faisant l'objet d'une
interdiction pour des motifs de police sanitaire pendant les périodes définies à l'article 4 paragraphe 6 de la
directive 90 /426 / CEE ;

5 ) il / ils n'a /n'ont pas été, à ma connaissance , en contact avec des équidés atteints de maladie ou d'infection
contagieuse durant le délai précédant l'inspection prévue à l'article 4 paragraphe 2 de ladite
directive .

V. Ce certificat est valable 10 jours .

Fait à le

Cachet

(Signature)
(nom en lettres capitales et
qualité du vétérinaire) (')

Ces renseignements ne sont pas exigés en cas d'accord bilatéral conclu conformément à l'article 6 de la directive
90 /426 / CEE .

(b ) Biffer la mention mutile.
(') En Allemagne «Beamteter Tierarzt»; en Belgique «Inspecteur vétérinaire» ou «Inspecteur Dierenarts»; en France «Vétérinaire

officiel »; en Italie «Veterinario provinciale»; au Luxembourg «Inspecteur vétérinaire»; aux Pays-Bas «Officieel Dierenarts»; au
Danemark «Autoriseret Dyrlæge»; en Irlande «Veterinary Inspecter»; au Royaume-Uni «Veterinary Inspector» ; en Grèce
«Επίσημος κτηνίατρος»; en Espagne «Inspector Veterinario»; au Portugal «Inspector Veterinário».
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ANNEXE D

PESTE ÊQUINE

DIAGNOSTIC

Fixation du complément

L'antigène est préparé à partir de cerveaux de souris d'un mois ayant reçu l'inoculation intracérébrale d'une souche
neurotrope du virus . Cela peut être effectué par la méthode suivante de Bourdin . Les cerveaux sont congelés puis
broyés dans un tampon véronal à raison de 10 cerveaux pour 12 ml de tampon. La suspension qui en résulte est
centrifugée pendant une heure à 10 000 t/min à 4°C . Le surnageant constitue l'antigène. U est utilisé de préférence
sans autre modification mais peut être inactivé par la P-propiolactone . L'inactivation peut être effectuée en
ajoutant 0,1 ml d'une solution à 3 % de |}-propiolactone dans l'eau distillée àchaque fraction de 0,9 ml d'antigène
et en agitant le mélange pendant 3 heures à la température du laboratoire sous une hotte ventiléej puis pendant 1 8
heures à 4°C. On peut également utiliser la méthode de Casais [(Casais J. ( 1949)].

En l'absence de sérum standard international , l'antigène sera titré vis-à-vis d'un sérum témoin positif préparé
localement.

Les sérums seront chauffés pendant 30 minutes à 60°C. Pour éviter les effets anticomplémentaires , les sérums
doivent être, dès que possible , séparés du sang, en particulier les sérums d'ânes . Des sérums témoins positifs et
négatifs seront utilisés dans le test.

On peut employer soit une macrotechnique , soit une microtechnique. Dans les deux cas, le point final est
représenté par 50% d'hémolyse.

À un volume de dilutions de deux en deux du sérum, ajouter un volume d'antigène comme indiqué par le titrage de
manière qu'il y ait deux unités . Mélanger et laisser reposer 15 minutes à la température du laboratoire. Ajouter
deux volumes de complément 5 unités, mélanger, couvrir les plaques et laisser pendant 18 heures à 4°C. Le
complément sera titré en présence d'antigène pour tenir compte de tous effets anticomplémentaires . Après avoir
laissé reposer les plaques pendant 15 minutes de plus à la temperature du laboratoire , ajouter un volume de dilution
à 3% d'érythrocytes de mouton sensibilisés . Mélanger et laisser incuber à 37°C pendant 30 minutes , en
mélangeant à nouveau après 15 minutes d'incubation. Si on utilise des plaques, centrifuger les plaques pendant 5
minutes à 1 500 t/min à 4°C.



18 . 8 . 90 Journal officiel des Communautés européennes N° L 224/ 55

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990

relative aux conditions zootechniques et généalogiques régissant les échanges intracommu
nautaires d'équidés

, (90 /427/ CEE )

considérant qu'il importe d'établir, conformément à une
procédure communautaire, un modèle harmonisé de certifi
cat zootechnique d'origine et d'identification ;

considérant que le nom d'un animal est un élément essentiel
d'identification important; que le changement de nom opéré
à la demande du nouveau propriétaire rend très souvent
impossible la recherche de la filiation de l'animal et le suivi de
sa carrière ; qu'en vue notamment de prévenir les pratiques
déloyales , il convient d'harmoniser les dispositions relatives
au nom des équidés;

considérant qu'il y a lieu de prévoir que les importations
d'équidés en provenance des pays tiers ne peuvent être
effectuées à des conditions moins sévères que celles qui sont
appliquées dans la Communauté ;

considérant qu'il convient de prendre des mesures d'applica
tion dans certains domaines de caractère technique; que ,
pour la mise en œuvre des mesures envisagées , il y a lieu de
prévoir une procédure instaurant une coopération étroite et
efficace entre les États membres et la Commission au sein du
comité zootechnique permanent,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission C 1 ),

vu l'avis du Parlement européen (2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que les équidés , en tant qu'animaux vivants , sont
compris dans la liste des produits énumérés à l'annexe II du
traité;

considérant qu'il importe , afin d'assurer un développement
rationnel de la production d'équidés et d'accroître ainsi la
productivité de ce secteur , de fixer au niveau communautaire
des règles relatives à la commercialisation des équidés dans
les échanges intracommunautaires ;

considérant que l'élevage des équidés, en particulier des
chevaux , s'intégre généralement dans le cadre des activités
agricoles ; qu'il constitue une source de revenus pour une
partie de la population agricole et qu'il y a lieu , dès lors de
l'encourager ;

considérant que des résultats satisfaisants dans ce domaine
dépendent dans une large mesure de l'utilisation d'équidés
inscrits dans des livres généalogiques tenus par des organi
sations ou associations officiellement agrées;

considérant qu'il existe des disparités en matière d'inscription
dans les livres généalogiques ; que ces disparités constituent
une entrave aux échanges intracommunautaires ; que la
libéralisation totale des échanges suppose une harmonisation
ultérieure , notamment en ce qui concerne les inscriptions
dans les livres généalogiques ;

considérant qu'il convient de libérer progressivement les
échanges intracommunautaires d'équidés enregistrés ; que la
libéralisation totale des échanges suppose une harmonisation
complémentaire ultérieure , notamment en ce qui concerne
l'admission à la monte publique et à l'utilisation du sperme et
des ovules selon les particularités de chaque livre généalogi
que;

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier

La présente directive définit les conditions zootechniques et
généalogiques régissant les échanges intracommunautaires
d'équidés , ainsi que de leurs sperme, ovules et embryons .

Article 2

Aux fins de la présente directive , on entend par :

a ) équidé : un animal domestique de l'espèce équine ou asine
ou l'animal issu de leur croisement ;

b ) équidé enregistré : un équidé, inscrit ou enregistré ou
susceptible d'être inscrit dans un livre généalogique ,
conformément aux règles arrêtées en application de
l'article 4 paragraphe 2 point b) et identifié au moyen du
document d'identification prévu à l'article 8 point 1 ;

c) livre généalogique: tout livre , registre fichier ou support
informatique :

f 1 ) JO n° C 327 du 30 . 12 . 1989 , p. 61 .
( 2 ) JO n° C 149 du 18 . 6 . 1990 .
( 3 ) JO n° C 62 du 12 . 3 . 1990 , p. 46 .
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e ) si nécessaire , les règles visant à assurer la coordination
entre organisations ou associations visées à l'article 5 .

qui est tenu, soit par une organisation ou une
association officiellement agréée ou reconnue par un
État membre, soit par un service officiel de l'État
membre concerné, et
dans lequel sont inscrits ou enregistrés les équidés
avec mention des ascendants connus . Article S

La liste des organisations et associations tenant ou créant des
livres généalogiques , reconnues sur la base des critères qui
seront fixés conformément à l'article 4 paragraphe 2
point a), et leur mise à jour ultérieure sont communiquées à
la Commission et aux autres États membres au sein du comité
zootechnique permanent.

Article 3

Les échanges intracommunautaires d'équidés , de leur sperme
et de leurs ovules et embryons ne peuvent être interdits ou
restreints pour des raisons zootechniques ou généalogiques
autres que celles résultant de l'application de la présente
directive .

Toutefois , en ce qui concerne les échanges intracommunau
taires d'équidés enregistrés, de leur sperme et de leurs ovules
et embryons , les dispositions nationales conformes aux règles,
générales du traité sont maintenues jusqu'à l'entrée en
vigueur des décisions communautaires afférentes visées aux
articles 4 et 8 .

Article 6

1 . Lors d'échanges intracommunautaires , les équidés
enregistés dans l'État d'expédition doivent , sauf dérogation
convenue d'un commun accord par les deux organisations ou
associations concernées , être enregistrés ou inscrits dans le
livre généalogique approprié de l'État membre de destination
sous le même nom, avec mention — conformément aux
accords internationaux — du sigle du pays de naissance .

2 . Si le statut des organisations ou associations le per
met:

— le nom d'origine de l'équidé peut être précédé ou suivi
d'un autre nom, même provisoire , à condition que le nom
d'origine soit maintenu, entre parenthèses , durant la vie
de l'équidé concerné et que soit indiqué son pays de
naissance , au moyen du sigle reconnu par les accords
internationaux;

— des mesures alternatives destinées à sauvegarder la
continuité de l'identité de l'animal peuvent être prises
conformément à des procédures à définir par la Commis
sion selon la procédure prévue à l'article 10 .

CHAPITRE II

Règles généalogiques relatives aux équidés enregistrés

Article 4

1 . Les principes suivants sont pris en compte lors de
l'adoption des décisions mentionnées au paragraphe 2 :

a) la reconnaissance ou l'agrément des organisations et
associations tenant ou créant des livres généalogiques est
soumis au respect des principes établis par l'organisation
ou l'association qui tient le livre généalogique d'origine
de la race ;

b ) les critères d'inscription et d'enregistrement dans les
livres généalogiques sont fixés en fonction de la spécifi
cité de la race et , en particulier pour certaines races pures ,
de la nécessité de réglementer l'inscription et l'enregistre
ment d'équidés obtenus à partir de méthodes de repro
duction artificielle .

2 . La Commission fixe , selon la procédure prévue à
l'article 10, et conformément aux principes définis au para
graphe 1 :

a ) les critères d'agrément ou de reconnaissance des organi
sations et associations tenant ou créant des livres généa
logiques ;

b ) les critères d'inscription et d'enregistrement dans les
livres généalogiques ;

c) si nécessaire , lés critères et méthodes d'identification des
équidés enregistrés ;

d) les critères d'établissement du certificat d'origine et du
document d'identification visés à l'article 8 ;

CHAPITRE III

Règles zootechniques relatives aux équidés enregistrés

Article 7

La Commission peut , dans la mesure nécessaire à l'applica
tion uniforme de la présente directive et dans le respect des
principes énoncés à l'article 4 paragraphe 1 , fixer, selon la
procédure prévue à l'article 10 :

a ) les méthodes de contrôle des performances et d'apprécia
tion de la valeur génétique des reproducteurs ;

b ) en fonction des méthodes visées au point a), les critères
généraux d'admission du reproducteur ou , si nécessaire ,
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de la reproductrice à la reproduction et les critères
généraux d'utilisation de leur sperme et de leurs ovules et
embryons .

Dispositions finales
Article 9

Jusqu'à la mise en application d'une réglementation commu
nautaire en la matière , les conditions applicables aux impor
tations d'équidés , de leur sperme et de leurs ovules et
embryons en provenance des pays tiers ne doivent pas être
plus favorables que celles qui régissent les échanges intra
communautaires .

Article 10

Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie au
présent article , le comité zootechnique permanent institué
par la décision 77/ 505 /CEE ( 2 ) délibère conformément aux
règles établies à l'article 11 de la directive 88 / 661 /
CEE ( 3 ).

Article 11

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1 er
juillet 1991 . Ils en informent immédiatement la Commis
sion .

Article 12

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Article 8

Les États membres veillent :

1 ) à ce que, lors de leurs mouvements , les équidés enregis
trés soient accompagnés d'un document d'identification
établi par la Commission selon la procédure prévue à
l'article 10 et délivre par les organisations ou associa
tions visées à l'article 5 de la présente directive et à
l'article 2 pointe) de la directive 90 /426 /CEE du
Conseil , du 26 juin 1990 , relative aux conditions de
police sanitaire régissant les mouvements d'équidés entre
États membres et les importations d'équidés en prove
nance des pays tiers (*).

Pour les chevaux enregistrés , le document d'identifica
tion, à établir dans les langues des Communauté, doit
comporter au moins les indications figurant à l'annexe,
les indications pouvant être complétées ou modifiées
selon la procédure prévue à l'article 10 ;

2} à ce que, lors de leur commercialisation , le sperme, les
ovules et les embryons des équidés enregistrés soient
accompagnés d'un certificat zootechnique d'origine et
d'identification, délivré par l'autorité compétente au
moins dans la langue du pays de destination et conforme
à un modèle à établir par la Commission selon la
procédure prévue à l'article 10 .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990.

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY

( 2 ) JO n0 L 206 du 12 . 8 . 1977 , p. U.
( 3 ) JO n 0 L 382 du 31 . 12 . 1988 , p. 16 .(*) Voir page 42 du présent Journal officiel .
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ANNEXE

INDICATIONS MINIMALES DU DOCUMENT D'IDENTIFICATION

( 1 ) N° d'identification :
Identification No

(2 ) Nom:
Name

( 3 ) Sexe :
Sex

(4 ) Robe:
Colour

(5 ) Race:
Breed

(6 ) par :
by

(7) et :
and

( 6 ) par:
by

( 8 ) Date de naissance:
(Date of foaling)

( 11 ) Certificat d'origine validé le :
par:
Origin certificate validated on:
by:

(9 ) Lieu d'élevage:
(Place where bred) Nom de l'autorité compétente :

Name of the competent authority

Adresse:
Address

N° de téléphone:
Téléphoné number

N° de télécopie :
Telecopy number

( 10 ) Naisseur(s):
Breeder(s)

Signature
( nom en lettres capitales et qualité du signataire)
Signature
(Name in capital letters and capacity of signatory)

Cachet
Stamp
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(20) Circonscription:
District

( 19 ) Signalement relevé sous la mère par:
Description taken with dam by:

Tête:
Head

Ant. g:
Foreleg 1

Ant . d:
Foreleg r

Post g:
Hindleg 1

Post d:
Hindleg r

(21 ) Signature et cachet du vétérinaire agréé
(ou de l'autorité compétente)

Corps :
Body

Marques:
Markings

Le:
On

Signature and stamp of qualified veterinary surgeon
( or competent authority)

(en lettres capitales)
( in capital letters)
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990

concernant les échanges d'équidés destinés à des concours et fixant les conditions de
participation à ces concours

(90 /428 / CEE )

considérant qu'il convient de prendre des mesures d'applica
tion dans certains domaines de caractère technique; que ,
pour la mise en œuvre des mesures envisagées , il y a lieu de
prévoir une procédure instaurant une coopération étroite et
efficace entre les États membres et la Commission au sein du
comité zootechnique permanent ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive établit les conditions d'échange des
équidés destinés à des concours et les conditions de partici
pation de ces équidés à ces concours .

Article 2

Aux fins de la présente directive , les définitions figurant à
l'article 2 de la directive 90/427/CEE du Conseil , du 26 juin
1990 , relative aux conditions zootechniques et généalogi
ques régissant les échanges intracommunautaires d'équi
dés ( 4 ), sont applicables .

En outre , on entend par «concours» toute compétition
hippique, et notamment les courses et les épreuves de sauts
d'obstacles (jumping), de dressage, d'attelage , de modèle et
d'allure.

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne , et notamment ses articles 42 et 43 ,

vu la proposition de la Commission 0 ),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que les équidés , en tant qu'animaux vivants , sont
compris dans la liste des produits énumérés à l'annexe II du
traité ;

considérant qu'il importe , afin d'assurer un développement
rationnel de la production d'équidés et d'accroître ainsi la
productivité de ce secteur, de fixer au niveau communautaire
des règles relatives aux échanges intracommunautaires
d'équidés destinés à des concours ;

considérant que l'élevage des chevaux, et en particulier des
chevaux de course , s'intègre généralement dans le cadre des
activités agricoles ; qu'il constitue une source de revenus pour
une partie de la population agricole ;

considérant que des disparités subsistent dans la Commu
nauté en ce qui concerne les règles d'accès aux concours ;
qu'elles peuvent constituer une entrave aux échanges intra
communautaires;

considérant que les échanges d'équidés destinés à des
concours et la participation à ces concours peuvent être
compromis par les disparités existant dans les réglementa
tions concernant l'affectation d'un pourcentage du montant
des gains et profits à la sauvegarde , la promotion et
l'amélioration de l'élevage dans les États membres; que
l'instauration d'un libre accès aux concours présuppose
l'harmonisation de ces réglementations ;

considérant que , dans l'attente d'une telle harmonisation , il
convient , notamment pour maintenir ou accroître la produc
tivité dans ce secteur, d'autoriser les États membres à réserver
un pourcentage des gains et profits à la sauvegarde, la
promotion et l'amélioration de leur élevage ; qu'il y a lieu ,
toutefois , de fixer un plafond pour ce pourcentage;

Article 3

1 . Aucune discrimination ne doit être faite , dans les règles
du concours , entre les équidés enregistrés dans l'État membre
dans lequel le concours est organisé et les équidés enregistrés
dans un autre État membre .

2 . Aucune discrimination ne doit être faite, dans les règles
du concours , entre les équidés originaires de l'Étàt membre
dans lequel le concours est orgarïisé et les équidés originaires
d'un autre État membre .

Article 4

1 . Les obligations énoncées à l'article 3 valent notamment
pour :

a ) les critères , notamment minimaux ou maximaux, d'ins
cription au concours ;

b ) le jugement lors du concours;1 1 ) JO n 0 C 327 du 30 . 12 . 1989 , p. 61 .
( 2 ) JO n° C 149 du 18 . 6 . 1990 .
( 3 ) JO n° C 62 du 12. 3 . 1990 , p. 46 . ( 4 ) Voir page 55 du présent Journal officiel .
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Article S

1 . Dans l'attente des décisions à adopter conformément à
l'article 4 de la directive 90/427 / CEE , lorsqu'une inscrip
tion à un concours est refusée à un équidé enregistré dans un
État membre , les raisons du refus doivent être communiquées
par écrit au propriétaire ou à son mandataire .

2 . Dans le cas visé au paragraphe 1 , le propriétaire ou son
mandataire dispose du droit d'obtenir l'avis d'un expert dans
les conditions prévues à l'article 8 paragraphe 2 de la direc
tive 89 / 662/CEE ( J ) qui sont applicables mutatis mutan
dis.

3 .' La Commission établit les modalités d'application du
présent article selon la procédure prévue à l'article 6 .

Article 6

Dans les cas où il est fait référence à la procédure définie au
présent article , le comité zootechnique permanent , institué
parla décision 77/505 /CEE ( 2 ), délibère conformément aux
règles énoncées à l'article 11 de la directive 88 / 661 /
CEE ( 3).

Article 7

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1 er
juillet 1991 . Ils en informent immédiatement la Commis
sion,

Article 8

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

c) les gains ou profits qui peuvent résulter du concours .

2 . Toutefois :

— les obligations visées à l'article 3 ne portent pas préjudice
à l'organisation de :
a ) concours réservés aux équidés inscrits dans un livre

généalogique déterminé, afin de permettre une amé
lioration de la race ;

b ) concours régionaux à des fins de sélection des
équidés ;

c) manifestations à caractère historique ou tradition*
nel .

L'État membre ayant l'intention de faire usage de ces
possibilités en informe au préalable et de manière géné
rale la Commission,

— les États membres sont autorisés à réserver , pour chaque
concours ou type de concours , par l'intermédiaire des
organismes officiellement agréés ou reconnus à cet effet,
un certain pourcentage du montant des gains ou profits
visés au paragraphe 1 point c) à la sauvegarde, la
promotion et l'amélioration de l'élevage .

Ce pourcentage ne devra pas excéder 30 % en 1 99 1 , 25 %
en 1992 et 20% à partir de 1993 .

Les critères pour la distribution de ces fonds dans l'État
membre concerné doivent être communiqués à la Com
mission et aux autres États membres dans le contexte du
comité zootechnique permanent .

Avant le 31 décembre 1992, le Conseil réexaminera les
conditions d'application de ces dispositions sur la base
d'un rapport de la Commission tenant compte des
progrès d'harmonisation réalisés sur l'ensemble de pro
blèmes posés par les conditions d'élevage des chevaux de
concours , assorti de propositions appropriées sur lesquel
les le Conseil statuera à là majorité qualifiée .

3 . Les modalités générales d'application du présent article
sont fixées selon la procédure prévue à l'article 6 .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY

(») JO n° L 395 du 30 . 12 . 1989 , p. .13 .
( 2 ) JO n° L 206 du 12 . 8 . 1977 , p. 11 .
( 3 ) JO n° L 382 du 31 . 12 . 1988 , p. 36 .



N 0 L 224/ 62 Journal officiel des Communautés européennes 18 . 8 . 90

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1990

fixant les exigences de police sanitaire applicables aux échanges intracommunautaires et aux
importations de sperme d'animaux de l'espèce porcine

(90 /429 / CEE )

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ( 1 ),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité écnomique et social ( 3 ),

considérant que les dispositions relatives à des problèmes de
police sanitaire en matière d'échanges intracommunautaires
d'animaux des espèces bovine et porcine figurent dans la
directive 64/432 / CEE ( 4), modifiée en dernier lieu par la
directive 89 / 360 /CEE ( 5 ); que la directive 72 /462/
CEE ( s ), modifiée en dernier lieu par la directive
89 /227 /CEE ( 7 ), contient par ailleurs des dispositions rela
tives aux problèmes de police sanitaire rencontrés lors de
l'importation d'animaux des espèces bovine et porcine en
provenance des pays tiers ;

considérant que les dispositions précitées ont permis , en ce
qui concerne les échanges intracommunautaires et les impor
tations dans la Communauté d'animaux des espèces bovine et
porcine provenant de pays tiers, d'assurer que le pays de
provenance garantit le respect des critères de police sanitaire ,
ce qui permet d'écarter presque totalement les risques de
propagation des maladies des animaux; qu'il existe toutefois
un certain risque de propagation de ces maladies dans le cas
des échangés de sperme;

considérant que, dans le cadre de la politique communautaire
d'harmonisation des dispositions nationales en matière de
police sanitaire régissant les échanges intracommunautaires
d'animaux et de leurs produits , il est désormais nécessaire de
créer un régime harmonisé pour les échanges intracommu
nautaires et les importations dans la Communauté de sperme
de porcins;

considérant que, pour les échanges intracommunautaires de
sperme, l'État membre dans lequel le sperme est recueilli doit
être tenu de garantir que le sperme est recueilli et traité dans
des centres de collecte agréés et contrôlés , qu'il provient

d'animaux dont l'état sanitaire est de nature à écarter les
risques de propagation des maladies des animaux , qu'il a été
recueilli , traité , stocké et 'transporté conformément à des
normes qui permettent de préserver son état sanitaire et qu'il
est accompagné, pendant son acheminement vers le pays
destinataire , d'un certificat sanitaire assurant le respect de ces
garanties ;

considérant que les politiques différentes menées au sein de la
Communauté en matière de vaccination contre certaines
maladies justifient le maintien de dérogations , limitées dans
le temps , qui autorisent les États membres à exiger, au regard
de certaines maladies , une protection supplémentaire contre
ces maladies;

considérant que, en vue de l'importation dans la Commu
nauté de sperme en provenance de pays tiers , il y a lieu
d'établir une liste de pays tiers sur la base de normes
sanitaires ; que, indépendamment dé l'existence de cette liste ,
les États membres ne devraient autoriser l'importation de
sperme que si celui-ci provient de centres de collecte qui
respectent certaines normes et qui sont offciellement contrô
lés ; qu'il convient , en outre, de fixer , en fonction des
circonstances , des normes spécifiques de police sanitaire
applicables aux pays figurant sur la liste ; qu'en outre , aux
fins de la vérification du respect de ces normes , des contrôles
sur place doivent pouvoir être effectués ;

considérant qu'il convient d'étendre à la présente directive les
règles et procédures de contrôle prévues par la directive
89 / 662/CEE du Conseil , du 11 décembre 1989 , relative aux
contrôles vétérinaires applicables dans les échanges intra
communautaires dans la perspective de la réalisation du
marché intérieur ( 8 );

considérant que, pour prévenir la transmission de certaines
maladies contagieuses , il y a lieu de procéder à un contrôle
d'importation dès l'arrivée sur le territoire de la Communauté
d'un lot de sperme , sauf dans le cas où il s'agit d'un transit
externe ;

considérant qu'il y a lieu de permettre à un État membre de
prendre des mesures d'urgence en cas d'apparition de mala
dies contagieuses dans un autre État membre ou dans un pays
tiers ; qu'il convient que les dangers que comportent de telles
maladies et les mesures de défense qu'elles rendent nécessai
res soient appréciés de la même façon dans l'ensemble de la
Communauté ; que, à cette fin , il y a lieu d'instituer une
procédure communautaire d'urgence , au sein du comité
vétérinaire permanent , selon laquelle les mesures nécessaires
devront être prises ;

0 ) JO n° C 267 du 6 . 10 . 1983 , p. 5 .
( 2 ) JO n° C 342 du 19 . 12 . 1983 , p. 11 .
( 3 ) JO n 0 C 140 du 28 . 5 . 1984 , p. 6 .
(«) JO n° 121 du 29 . 7 . 1964 , p. 1977 /64 .
( s ) JO n° L 153 du 6 . 6 . 1989 , p. 29 .
( 6 ) JO n 0 L 302 du 31 . 12 . 1972 , p.\28 .
( 7 ) JO n° L 93 du 6 . 4 . 1989 , p. 25 . (•) JO n° L 395 du 31 . 12 . 1989 , p. 13 .
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considérant qu'il convient de confier à la Commission le soin
de prendre certaines mesures d'application de la présente
directive; que , à cette fin , il convient de prévoir une
procédure instaurant une coopération étroite et efficace entre
la Commission et les États membres au sein du comité
vétérinaire permanent ;

considérant enfin que la présente directive n'affecte pas les
échanges de sperme produit avant la date à laquelle les États
membres doivent s'y conformer ,

A ARRETE LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

. Article premier

La présente directive établit les conditions de police sanitaire
applicables aux échanges intracommunautaires et aux
importations en provenance des pays tiers de sperme d'ani
maux de l'espèce porcine .

Article 4

1 . Jusqu'au 31 décembre 1992 , les États membres dans
lesquels tous les centres de collecte ne comprennent que des
animaux non vaccinés à l'égard de la maladie d'Aujeszky
présentant un résultat négatif à l'épreuve de séroneutralisa
tion ou à l'épreuve ELISA pour la recherche de la maladie
d'Aujeszky, conformément aux dispositions de la présente
directive :

— peuvent refuser l'introduction sur leur territoire de
sperme provenant de centres de collecte n'ayant pas le
même statut,

— ne peuvent toutefois pas s'opposer à l'admission de
sperme provenant de verrats vaccinés dans les centres de
collecte au moyen du vaccin GI délété , à la condition
que :

— cette vaccination n'ait été effectuée que sur des verrats
séronégatifs à l'égard du virus de la maladie d'Au
jeszky,

— les examens sérologiques effectués au plus tôt trois
semaines après la vaccination sur ces verrats ne
décèlent pas la présence d'anticorps induits par le
virus de la maladie .

Dans ce cas , un échantillon de sperme de chaque
collecte journalière destiné aux échanges peut être
soumis à une épreuve d'isolement du virus dans un
laboratoire agréé de l'État membre destinataire .
Les dispositions dé ce paragraphe ne seront applica
bles que lorsque la Commission , agissant selon la
procédure prévue à l'article 18 , au plus tard le 1 er
juillet 1991 , aura, compte tenu de l'avis du comité
scientifique vétérinaire, notamment en ce qui concer
ne la fréquence des tests à effectuer dans les centres,
les tests d'isolement du virus , ainsi que l'efficacitéet la
sûreté du vaccin GI délété, établi les protocoles
relatifs aux tests à utiliser pour ces examens ,

2 . Selon la procédure prévue à l'article 18 , il peut être
décidé d'étendre à une partie du territoire d'un État membre
le bénéfice des dispositions du paragraphe 1 , pour autant que
tous les centres de collecte de cette partie du territoire ne
contiennent que des animaux présentant un résultant négatif
à l'épreuve de séroneutralisation ou à l'épreuve ELISA pour la
recherche de la maladie d'Aujeszky .

3 . Avant le 31 décembre 1992, le Conseil réexamine le
présent article sur la base d'un rapport de la Commission,
assorti d'éventuelles propositions .

Article 2

Aux fins de la présente directive , les définitions figurant à
l'article 2 des directives 64/432/ CEE , 72 /462 /CEE , 88/
407/ CEE (»), et 90/ 425 /CEE (2 ), sont applicables en tant
que de besoin .

En autre , on entend par «sperme» léjaculat d'un animal
domestique de l'espèce pareine, en l'état, pieparé au dilué.

CHAPITRE II

Échanges intracommunautaires

Article 3

Chaque État membre veille à ce que soit seul destiné aux
échanges le sperme satisfaisant aux conditions générales
suivantes :

a ) avoir été collecté et traité , en vue de l'insémination
artificielle, dans un centre de collecte agréé d'un point de
vue sanitaire à des fins d'échanges intracommunautaires ,
conformément à l'article 5 paragraphe 1 ;

b) avoir été prélevé sur des animaux de l'espèce porcine dont
la situation sanitaire est conforme à l'annexe B;

c) avoir été collecté , traité , stocké et transporté conformé
ment aux annexes A et C.

Article S

1 . L'État membre sur le territoire duquel est situé le centre
de collecte de sperme veille à ce que l'agrément visé à
l'article 3 point a ) ne soit accordé que s'il satisfait aux
conditions de l'annexe A et respecte les autres exigences de la
présente directive .

(») JO n° L 194 du 22 . 7 . 1988 , p. 10 .
( 2 ) Voir page 29 du présent Journal officiel.
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Il veille également à ce que le vétérinaire officiel contrôle le
respect de ces dispositions. Ce dernier propose le retrait de
l'agrément lorsqu'une ou plusieurs des dispositions cessent
d'être respectées .

2 . Tous les centres de collecte de sperme agréés sont
enregistrés et chacun d'eux reçoit un numéro d'enregistre
ment vétérinaire . Chaque État membre communique aux
autres États membres et à la Commission la liste des centres
de collecte de sperme et leurs numéros d'enregistrement
vétérinaire et , le cas échéant , le retrait d'agrément .

3 . Les modalités générales d'application du présent article
sont arrêtées selon la procédure prévue à l'article 18 .

a ) d'une part de l'état sanitaire du bétail , des autres animaux
domestiques et du cheptel sauvage dans ce pays , eu égard
en particulier aux maladies exotiques des animaux et ,
d'autre part , de la situation sanitaire de l'environnement
de ce pays, susceptible de compromettre la santé de
l'ensemble du cheptel des États membres ;

b ) de la régularité et de la rapidité des informations fournies
par ce pays et relatives à la présence sur son territoire de
maladies contagieuses des animaux transmissibles par le
sperme, notamment de celles mentionnées sur les listes A
et B de l'Officeinternational des épizooties ;

c) des réglementations de ce pays relatives à la prévention et
à la lutte contre les maladies des animaux;

d) de la structure des services vétérinaires de ce pays et des
pouvoirs dont ces services disposent ;

e ) de l'organisation et de la mise en œuvre de la prévention
et de la lutte contre les maladies contagieuses des
animaux;

f) des garanties que ce pays peut donner quant au respect
des dispositions de la présente directive .

3 . La liste visée au paragraphe 1 et toutes les modifica
tions qui y sont apportées sont publiées au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 6

1 . Les États membres veillent à cè que chaque lot de
sperme soit accompagné par un certificat sanitaire conforme
au modèle prévu à l'annexe D et établi par un vétérinaire
officiel de l'État membre de collecte .

Ce certificat doit :

a ) être rédigé au moins dans une des langues officielles de
l'État membre de collecte et dans une de celles de l'État
membre destinaire ;

b ) accompagner le lot jusqu'à sa destination, dans son
exemplaire original ;

c) être établi sur un seul feuillet ;

d ) être prévu pour un seul destinataire .

2 . L'État membre destinataire peut, outre les mesures
prévues à l'article 8 de la directive 90 /425 / CEE , prendre les
mesures nécessaires , y compris la mise en quarantaine, à
condition que cela n'altère pas la validité du sperme, en vue
d'aboutir à des constatations certaines dans le cas où le
sperme est suspecté d'être infecté ou contaminé par des
germes pathogènes .

Article 8

1 . Selon la procédure prévue à l'article 1 9 , il est établi une
liste des centres de collecte de sperme en provenance desquels
les États membres peuvent autoriser l'importation de sperme
originaire de pays tiers . Cette liste peut être modifiée ou
complétée selon la même procédure.

2 . Pour décider si un centre de collecte de sperme situé
dans un pays tiers peut figurer sur la liste visée au paragra
phe 1 , il est notamment tenu compte du contrôle vétérinaire
exercé dans le pays tiers sur les modalités de production de
sperme, des pouvoirs dont les services vétérinaires disposent
et de la surveillance à laquelle les centres de collecte de sperme
sont soumis .

3 . Un centre de collecte de sperme ne peut être inscrit sur
la liste prévue au paragraphe 1 que :

a) s'il est situé dans l'un des pays figurant sur la liste visée à
l'article 7 paragraphe 1 ;

b) s'il satisfait aux exigences des chapitres 1 et II de l'annexe
A;

c) s'il a été officiellement agréé pour les exportations vers la
Communauté par les services vétérinaires du pays tiers
concerné;

d) s'il est placé sous la surveillance d'un vétérinaire du centre
du pays tiers concerné ;

e) s'il est inspecté , au moins deux fois par an , par un
vétérinaire officiel du pays tiers concerné .

CHAPITRE III

Importation en provenance de pays tiers

Article 7

1 . Un État membre ne peut autoriser l'importation de
sperme qu'en provenance des pays tiers figurant sur une liste
à élaborer selon la procédure prévue à l'article 19 . Cette liste
peut être complétée ou modifiée conformément à la procé
dure prévue à l'article 18 .

2 . Pour décider si un pays tiers peut figurer sur la liste
visée au paragraphe 1 , il est notamment tenu
compte:
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Article 9

1 . Le sperme doit provenir d'animaux qui , immédiate
ment avant le prélèvement , ont séjourné au moins trois mois
sur le territoire d'un pays tiers figurant sur la liste visée à
l'article 7 paragraphe 1 .

2 . Sans préjudice de l'article 7 paragraphe 1 et du para
graphe 1 du présent article , les États membres n'autorisent
l'importation de sperme en provenance d'un pays tiers
figurant sur la liste que si ce sperme répond aux prescriptions
de police sanitaire adoptées , selon la procédure prévue à
l'article 18 , pour les importations de sperme en provenance
de ce pays .

Pour l'adoption des prescriptions visées au premier alinéa , il
est tenu compte:

a ) de la situation sanitaire de la zone entourant le centre de
collecte de sperme , avec référence particulière aux mala
dies indiquées sur la liste A de l'Office international des
épizooties ;

b ) de l'état sanitaire du cheptel présent dans le centre de
collecte de sperme et des prescriptions en matière d'exa
mens;

c) de l'état sanitaire de l'animal donneur et des prescriptions
en matière d'examens ;

d ) des prescriptions relatives aux examens que doit subir le
sperme.

3 . Pour la fixation des conditions de police sanitaire, la
base de référence utilisée est celle des règles définies au
chapitre II et aux annexes correspondantes . Il peut être
décidé , selon la procédure prévue à l'article 18 et cas par cas ,
de déroger à ces dispositions si le pays tiers intéressé fournit
des garanties similiaires au moins équivalentes en matière de
police sanitaire .

4 . L'article 4 s'applique

Article 11

1 . Les États membres veillent à ce que chaque lot de
sperme arrivant sur le territoire douanier de la Communauté
soit soumis à un contrôle avant d'être mis en libre pratique ou
placé sous un régime douanier et interdisent l'introduction du
sperme dans la Communauté si le contrôle à l'importation
effectué à son arrivée révèle :

— que le sperme ne provient pas du territoire d'un pays tiers
figurant sur la liste établie conformément à l'article 7
paragraphe 1 ,

— que le sperme ne provient pas d'un centre de collecte de
sperme figurant sur la liste prévue à l'article 8 paragra
phe 1 ,

— que le sperme provient du territoire d'un pays tiers en
provenance duquel les importations sont interdites
conformément à l'article 15 paragraphe 2 ,

— que le certificat sanitaire qui accompagne le sperme ne
répond pas aux conditions prévues à l'article 10 et fixées
en application de ce dernier.

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux lots de sperme
arrivés sur le territoire douanier de la Communauté et placés
sous un régime de transit douanier pour être acheminés vers
un lieu de destination situé en dehors dudit territoire.

Toutefois, il est applicable en cas de renonciation au transit
douanier en cours de transport à travers le territoire de la
Communauté .

2 . L'État membre destinataire peut prendre les mesures
nécessaires , y compris la mise en quarantaine , à condition
que cela n'altère pas la validité du sperme, en vue d'aboutir à
des constatations certaines dans le cas où le sperme est
suspecté d'être infecté ou contaminé par des germes patho
gènes.

3 . Lorsque l'introduction du sperme a été interdite pour
l'un des motifs invoqués aux paragraphes 1 et 2 et que le pays
tiers exportateur n'en autorise pas la réexpédition dans les
trente jours s'il s'agit de sperme surgelé ou immédiatement s'il
s'agit de sperme frais , l'autorité vétérinaire compétente de
l'État membre destinataire peut ordonner la destruction du
sperme.

Article 12

Chaque lot de sperme dont l'introduction dans la Commu
nauté a été autorisée par un État membre sur la base du
contrôle visé à l'article 11 paragraphe 1 doit , lors de son
acheminement vers le territoire d'un autre État membre, être
accompagné de l'original du certificat ou d'une copie authen
tifiée de cet original , cet original ou cette copie devant être
dûment visés par l'autorité compétente responsable du
contrôle effectué conformément à l'article 1 1 .

Article 10

1 . Les États membres n'autorisent l'importation de sper
me que sur présentation d'un certificat sanitaire établi et signé
par un vétérinaire officiel du pays tiers de collecte .

Ce certificat doit :

a ) être rédigé au moins dans une des langues officielles de
l'État membre destinataire et dans une de celles de l'État
membre où s'éffectue le contrôle à l'importation prévu à
l'article 11 ;

b ) accompagner le sperme jusqu'à sa destination dans son
exemplaire original ;

c) être établi sur un seul feuillet;

d ) être prévu pour un seul destinataire .

2 . Le certificat sanitaire doit être conforme à un modèle
établi selon la procédure prévue à l'article 19 .

Article 13

Si des mesures de destruction sont décidées en application de
l'article 11 paragraphe 3 , les frais y afférents sont à la charge
de l'expéditeur , du destinataire ou de leur mandataire ,
aucune indemnisation n'étant accordée par l'État .
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CHAPITRE IV

Mesures de sauvegarde et dé contrôle

Article 14

Les règles prévues par la directive 90/425 /CEE sont appli
cables , notamment en ce qui concerne les contrôles à
l'origine, l'organisation et les suites à donner aux contrôles à
effectuer par l'État membre destinataire .

l'État membre ou le pays de collecte concerné du résultat des
contrôles effectués .

Le pays de collecte concerné prend les mesures qui pourraient
se révéler nécessaires pour tenir compte des résultats de ce
contrôle . Si le pays de collecte ne prend pas lesdites mesures,
la Commission, après examen de la situation au sein du
comité vétérinaire permanent, peut recourir aux dispositions
prévues à l'article 5 et à l'article 6 paragraphe 2 troisième
alinéa.

2 . Les dispositions générales d'application du présent
article, notamment en ce qui concerne la fréquence et les
modalités d'exécution des contrôles visés au paragraphe 1
premier alinéa , sont fixées selon la procédure prévue à
l'article 19 .

CHAPITRE V

Dispositions finales

Article 17

Les annexes de la présente directive sont modifiées selon la
procédure prévue à l'article 18 en vue de leur adaptation à
l'évolution technologique .

Article 1 S

1 . Pour les échanges intracommunautaires , les mesures de
sauvegarde prévues à l'article 1 0 de la directive 90 /425 /CEE
sont applicables .

2 . Sans préjudice des articles 8 , 9 et 10 , si une maladie
contagieuse des animaux susceptible d'être propagée par le
sperme et pouvant compromette la situation sanitaire du
bétail dé l'un des États membres apparaît ou s'étend dans un
pays tiers, ou si toute autre raison de police sanitaire le
justifie, l'État membre destinataire interdit l'importation du
sperme, qu'il s'agisse d'une importation directe ou d'une
importation indirecte effectuée par l'intermédiaire d'un autre
État membre, et que le sperme provienne du pays tiers dans
son ensemble ou d'une partie seulement de son territoire .

Les mesures prises par les États membres sur la base du
premier alinéa ainsi que leur abrogation doivent être com
muniquées sans délai aux autres États membres et à la
Commission avec l'indication des motifs justifiant ces me
sures .

Selon la procédure prévue à l'article 18 , il peut être décidé
que ces mesures doivent être modifiées, notamment en vue de
leur coordination avec les mesures prises par les autres États
membres , ou doivent être abrogées .

Si la situation envisagée au premier alinéa se présente et qu'il
se révèle nécessaire que d'autres États membres appliquent
eux aussi les mesures prises en vertu de cet alinéa et modifiées
le cas échéant conformément au troisième alinéa, les dispo
sitions appropriées sont adoptées selon la procédure prévue à
l'article 18 .

La reprise des importations en provenance d'un pays tiers est
autorisée selon la procédure prévue à l'article 18 .

Article 18

1 . Dans les cas où il est fait référence à la procédure
définie au présent article , le comité vétérinaire permanent
institué par la décision 68/361 /CEE (*), ci-après dénommé
«comité», est saisi sans délai par son président, soit à
l'initiative de celui-ci , soit à la demande d'un État
membre.

2 . Au sein du comité , les voix des États membres sont
affectées de la pondération prévue à l'article 148 paragra
phe 2 du traité. Le président ne prend pas part au vote .

3 . Le représentant de la Commission soumet un projet des
mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ces proposi
tions dans un délai que le président peut fixer en fonction de
l'urgence des questions soumises à examen . Il se prononce à
la majorité de cinquante-quatre voix .

4 . La Commission arrête les mesures et les met immédia
tement en application, lorsqu'elles sont conformes à l'avis du
comité . Si elles ne sont pas conformes à l'avis du comité, ou
en l'absence d'avis, la Commission soumet aussitôt au
Conseil une proposition de mesures à prendre . Le Conseil
arrête les mesures à la majorité qualifiée .

Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date
à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas arrêté de mesures , la
Commission arrête les mesures proposées et les met immé

Article 16

1 . Des experts vétérinaires de la Commission peuvent ,
dans la mesure ou cela est nécessaire à l'application uniforme
de la présente directive, effectuer, en collaboration avec les
autorités compétentes des États membres et des pays tiers ,
des contrôles sur place .

Le pays de collecte sur le territoire duquel est effectué un
contrôle apporte toute l'aide nécessaire aux experts pour
l'accomplissement de leur mission . La Commission informe (>) JO n0 L 255 du 18 . 10. 1968 , p. 23 .
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diatement en application, sauf dans le cas où le Conseil s'est
prononcé à la majorité simple contre lesdites mesures.

Article 20

1 . La présente directive n'est pas applicable au sperme
collecté et traité dans un État membre avant le 31 décembre
1991 .

2 . Jusqu'à la date d'entrée en vigueur des décisions
arrêtées en application des articles 8 , 9 et 10 , les États
membres n'appliquent pas aux importations de sperme en
provenance des pays tiers des conditions plus favorables que
celles qui résultent du chapitre II .

Article 21

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 31
décembre 1991 . Ils eninforment immédiatement la Commis
sion.

Article 22

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Article 19

1 . Dans les cas où il est fait référence à la procédure
définie au présent article , le comité est saisi sans délai par son
président, soit à l'initiative de celui-ci , soit à la demande d'un
État membre .

2 . Au sein du comité , les voix des États membres sont
affectées de la pondération prévue à l'article 148 paragra
phe 2 du traité . Le président ne prend pas part au vote.

3 . Le représentant de la Commission soumet un projet de
mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ces mesures
dans un délai de deux jours . Il se prononce à la majorité de
cinquante-quatre voix.

4 . La Commission arrête les mesures et les met immédia
tement en application, lorsqu'elles sont conformes a l'avis du
comité . Si elles ne sont pas conformes à l'avis du comité , ou
en l'absence d'avis , la Commission soumet aussitôt au
Conseil une proposition de mesures à prendre . Le Conseil
arrête les mesures à la majorité qualifiée .

Si , à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la
date à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas arrêté de
mesures , la Commission arrête les mesures proposées et les
met immédiatement en application , sauf dans le cas où le
Conseil s'est prononcé à la majorité simple contre lesdites
mesures .

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1990 .

Par le Conseil

Le président
M. O'KENNEDY
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ANNEXE A

CHAPITRE PREMIER

Conditions d'agrément des centres de collecte de sperme

Les centres de collette de sperme doivent:

a) être placés en permanence sous la surveillance d'un vétérinaire du centre ;

b) disposer au moins:
i ) d'installations permettant d'assurer le logement et l'isolement des animaux;

ii ) d'installations pour la collecte du sperme, y compris un local distinct pour le nettoyage et la désinfection ou
la stérilisation des équipements;

iii ) d'une installation de traitement du sperme, qui ne doit pas nécessairement se trouver sur le même
site ;

iv) d'une installation de stockage du sperme, qui ne doit pas nécessairement se trouver sur le même site ;

c) être construits ou isolés d'une manière propre à interdire tout contact avec des animaux se trouvant à
l'extérieur ;

d) être construits de telle sorte que les installations servant au logement des animaux ainsi qu'à la collecte , au
traitement et au stockage du sperme puissent être facilement nettoyées et désinfectées;

e ) disposer, pour le logement des animaux à isoler, d'installations qui ne communiquent pas directement avec les
installations ordinaires;

f) être conçus de telle sorte que la zone de logement des animaux soit matériellement séparée de l'installation de
traitement du sperme et que l'un et l'autre soient séparés de l'installation de stockage du sperme.

CHAPITRE II

Conditions relatives à la surveillance des centres de collecte de sperme

Les centres de collecte doivent :

a ) être surveillés de façon que seuls puissent y séjourner des animaux mâles de l'espèce dont le sperme doit être
collecté;

b) être surveillés de façon que soient tenus un registre , un fichier ou un support informatique portant sur tous les
porcins présents dans l'établissement et fournissant des informations relatives à la race , à la date de naissance et
à l'identification de chacun de ces animaux ainsi qu'un registre , un fichier ou un support informatique portant
sur tous les contrôles relatifs aux maladies et sur toutes les vaccinations qui sont effectuées et reprenant des
données du dossier sur l'état de maladie ou de santé de chaque animal ;

c) être soumis à des inspections régulières qui sont effectuées, au moins deux fois par an, par un vétérinaire officiel
et au cours desquelles il est procédé au contrôle des conditions d'agrément et de surveillance;

d) être soumis à une surveillance empêchant l'entrée de toute personne non autorisée. En outre , les visiteurs
autorisés doivent être admis selon les conditions fixées par le vétérinaire du centre;

e ) employer un personnel techniquement compétent , ayant reçu une formation adéquate au sujet des procédures
de désinfection et des techniques d'hygiène permettant de prévenir la propagation des maladies;

f) être surveillés de façon à garantir les conditions suivantes :

i ) seul le sperme collecté dans un centre agréé est traité ét stocké dans les centres agréés, sans entrer en contact
avec tout autre lot de sperme;

ii ) la collecte , le traitement et le stockage du sperme s'effectuent exclusivement dans les locaux réservés à cet
effet et dans les conditions d'hygiène les plus rigoureuses;

iii ) tous les outils entrant en contact avec le sperme ou avec l'animal donneur pendant la collecte et le
traitement sont convenablement désinfectés ou stérilisés avant chaque usage ;

iv) les produits d'origine animale utilisés dans le traitement du sperme — y compris des additifs ou un diluant
— proviennent de sources ne présentant aucun risque sanitaire, où ils ont subi un traitement préalable de
nature à écarter ce risque;
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v ) les récipients utilisés pour le stockage et le transport sont convenablement désinfectés ou stérilisés avant le
début de toute opération de remplissage;

vi ) l'agent cryogène utilisé n'a pas servi antérieurement pour d'autres produits d'origine animale;

vii ) chaque collecte de sperme séparée ou non en doses individuelles est munie d'une marque apparente
permettant d'établir aisément la date de collecte du sperme ainsi que la race et l'identification de l'animal
donneur et le nom et le numéro d'enregistrement du centre, précédé du nom en code du pays d'origine , le
cas échéant sous forme de code; les caractéristiques et le modèle de cette marque seront établis selon la
procédure prévue à l'article 19 .
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ANNEXE B

CHAPITRE PREMIER

Conditions applicables à l'admission des animaux dans les centres agréés de collecte de sperme

1 . Tous les verrats admis dans un centre de collecte de sperme doivent:

a) avoir été soumis à une période d'isolement d'au moins trente jours dans des installations qui ont été
spécialement agréées à cet effet par l'autorité compétente de l'État membre et dans lesquelles ne se trouvent que
des verrats ayant au moins le même statut sanitaire;

b) avoir été choisis , avant d'entrer dans les installations d'isolement décrites au point a), dans des troupeaux ou
des exploitations :

i ) officiellement indemnes de peste porcine classique ;
ii ) indemnes de brucellose;

iii ) dans lesquels aucun animal vacciné contre la fièvre aphteuse n'était présent dans les douze mois
précédents ;

iv) dans lesquels aucune manifestation clinique sérologique ou virologique de la maladie d'Aujeszky n'a été
décelée dans les douze mois précédents;

v) qui ne font l'objet d'aucune interdiction , conformément aux exigences ele la directive 64 /432/CEE en ce
qui concerne la peste porcine africaine, la maladie vésiculeuse du porc ainsi que la maladie de Teschen et la
fièvre aphteuse.

Les animaux ne peuvent avoir préalablement séjourné dans d'autres troupeaux de statut inférieur;

c) avoir été, avant la période d'isolement visée au point a) et au cours des trente jours précédents , soumis avec des
résultats négatifs aux tests suivants :

i ) une épreuve de fixation du complément effectuée conformément à l'annexe C de la directive 64/432/CEE
en ce qui concerne la brucellose ;

ii ) — une séroneutralisation ou une épreuve ELISA utilisant tous les antigènes viraux, dans le cas de porcs
non vaccinés ;

— une épreuve ELISA pour les antigènes GI, dans le cas de porcs vaccinés avec un vaccin GI délété ;
iii ) jusqu'à la mise en place d'une politique communautaire en matière de lutte contre la fièvre aphteuse, une

épreuve ELISA pour la recherche de la fièvre aphteuse;
iv) une épreuve ELISA ou un test de séroneutralisation pour la recherche de la peste porcine classique .
L'autorité compétente peut autoriser que les contrôles visés au pointe) soient effectués dans la station
d'isolement pour autant que les résultats soient connus avant que ne débute la période d'isolement de trente
jours prévue au point d);

d) avoir été, pendant les quinze derniers jours de la période d'isolement d'au moins trente jours visée au point a ),
soumis avec des résultats négatifs aux tests suivants :

i) une épreuve de séro-agglutination conforme à la procédure fixée à l'annexe C de la directive 64 /432 /CEE
et révélant un titre brucellique inférieur à 30 ui d'agglutinantes par millilitre ainsi qu'une réaction de
fixation du complément révélant un titre brucellique inférieur à 20 unités CEE par millilitre (20 unités
EFCT);

ii ) — une séroneutralisation ou une épreuve ELISA utilisant tous les antigènes viraux, dans le cas de porcs
non vaccinés;

— un épreuve ELISA pour les antigènes GI, dans le cas de porcs vaccinés avec un vaccin GI délété;
iii ) jusqu'à la mise en place d'une politique communautaire en matière de lutte contre la fièvre aphteuse , une

épreuve ELISA pour la recherche de la fièvre aphteuse;
iv) un test microscopique d'agglutination pour la recherche de la leptospirose (sero-vars pomona,

grippotypkosa, tarassovi, hardjo, bratislava et ballum) ou avoir subi un traitement contre la leptospirose
comptant deux injections de streptomycine à quatorze jours d'intervalle (25 mg par kg de poids vif).

Sans préjudice des dispositions applicables en cas d'apparition de cas de fièvre aphteuse ou de peste porcine, si
l'un des tests énumérés ci-dessus se révèle positif, l'animal doit aussitôt être éloigné de l'installation d'isolement.
En cas d'isolement de groupe, l'autorité compétente prend toutes les mesures nécessaires pour permettre aux
animaux restants d'être admis dans le centre de collecte conformément à la présente annexe.

2 . Tous les examens sont effectués dans un laboratoire agréé par l'État membre.

3 . Les animaux ne sont admis dans le centre de collecte de sperme qu'avec l'autorisation expresse du vétérinaire du
centre . Tous les mouvements d'animaux, qu'il s'agisse d'entrées ou de sorties, sont enregistrés .
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4. Tous les animaux admis dans le centre de collecte de sperme doivent être exempts de manifestation clinique de
maladie le jour de leur admission et doivent, dans préjudice du paragraphe 5 , provenir d'une installation
d'isolement, telle que visée au paragraphe 1 point a), répondant officiellement,le jour de l'expédition, aux
conditions suivantes:

a ) être située au centre d'une zone d'un rayon de dix kilomètres dans laquelle il n'y a pas eu de cas de fièvre
aphteuse ou de peste porcine depuis trente jours au moins;

b) être indemne, depuis trois mois au moins, de fièvre aphteuse et de brucellose;

c) être indemne, depuis trente jours au moins, de la maladie d'Aujeszky , ainsi que des maladies porcines à
déclaration obligatoire conformément à l'annexe E de la directive 64 /432/CEE .

5 . Pour autant que les conditions prévues au paragraphe 4 sont remplies et que les examens de routine énumérés
au chapitre II ont été réalisés pendant les douze mois précédents , les animaux peuvent être transférés d'un
centre de collecte de sperme agréé à un autre de niveau sanitaire équivalent sans période d'isolement et sans
examens , à condition que le mouvement s'effectue directement . L'animal considéré ne doit pas entrer en
contact direct ou indirect avec des animaux biongulés d'un niveau sanitaire inférieur et le moyen de transport
utilisé doit avoir été désinfecté au préalable. Si le transfert d'un centre de collecte de sperme à l'autre a lieu entre
États membres, il s'effectue conformément à la directive 64/432 /CEE .

CHAPITRE H

Examens de routine obligatoires pour les verrats séjournant dans le centre agréé de collecte de sperme

1 . Tous les verrats séjournant dans un centre agréé de collecte de sperme doivent, au moment de quitter le centre ,
être soumis avec des résultats négatifs aux examens suivants :

i ) — une séroneutralisation ou une épreuve ELISA utilisant tous les antigènes viraux , dans le cas de porcs
non vaccinés,

— une épreuve ELISA pour les antigènes GI, dans le cas de porcs vaccinés avec un vaccin GI délété;

ii ) jusqu'à la mise en place d'une politique communautaire de lutte contre la fièvre aphteuse, une épreuve
ELISA pour la recherche de la fièvre aphteuse ;

iii ) une épreuve de fixation du complément effectuée conformément à l'annexe C de la directive 64/432/CEE
en ce qui concerne la brucellose;

iv) une épreuve ELISA ou un test de séroneutralisation pour la recherche de la peste porcine classique.

En outre les verrats séjournant plus de douze mois dans le centre de collecte doivent être soumis aux épreuves
visées aux points i) et iii ) au plus tard dix-huit mois après leur admission.

2 . Tous les examens sont pratiqués dans un laboratoire agréé par l'État membre .

3 . Sans préjudice des dispositions applicables en cas d'apparition de cas de fièvre aphteuse ou de peste porcine , si
l'un des tests énumérés ci-dessus se révèle positif, l'animal doit être isolé et son sperme collecté depuis la date du
dernier examen négatif ne peut faire l'objet d'échanges intracommunautaires.

Le sperme collecté de tous les autres animaux se trouvant au centre depuis la date à laquelle le test positif a été
effectué est stocké séparément et ne peut faire l'objet d'échanges intracommunautaires jusqu'à ce que la
situation sanitaire du centre ait été rétablie .



N0 L 224/72 Journal officiel des Communautés européennes 18 . 8 . 90

ANNEXE C

Conditions que doit remplir le sperme collecté dans les centres agréés de collecte de sperme et destiné aux échanges
intracommunautaires

1 . Le sperme doit provenir d'animaux qui :

a) ne présentent aucune manifestation clinique de maladie à la date de la collecte;

b) n'ont pas été vaccinés contre la fièvre aphteuse; -

c) répondent aux exigences du chapitre I de l'annexe B;

d) ne sont pas autorisés à pratiquer la monte naturelle;

e) se trouvent dans des centres de collecte de sperme qui ont été indemnes de fièvre aphteuse au moins pendant
les trois mois précédant la distribution, ces centres étant situés au centre d'une zone d'un rayon de dix
kilomètres dans laquelle il n'y a pas eu de cas de fièvre aphteuse depuis trente jours au moins et en outre
n'étant pas situés dans une zone d'interdiction délimitée selon les dispositions des directives relatives aux
maladies contagieuses de l'espèce porcine;

f) ont séjourné dans des centres de collecte de sperme qui , pendant la période de trente jours précédant
immédiatement la collecte ont été indemnes des maladies porcines dont la déclaration est obligatoire,
conformément à l'annexe E de la directive 64/432/CEE , et de la maladie d'Aujeszky.

2 . Une combinaison d'antibiotiques, efficaces notamment contre les leptospires et les mycoplasmas , doit être
ajoutée dans le sperme après dilution finale . Cette combinaison doit avoir un effet au moins équivalent aux
dilutions suivantes:

minimum: 500 ui de streptomycine par millilitre,
500 ui de pénicilline par millilitre ,
150 jig de lincomycine par millilitre,
300 (ig de spectinomycine par millilitre.

Aussitôt après l'adjonction des antibiotiques, le sperme dilué doit être conservé à une température d'au moins
15 °C pendant au moins quarante-cinq minutes .

3 . Le sperme destiné aux échanges intracommunautaires doit:

i ) être stocké conformément aux chapitres I et II de l'annexe A avant l'expédition;

ii ) être transporté vers l'État membre destinataire dans des flacons qui ont été nettoyés , désinfectés ou
stérilisés avant usage et qui ont été scellés avant de quitter le local de stockage agréé .



ANNEXE D

1 . Expéditeur (nom et adresse complète) CERTIFICAT SANITAIRE

N° ORIGINAL

2. État membre de collecte

3. Destinataire (nom et adresse complète) 4. Autorité compétente

5. Autorité locale compétente
Notes

a) Un certificat séparé doit être établi pour chaque lot de sperme
b) L'original du certificat doit accompagner le lot Jusqu'au lieu de destina
tion.

6. Lieu de chargement

7. Nom et adresse du centre de collecte de sperme
8. Moyen de transport

9. Lieu et État membre de destination

10. Numéro d enregistrement du centre de collecte de
sperme11 . Nom et marque code des récipients contenant le sperme

12. Identification du lot de sperme \
a) Nombre de doses b) Date(s) de collecte c) Race

d) Identification de l'animai donneur I
13. Je soussigné, vétérinaire officiel, certifie:

a) que le sperme décrit ci-dessus a été colleté, traité et stocké dans des conditions répondant aux normes prévues par la directive
90/429/CEE;

b) que le sperme décrit ci-dessus e été collecté sur des verrats:
i) dans un centre de collecte qui ne comprend que des animaux non vaccinés à l'égard de la maladie d'Aujeszky et présentant un
résultat négatif à l'épreuve de séroneutralisation ou à l'épreuve ELISA pour la recherche de la maladie d'Aujeszky, conformément
aux dispositions de la directive 90/429/CEE C);
ou

il) dans un centre dans lequel certains verrats ou tous les verrats ont étévaccinés contre la maladie d'Aujeszky au moyen d'un vaccin
Gl délété, ces verrats ayant été séronégatifs à l'égard de la maladie d'Aujeszky avant la vaccination et soumis à nouveau trois
semaines plus tard à un examen sérologique qui n'a pas révélé la présence d'anticorps induits par le virus de la maladie; et, dans ce
cas, le sperme de chaque lot a été soumis à une épreuve d'Isolement du virus de la maladied'Aujeszkydans le laboratoire (*)>
avec une réaction négative (1);

c) que le sperme décrit ci-dessus a été acheminé jusqu'au lieu de chargement dans un récipient scellé dans des conditions conformes
aux dispositions de ia directive 901. . ./CEE.

Fait à le ...

Signature

Nom et qualification (en majuscules)
Cachet

O Rayer s'il y a lieu.
f) Nom du laboratoire spécifié conformément à l'article 4 paragraphe 1 de la directive 90/429/CEE.
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